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« Notre vie commence à décliner le jour où on devient silencieux à propos des choses qui nous importent »

Martin Luther King


« À Constant »


Prologue

Cupidité

L’explosion des factures d’énergie suite au déclenchement de la guerre en Ukraine a provoqué une onde de choc incroyable. À tel point que ce sont les bases mêmes du système économique qui ont un instant vacillé.

Dans son édition d’avril 2023, le magazine Fortune1 citait la note publiée par Albert Edwards, stratège mondial de la Société Générale, qui allait jusqu’à se demander si la gravité de la situation d’inflation engendrée par cette dernière crise ne nous conduisait pas vers la « fin du capitalisme ».

Bien sûr, ce n’est pas la première fois que de telles déclarations sont prononcées. Lors de chaque crise impactant gravement l’économie au niveau mondial surgissent l’un ou l’autre expert alertant, si rien ne change, de l’imminence du « big one ». Ce tremblement de terre qui sonnerait le glas, non pas de la Californie, mais carrément du « système ».

Si rien ne change… ou plutôt en faisant en sorte de rectifier ce qu’il faut pour que justement rien ne change ! En gardant le même cap.

Un des éléments marquants de la crise inflationniste survenue suite au déclenchement de la guerre en Ukraine, c’est la mise en exergue de la « cupidité des actionnaires ». De manière bien plus visible encore que lors de crises antérieures.

Face aux profits indécents réalisés par certains secteurs ou certaines entreprises, à un moment où le coût de la vie atteignait des sommets hallucinants pour la toute grande majorité de la population, le terme de « greedflation2 » a été ressorti des manuels d’économie et exposé sur la place publique.

Des actionnaires qui n’hésitent pas à se servir de crises sociales ou même humanitaires pour s’en mettre toujours plus dans les poches : c’est devenu presque banal. Avec plus ou moins de réactions en fonction des catégories de personnes qui en font les frais. Mais au final, ça passe. Avec même un certain sentiment d’inéluctabilité. Mais lorsque les effets de cette cupidité sont tels qu’ils impactent significativement les chaumières qui se pensaient jusque-là à l’abri… alors là, c’est tout le système qui se met à trembler.

J’y pense et puis j’oublie

Il y a malheureusement fort à parier que cette question essentielle de la cupidité des actionnaires retourne au fond du tiroir lorsque l’inflation sera revenue à un niveau acceptable. C’est-à-dire à un niveau qui ne dérange pas trop les « classes moyennes ». On y est presque.

On se souvient des punchlines de Sarkozy soulevant la question de la moralité de la finance3 au moment où éclate la crise des subprimes en 2008. Ou encore de Warren Buffett qui, reconnaissant explicitement le concept marxiste de lutte des classes, soulignait que c’était d’ailleurs sa propre classe qui était occupée à la remporter4.

Mais sans que rien ne change une fois les banques sauvées à coups de milliards d’aides publiques.

On se remémore également les témoignages vibrants des libéraux, lorsque le Covid met un coup d’arrêt à l’économie mondiale, évoquant ce monde d’après qu’il conviendrait de réinventer autrement, sur d’autres bases. Questionnant nos systèmes de santé ou encore la dépendance vis-à-vis des économies long-courriers.

Mais à nouveau sans qu’au final rien ne change. Allez demander au personnel soignant ce qui a changé pour lui en matière de conditions de pénibilité et d’épuisement, et vous comprendrez. Que dire des déclarations du Secrétaire général de l’ ONU5, Antonio Gutierres, affirmant que « le monde n’est pas prêt pour une nouvelle pandémie »6. Dénonçant le blocage du traité mondial par certains pays pour permettre à l’industrie pharmaceutique de continuer à réaliser du profit de manière indécente.

J’y pense et puis j’oublie.

Éclairer le vampire

Ce qui est édifiant lorsqu’on examine les constantes d’une crise systémique7 à l’autre, c’est que c’est seulement dans ces moments ultracritiques pour le système que deviennent audibles des questions qui, « en temps normal », passent totalement inaperçues.

Du krach de Wall Street en 1929, à la crise pétrolière de 1973, en passant par celle des subprimes en 2008. Puis, le rythme s’accélérant, la pandémie de Covid en 2019, suivie trois années plus tard de la double crise énergétique et inflationniste déclenchée par la guerre en Ukraine. Chacune de ces crises systémiques a permis de mettre le focus sur des questions touchant le cœur du réacteur. Permettant dès lors d’ébaucher des pistes de solutions pour changer de cap. Mais, finalement, pour mieux les ignorer et simplement inventer d’autres astuces permettant à certains de poursuivre leur course folle aux profits !

Une des raisons qui explique selon moi la visibilité médiatique des questions soulevées lors de chaque crise, c’est qu’elles aient été posées par des défenseurs du « système » eux-mêmes. Comme si le fait que la droite pose des questions gênantes sur son propre système en assure finalement la crédibilité et en valide, aux yeux de la presse et de l’opinion publique, la pertinence8.

Et ce qui explique alors que ces questions soient immédiatement remises au placard une fois le pic de la crise passé, c’est la manière dont la droite s’est emparée du récit pour l’imposer comme vérité absolue. De la fin des années 70 à aujourd’hui, malgré les crises et les catastrophes, la droite est parvenue à instiller dans les esprits l’inéluctabilité de son système, qui ne peut souffrir d’aucune contradiction.

… pour mieux nous endormir

Sauf lorsque ses spin doctors en décident autrement. La stratégie est simple : lâcher du lest en « autorisant » certaines questions gênantes. Faire baisser un peu la pression en laissant croire à la possibilité d’un changement. Pour mieux reprendre le cours du récit lorsque la situation redevient sous contrôle.

Avant que la porte ne se referme

L’objectif de cet ouvrage vise à se saisir de la question posée par la droite lors de la dernière crise en date pour tenter de démontrer, avant que la porte ne se referme, que la cupidité des actionnaires n’est pas un phénomène isolé et exceptionnel. Mais qu’elle est au contraire au cœur d’un système pensé, écrit et organisé pour maximiser les profits de certains, au mépris de tout le reste !

Tentatives d’intimidation, campagnes de dénigrement, pressions sur la justice pour que prévale le droit de faire du fric avant celui de vivre ou de résister. Techniques de diversion bien huilées pour détourner les regards des véritables enjeux. Au fil de ces quelques pages, je vous propose d’exposer des exemples concrets démontrant que, contrairement au récit imposé depuis des décennies, les casseurs et profiteurs ne se situent pas du côté vers lequel se tournent les projecteurs des JT. Mais plutôt dans l’ombre des salons feutrés.

Recréer des équilibres pour changer de cap

Mais au-delà des faits, cet ouvrage est aussi et surtout un appel.

Une invitation adressée à tous ceux et toutes celles qui sont convaincus de la nécessité de changer de cap. Pas de rectifier quelques lignes. Pas de modifier quelques éléments. Mais bien de changer de direction !

Une invitation, pas une incantation, à reconstruire de nouveaux équilibres.

Parce que si l’apparition de la vie sur terre et l’histoire de l’humanité résultent probablement d’une série de déséquilibres, la vie en société et sa survie en fonction des enjeux majeurs qui se posent à nous dépendent de la construction ou de la reconstruction d’équilibres fondamentaux.

La prépondérance du système économique sur les enjeux sociaux et écologiques telle qu’elle est organisée depuis des décennies, non pas au service de la collectivité, mais au profit de quelques-uns, dans une logique de rapports de domination et de maximisation des profits, nous conduit tout droit vers la crise des crises. The real big one. Pas celle qui provoquera l’effondrement de la Californie. Encore moins celle qui conduira à la fin du capitalisme. Mais celle qui nous conduit tout droit vers la fin de la démocratie.

Wallons-nous ?

Il peut sembler présomptueux de partir de la Wallonie pour, rien de moins que cela, tenter de sauver la démocratie et restaurer les équilibres indispensables à la survie de l’humanité.

Ma conviction profonde est néanmoins que pour pouvoir changer le cours des choses, à partir du moment où on est convaincu qu’il est nécessaire de changer de cap, il faut commencer par balayer devant sa porte. Agir là où l’on naît, là où l’on est, sur base d’un objectif qui dépasse de si loin la somme des intérêts particuliers. Se retrousser les manches, s’assurer que le plan a été bien pensé, discuté avec ceux qui connaissent les réalités du terrain et les conséquences de chaque étape de la construction, en respectant tous les équilibres. Puis poser la première pierre.

« Mieux vaut allumer une bougie que maudire les ténèbres9 » Recréons les équilibres !


« Oui, la violence c’est une chose grossière, palpable, saisissable chez les ouvriers […]. Le patronat n’a pas besoin, lui, pour exercer une action violente, de gestes désordonnés et de paroles tumultueuses ! Quelques hommes se rassemblent, à huis clos, dans la sécurité, dans l’intimité d’un conseil d’administration, et à quelques-uns, sans violence, sans gestes désordonnés, sans éclat de voix, comme des diplomates causant autour du tapis vert, ils décident que le salaire raisonnable sera refusé aux ouvriers ; ils décident que les ouvriers qui continueront la lutte seront exclus, seront chassés, seront désignés par des marques imperceptibles, mais connues des autres patrons, à l’universelle vindicte patronale. Cela ne fait pas de bruit ; c’est le travail meurtrier de la machine qui, dans son engrenage, dans ses laminoirs, dans ses courroies, a pris l’homme palpitant et criant ; la machine ne grince même pas et c’est en silence qu’elle broie […] »

Extrait du discours de Jean Jaurès à la Chambre des députés, séance du 19 juin 1906


Introduction

Trahis par la direction

Début septembre 2014, je reçois un message d’un camarade qui travaille chez Doosan, une entreprise produisant des excavatrices à Frameries. La direction vient d’annoncer l’intention de fermeture de l’usine. Les travailleurs sont choqués et en colère10.

Roberto, un copain d’enfance, délégué syndical, me demande si je peux les rejoindre en urgence. J’habite à quelques pas de là.

Je reviens de Bruxelles, la soirée est déjà bien entamée. Petit coup de fil à la maison pour prévenir que je passe rapidement sur un piquet, et que je ne devrais pas trop tarder. Refrain trop souvent entonné pour encore sonner vrai.

À mon arrivée, les grilles de l’usine sont bloquées par des voitures. Des palettes brûlent devant les bureaux. Roberto m’aperçoit et vient à ma rencontre. Il a le visage fermé. Les yeux rougis. J’imagine que c’est la fumée des palettes.

Je lui demande de m’expliquer ce qui s’est passé. Il me dit que la direction a annoncé de but en blanc son intention de fermer l’usine. Que la discussion se poursuit dans les bureaux à l’étage. Qu’il n’est pas question de la laisser sortir tant qu’ils n’auront pas obtenu des réponses sur les véritables raisons de la fermeture. Ces derniers mois, les travailleuses et travailleurs se sont démenés pour redresser la situation, ce n’est pas juste. « Ils se sont bien foutus de nous ! »Une travailleuse nous rejoint en m’expliquant que, pour elle, tout s’écroule. C’est son emploi et celui de son mari qui partent en fumée dans le feu des palettes. Une famille entière à la rue. Plusieurs couples de l’usine sont dans le même cas.

À quelques pas, un camarade pleure. Il a une tête de plus que moi et des bras aussi larges que mes cuisses. Il se tient la tête entre les mains et s’approche de nous, des larmes plein les yeux. Il répète en boucle : « Ils se sont bien foutus de notre gueule ! », « Ils se sont bien foutus de notre gueule ! » En vingt-cinq ans de syndicalisme, j’ai malheureusement trop souvent assisté à ce genre de situation. Ces moments de tristesse et de dégoût que l’on ne peut probablement pas réellement mesurer tant qu’on ne les a pas vécus. Tant qu’on ne s’est pas fait virer de sa boîte après lui avoir donné une partie de sa vie. Cette angoisse de se demander comment on va faire pour régler les emprunts de la maison et de la voiture, les factures de l’école des enfants… Cette peur du lendemain.

Mais je me souviens comme si c’était hier de ce que m’a dit ce camarade de Doosan qui répétait en boucle qu’« ils s’étaient bien foutus de leurs gueules ».

Au-delà de la tristesse et de la colère de l’annonce, c’était le sentiment de trahison qui lui était insupportable.

Quelques mois auparavant, le groupe coréen avait mis en compétition plusieurs de ses propres sites en Europe. Les chiffres de production du site hennuyer n’étaient manifestement pas suffisants face à la concurrence interne. Des annonces de restructurations étaient dans l’air. La direction de l’usine boraine avait réussi à convaincre le personnel qu’en augmentant les cadences de production, Frameries s’en sortirait par rapport à d’autres sites du groupe. Les travailleuses et travailleurs avaient alors redoublé d’efforts, explosant les quotas d’heures supplémentaires, parvenant à sortir un nombre record de machines mois après mois. La direction locale les avait d’ailleurs félicités pour leurs résultats qui les plaçaient, pensait-on du côté des travailleurs, à l’abri pour plusieurs années. Tout le monde, cette année-là, était parti en vacances le cœur léger.

Mais au retour des congés, les ouvriers de chaîne s’étaient étonnés de la disparition de plusieurs machines de production et des stocks de pièces qui n’avaient pas été renouvelés. Certains ont commencé à se poser des questions.

Profitant des congés et des équipes tournant au ralenti, la direction avait rappelé quelques ouvriers pour sortir des machines, prétextant des travaux de maintenance ou de remplacement.

La vérité était là, sous leurs yeux. Et elle éclatait à présent avec fracas : la décision de fermeture de Frameries avait été prise depuis des mois.

Les promesses de maintien des emplois liées aux chiffres record de production n’étaient que des mensonges. La direction avait uniquement cherché à vider les stocks, anticipant la fermeture et les mouvements de grève qui en découleraient.

Mentir pour augmenter les cadences, histoire de faire sortir le plus vite possible le trésor de guerre que les grévistes auraient pu bloquer pour défendre leurs emplois lorsque l’annonce retentirait… Ils avaient réussi leur coup. Même les dernières machines qui auraient peut-être pu servir à prolonger un peu la négociation avaient été extirpées.

C’est pour cela que le colosse en face de moi chialait. C’est lui et quelques autres camarades qui avaient sorti les dernières machines. En pensant bien faire. En faisant confiance aux patrons. La trahison était totale. La direction s’était servie de lui comme on caresse un cochon pour le détendre avant de lui trancher la tête d’un coup sec.

Les trahisons de directions à l’égard des travailleurs et des travailleuses qui leur font confiance sont malheureusement légion.

On se souvient par exemple du patron de Fedex à l’aéroport de Bierset, qui avait eu le culot d’offrir une montre et un t-shirt « Vous êtes des héros » au personnel pour les remercier d’avoir continué à bosser durant la période Covid. Pour les virer par SMS quelques semaines plus tard. 11

Plus récemment, les milliers de travailleurs et travailleuses de chez Delhaize en ont également fait les frais. Un groupe qui a amassé des milliards de bénéfices grâce à eux pendant le confinement, qui rachète ses propres actions12 pour blanchir le pactole, et annonce quelques mois plus tard la mise en franchise de tous les magasins du groupe. En tirant les salaires et les conditions de travail de milliers de personnes vers le bas.

Que dire du patron de la Deutsche Bank qui, dans une lettre adressée aux salariés allemands du groupe, les appelle à passer au tutoiement lors de leurs échanges, pour renforcer la convivialité au travail… et qui annonce le jour même la suppression de 3500 emplois d’ici 202513 ? Puis il y a des kyrielles d’autres exemples qui ne feront jamais la une des journaux. Parce qu’on ne parle des vies brisées que lorsqu’elles se font dans le fracas. Jamais quand elles se contentent de tomber en silence, comme des larmes qui coulent sur une joue. Dans l’indifférence d’un « système » qui sacralise le profit et rend invisibles celles et ceux qui en payent le prix fort.

Le grand chef du personnel
L’a convoqué à midi :
« J’ai une mauvaise nouvelle.
Vous finissez vendredi.
Une multinationale
S’est offerte notre société.
Vous êtes dépassé
Et, du fait, vous êtes remercié. »

Il n’y a plus d’espoir, plus d’espoir.
Il ne rentre pas ce soir.
Il s’en va de bar en bar.
Il n’y a plus d’espoir, plus d’espoir.
Il ne rentre pas ce soir.14

Flexijobs comme perspectives

Alexia Bertand sur La Première le 10 octobre 202315, à la sortie du conclave budgétaire du gouvernement fédéral, répond à la question de Thomas Gadisseux, responsable éditorial politique à la RTBF, concernant les flexijobs16. Le journaliste demande à la Secrétaire d’ État au budget « comment ce système, qui est un trophée pour la droite, peut être étendu sans fragiliser les travailleurs ». Réponse de la libérale : « C’est surtout un trophée pour le citoyen et pour tout le monde, ça va permettre à tous ceux qui le veulent, aux travailleurs à 4/5 temps ou aux pensionnés, de travailler plus. C’est quand même formidable pour les pensionnés qui vivent de plus en plus longtemps, qui sont en bonne santé, de se dire qu’ils peuvent gagner de l’argent en plus qui n’est pas imposé dans un secteur dans lequel ils ont de l’expérience ».

Mentir et trahir pour s’en mettre plein les poches comme l’a fait la direction de Doosan est une chose. Prendre les gens pour des imbéciles en leur racontant n’importe quoi en est une autre. Mêmes objectifs et mêmes résultats des deux côtés. Mais reconnaissons que les théories libérales ont déjà été mises en œuvre plus subtilement que par l’entremise de la Secrétaire d’ État au budget.

N’est-il pas formidable en effet de se dire qu’enfin arrivé à la retraite, après avoir travaillé toute une vie, on aura la chance, grâce aux libéraux, de pouvoir travailler quelques heures par semaine à 11 EUR de l’heure ?

Quel merveilleux projet que ce système libéral qui, à force de coupes dans la sécurité sociale et dans les systèmes de pensions, se préoccupe du bien-être de nos aînés en leur proposant des flexijobs, à défaut d’un montant de retraite leur permettant de vivre un tant soit peu dignement.

Impunité d’un système qui, pour maximiser les profits de quelques-uns, exploite, trahit, puis brise. N’hésite pas à brader les fins de vie pour gonfler encore les dividendes d’actionnaires. Et édicte des lois « anti-casseurs » pour décourager toute personne qui ne se soumet pas à ses lois.


Partie I  
Cupidité


I. Intimidations

« Si nous baissons les bras, nous sommes complaisants envers les mauvais traitements, ce qui les rend encore plus oppressifs »

Rosa Parks

Maroc – Belgique : 1 – 0 pour les libéraux

27 novembre 2022. Des bagarres éclatent à Bruxelles entre supporters marocains et belges à l’issue du match de la Coupe du monde. Denis Ducarme, candidat malheureux à la présidence du MR, n’hésite pas à reprendre les slogans de l’extrême droite française et saute sur l’occasion pour appeler à « casser les casseurs17 ». Le bourgmestre socialiste de Bruxelles, Philippe Close, tombe dans le piège et appelle, lui aussi, à une loi qui lui permettrait de s’attaquer aux fauteurs de troubles. Une perche en or que saisit le ministre libéral de la Justice Van Quickenborne, qui promet de rapidement proposer une loi « anti-casseurs ».

Demandez à un libéral de lutter contre la fraude fiscale, il inventera une Déclaration Libératoire Unique (DLU), qu’il reproduira trois fois s’il le faut, pour blanchir l’argent des fraudeurs18. Ou il raccourcira les délais de prescription pour échapper au fisc19. Ou négociera des conventions bilatérales permettant de sortir la Belgique des paradis fiscaux20. En apparence uniquement.

Demandez-lui une loi anti-casseurs, il vous proposera une loi qui sanctionne tout manifestant qui s’oppose au « système ». À son système.

Tout existe dans la législation actuelle pour punir les fauteurs de troubles : dégradation, atteinte à l’intégrité des personnes ou de la propriété privée ou publique, menaces. Chacun de ces actes est condamnable et condamné. Même uriner sur un combi de police est punissable21.

Mais l’occasion était trop tentante pour les libéraux de sauter sur cette opportunité de s’attaquer encore un peu plus aux empêcheurs d’exploiter en rond.

Malgré les réformes imposées par le FMI22 et la Commission européenne au service du capital, prônant les coupes dans les services publics, le relèvement de l’âge de la pension, les pressions sur les salaires au nom soi-disant de la lutte contre l’inflation, et en définitive la maximisation des profits, la droite se heurte à certains endroits à des écueils persistants.

Syndicats, mutuelles et autres associations résistent tant bien que mal aux attaques contre l’indexation automatique des salaires, les services publics et la sécurité sociale. Ce sont des milliards qui échappent ainsi aux actionnaires des compagnies privées de pension ou à ceux des sociétés actives dans la santé. Et des milliards supplémentaires finançant écoles ou hôpitaux publics qui pourraient venir encore grossir les dividendes des actionnaires sans ces foutus défenseurs de la solidarité. De quoi rendre fous les héritiers de Milton Friedman et des Chicago Boys, alliés de Pinochet.23

Licence to kill

Mais il ne faut pas aller jusqu’en Amérique latine pour constater depuis plusieurs années déjà un dangereux durcissement des lois de répression. Avec notamment, ici même en Belgique, des condamnations au pénal de syndicalistes. Des peines de prison avec sursis ont ainsi été prononcées en 2020 contre le président de la FGTB d’ Anvers24, ainsi qu’un an plus tard contre les 17 du pont de Cheratte25, dont le Président de la FGTB, Thierry Bodson, simplement pour avoir exercé le droit de manifester. Des peines de prison à l’égard de manifestants pourtant enterrées depuis plus de cent ans., qui sont ressorties des codes de justice depuis le gouvernement Michel-De Wever. Pas (encore) de peines de prison ferme, qui attireraient trop l’attention de l’ Organisation Internationale du Travail (OIT). Mais les condamnations avec sursis visent clairement à tenter de décourager la participation aux nouvelles actions de protestation, en servant d’avertissement à tous ceux qui oseraient encore manifester.

En tout cas sans tracteurs. On y reviendra.

Ironie du sort, les syndicalistes de la FGTB condamnés en 2021 protestaient tous contre les coupes dans les budgets de soins de santé décidées par la ministre de la Santé Maggie De Block, sous le gouvernement Michel-De Wever26. Or, une des conséquences des mesures d’économies imposées par De Block dans les soins de santé fut le non-renouvellement par l’ État fédéral de l’achat des masques de protection27 permettant de protéger la population d’épidémies. Ce n’est que lorsqu’éclate la crise du Covid et que l’on assiste à la mort de milliers de personnes âgées dans les homes, faute de masques de protection à disposition du personnel soignant, que l’on se rend compte des conséquences de cette décision.

Les manifestants qui avaient contesté ces mesures sont condamnés. La ministre libérale n’est quant à elle aucunement inquiétée.

Impunité d’un système qui tue. Et qui condamne ceux qui tentent de l’en empêcher.

Loi « anti-casseurs »

Mais revenons au projet de loi Van Quickenborne. Celui-ci vise uniquement à décourager les manifestations de masse. Le texte cible explicitement de tels rassemblements. Les syndicats ne sont pas les seuls concernés. Les marches pour le climat, les actions de Greenpeace, les manifs étudiantes ou de « vieux en colère »28. Toute personne qui conteste s’expose au risque de se voir condamner à une interdiction de manifestation durant trois ans29.

Il s’agit clairement d’une atteinte majeure à la démocratie ! La Ligue des droits humains se joint au front des contestataires. L’ Institut fédéral des droits humains carbonise le projet de loi30. Ce texte est purement et simplement une insulte au droit démocratique.

Plusieurs manifestations sont organisées31 dans un front inédit composé des syndicats, des mutuelles, des associations de lutte pour l’environnement, des fédérations de défense des étudiants…

Le sursaut des socialistes

À la FGTB, des déclarations dures sont rapidement émises à l’encontre du PS et de Vooruit. Incompréhension totale, le projet a été approuvé par le Conseil des ministres sans que les mises en garde de la FGTB sur la dangerosité du texte soient prises en compte.

Des avertissements sont rapidement émis à l’égard des députés qui voteraient ce texte. La CGSP32 annonce qu’elle publiera le nom de chaque député qui voterait en faveur du projet de loi dans son magazine Tribune, distribué à plus de 150 000 exemplaires auprès de ses militants.

Une rencontre au boulevard de l’ Empereur est organisée entre les membres du Secrétariat fédéral de la FGTB et les présidents des deux partis accompagnés du ministre fédéral de l’ Emploi. Paul Magnette explique la position du parti dans ce dossier : suite aux incidents survenus lors du match de foot à Bruxelles en novembre 2022, la Secrétaire d’ État Verlinden avait émis une circulaire élargissant la palette d’interdictions administratives imposée aux bourgmestres. Le problème qui se pose pour le PS est que si un bourgmestre n’interdit pas un événement et que des incidents découlent de cette non-interdiction, celui-ci peut être incriminé ; le texte vise donc, selon Magnette, à lutter contre les fauteurs de troubles sans risque de mettre les bourgmestres en difficulté. Selon le président du PS, le parti n’a pas mesuré les effets collatéraux du texte pour le droit de manifester.

Suite à ces contacts, PS et ÉCOLO déposent des amendements visant à corriger le tir. Le texte est recalé par le Conseil d’ État et à nouveau par l’ Institut fédéral des droits humains33.

On assiste alors à un retournement de situation. Quelques semaines et quelques manifestations plus tard, le Président du PS déclare que son parti ne signera finalement pas ce texte34, alors qu’il avait pourtant fait l’objet d’un compromis préalable au sein de la majorité, évoquant à juste titre l’évolution du dossier Delhaize. Il fait constater que dans les décisions de justice prises par les tribunaux lors des piquets de grève devant les magasins Delhaize, les juges ont prononcé systématiquement des interdictions de piquet et même de manifestation, allant jusqu’à l’interdiction de porter un foulard ou un t-shirt aux couleurs de son organisation syndicale sur le parking du magasin ; et avec intervention de la police et d’huissiers de justice décourageant les plus motivés. Un déni de démocratie vis-à-vis de travailleurs et de travailleuses manifestant pacifiquement pour la défense de leurs emplois. Le président du PS, bourgmestre carolo, l’a lui-même constaté en allant soutenir les manifestants sur un piquet devant un magasin Delhaize. Magnette évoquera un avant et un après Delhaize35 pour justifier pourquoi il donnera comme consigne aux parlementaires socialistes de ne pas voter la loi portée par Van Quickenborne. Le projet de loi va trop loin et marque un nouveau basculement antidémocratique.

Réaction positive du PS qui, sous pression des organisations syndicales, des mutuelles et de l’associatif, a entendu et compris les critiques et les risques pour les libertés démocratiques essentielles. Si l’on part du principe que pour respecter la démocratie, il est primordial de s’assurer que les décisions politiques collent au plus près des réalités vécues sur le terrain, la séquence est importante.

Action commune

Parallèlement aux manifestations, indispensables pour faire évoluer les lignes, un travail de diplomatie important est réalisé durant plusieurs semaines. De nombreux responsables de la FGTB interpellent des élus locaux du PS, qui font remonter eux-mêmes les réalités de terrain vers la tête du parti. On sent les choses bouger.

Profitant de la rentrée politique de la FGTB wallonne en septembre 2023, j’avais moi-même envoyé une série de messages clairs aux nombreux élus des partis de gauche présents pour l’occasion. Le président du PS était juste en face de moi. Des messages très clairs sur la loi Van Quick’ : « Ne la votez pas36 ! »Suite à cette rentrée syndicale, le président du parti m’invite à venir réexpliquer la trame de mon discours devant l’ensemble des élus wallons du PS. Je n’ai pas la carte du PS et je suis, d’ailleurs je pense, le premier Secrétaire général de la FGTB à ne pas être invité au Bureau du parti au boulevard de l’ Empereur. Dérogeant aux règles, j’étais néanmoins invité à venir tenir un discours-vérité dans la capitale wallonne. S’ensuivirent des échanges francs et sincères permettant d’écouter les points de vue respectifs de chacun, ses difficultés, ses réalités. Le syndicat n’est plus la branche syndicale du POB37, c’est clair. La FGTB, en tant que contre-pouvoir, est indépendante de tout parti politique. Elle n’hésite pas à manifester et à se faire entendre, quel que soit le gouvernement en face d’elle, lorsque les intérêts des travailleurs et travailleuses ne sont pas respectés. Mais conformément à notre déclaration de principes38, nous travaillons aussi avec les partis en capacité de relayer et défendre nos idées au sein de gouvernements.

En agissant de la sorte, en faisant marche arrière sur le projet de loi Van Quickenborne, le PS réaffirmait qu’il était un relais à l’écoute, prenant ses responsabilités. Comme cela avait été le cas au niveau wallon en 2019, dans le cadre de la réforme APE, permettant de sauvegarder plus de 60 000 emplois après quatre manifestations contre le plan du ministre libéral Jeholet.

La liberté de manifester est un gage essentiel de démocratie. Pas seulement pour éviter les dictatures ; mais pour rester en phase avec les réalités vécues par la population sur le terrain. Dans un contexte de crise profonde de la démocratie et de montée de l’extrême droite un peu partout, il est indispensable de garder une capacité d’expression de masse dont disposent notamment les syndicats et que certains, soi-disant défenseurs des libertés, ne cessent de vouloir étouffer.

« Notre fin sera votre faim »

Premier mouvement social à bénéficier de la mise au placard du projet de loi Van Quick’, celui des agriculteurs.

À la suite de mouvements initiés dans une série d’ États membres, les agriculteurs wallons puis flamands organisent des blocages d’ampleur, rarement vus au cours de ces dernières décennies. En Wallonie, l’échangeur de Daussoulx est totalement bloqué par les tracteurs, provoquant des embouteillages monstres durant plusieurs jours. Les pneus et les palettes s’embrasent. Le tarmac de l’autoroute est fortement endommagé. La E19, près de Feluy, est fermée durant une semaine, bloquée par quelques tracteurs. La Flandre embraye à Hal, puis à Zeebruges en bloquant les zones portuaires. Les actions s’étendent au port d’ Anvers, en touchant certaines écluses pour empêcher le trafic fluvial en amont.

Mais les agriculteurs visent également les centres de distribution de Colruyt, d’ Aldi, Delhaize ou Lidl. Les sites de Ghislenghien, Vaux-sur-Sûre, Marche-en-Famenne sont bloqués ou fortement paralysés. Les agriculteurs forcent des camions transportant des produits agricoles en provenance de pays étrangers, dénonçant la concurrence déloyale et la pression exercée par l’agroalimentaire et la grande distribution.

Bien que différentes d’une fédération agricole à l’autre, les revendications relatives à une juste rémunération et à la sortie de traités internationaux tirant les conditions sociales et environnementales vers le bas sont légitimes. La FGTB wallonne se prononce rapidement en faveur de leur combat39.

Grâce à la détermination de leurs actions, les agriculteurs parviennent à obtenir plusieurs avancées. Le gouvernement wallon indique qu’il ne ratifiera pas le traité de libre-échange Mercosur40. Sans que le MR bronche. Et ce n’est pas tout : simplification administrative, augmentation des prix pour mieux rémunérer les agriculteurs… Le combat paye !

Le mouvement des agriculteurs rappelle de manière éclatante que pour pouvoir se faire entendre face au monde politique et faire bouger les lignes, il faut bousculer et faire pression sur l’économie. En ne relâchant la pression que lorsque l’on est entendu.

Une évidence pourtant pas si évidente que cela. En tout cas pas pour tout le monde. Notamment lorsque l’on compare les réactions politiques vis-à-vis des actions syndicales, sensiblement différentes de celles affichées à l’égard du monde agricole.

« Pourquoi le MR laisse les agriculteurs bloquer les routes ? »41 s’interroge Le Vif, citant le politologue Jean Faniel, observateur aguerri des mouvements sociaux en Belgique, qui n’hésite pas à affirmer le « deux poids deux mesures quand on observe à quel point certains politiques critiquent les actions de grève menées par les syndicats ». Le directeur du CRISP42 souligne que « les agriculteurs en arrivent à bloquer les routes, car les moyens plus soft de se faire entendre n’ont pas fonctionné ». Tout en faisant remarquer que le traitement politique et médiatique du blocage de l’autoroute à Cheratte en 2015, qui a donné lieu à la condamnation des 17 syndicalistes de la FGTB, ou plus récemment des actions dans le cadre du conflit Delhaize, est totalement différent : « Les syndicats se font parfois condamner en justice suite à leurs grèves ou manifestations. On ne voit pas la même répression dans le cadre de la fronde des agriculteurs ».

Bertrand Henne, journaliste politique, sur La Première, évoque les indignations sélectives à propos des blocages et des perturbations. « Des autoroutes sont bloquées, des pneus et des palettes brûlent. Pire qu’à Cheratte, c’est même un échangeur, donc deux autoroutes qui ont été bloquées. (…) Et pourtant, dans la presse, pas d’éditoriaux hurlant à la prise d’otages, pas, ou très peu, d’insultes et de caricatures sur les réseaux sociaux. Pas d’action de la justice pour entrave méchante à la circulation ».

Lors du JT organisé en direct du piquet de Daussoulx, à quelques mètres d’un brasier énorme, la ministre de l’ Environnement, Céline Tellier, se fait insulter et malmener en direct, sous les yeux ébahis des téléspectateurs. Mais ça passe… Ni déclarations accusatrices ni condamnations indignées des commentateurs des différents milieux habituellement si réactifs en pareilles circonstances. Face aux blocages persistants, qu’ils soient routiers ou économiques, pas de bras en l’air agités ou de tweets assassins du président du MR, pourtant si prompt à réagir en temps normal. Surtout lorsque les chasubles sont rouges.

Les actions menées sont d’une ampleur et d’une vigueur inédites depuis des dizaines d’années en Belgique. Bien plus dures, et surtout plus longues que les manifestations menées ces dernières années par les syndicats. Occuper des autoroutes, au point de devoir les fermer, bloquer les dépôts alimentaires de grandes surfaces durant plusieurs jours jusqu’à provoquer des pénuries en rayons sans voir débarquer la cavalerie ni les armées d’huissiers. Remarquable et remarqué !

Je me réjouirai de nous voir appliquer le même traitement lorsque nous mènerons à nouveau nous aussi des actions légitimes pour défendre une rémunération juste des travailleurs et travailleuses. Si l’agriculture est clairement d’intérêt général, que dire des soins de santé, de l’enseignement, du travail des éboueurs ? Mais aussi des travailleurs et travailleuses en grandes surfaces, des travailleuses en titres-services qui nettoient les maisons, de celles et ceux qui les construisent… et finalement produisent toutes ces richesses ?

Les partis libéraux seront-ils aussi compréhensifs lorsque les syndicats mèneront des actions visant à rééquilibrer la répartition des richesses en faveur du monde du travail et de la sauvegarde de la planète ?

Les agriculteurs sont parvenus à obtenir des avancées. Respect ! Mais il conviendra de vérifier si ce sera aux consommateurs à en payer la facture. Ou à ceux qui ne visent qu’à maximiser leurs profits à devoir contribuer un peu plus.

Si le MR n’a pas sorti les crocs face à la révolte paysanne, c’est à nouveau pour sauver son système. Un système qui maximise les profits au détriment de tout le reste.

Si le combat des agriculteurs s’arrête après avoir obtenu du fric, sans se préoccuper de quelle poche il viendra, alors le MR aura eu gain de cause. Et la course folle se poursuivra. La déclaration du ministre fédéral de l’ Agriculture, David Clarinval, suite aux actions des agriculteurs, ne laisse guère de suspense sur la voie défendue par le MR : « Je ne vais pas vous mentir et dire que personne ne paiera. (…) Il n’est pas impossible qu’il y ait de légères hausses de prix sur certains produits pour les consommateurs.43 »

Si l’objectif poursuivi est d’inverser la tendance pour plus de justice sociale et pour préserver la planète, alors ce n’est qu’en faisant contribuer ceux qui s’en mettent plein les poches plus haut, en recréant de nouveaux équilibres, qu’il faudra mesurer le résultat du combat.

Mais il faudra alors s’attendre à un autre type de réactions des libéraux, aux ordres des grands groupes financiers, face aux mouvements de celles et ceux qui veulent changer la trajectoire.

La victoire du front social élargi contre le projet de loi Van Quickenborne a permis d’éviter que des agriculteurs soient poursuivis simplement pour avoir voulu défendre leur droit de vivre dignement. C’est donc une victoire essentielle ! Mais le Code pénal pourrait rapidement être ressorti contre eux, ainsi que contre tous ceux et celles qui refusent de se soumettre au système.

« Selon que vous serez puissant ou misérable, les jugements de cour vous rendront blanc ou noir », écrivait La Fontaine.

Nous évaluerons à l’issue des prochaines élections si les choix politiques continuent à défendre les intérêts des puissants, sans changer la trajectoire qui nous conduit dans le mur. Ou si de nouveaux équilibres permettront enfin d’inverser la tendance.

Bacqueloose

Revenons un peu avant le mouvement des agriculteurs pour nous pencher à nouveau sur le cas du MR et de ses indignations sélectives. Selon le sujet et en fonction de l’interlocuteur à qui il s’adresse, les postures adoptées par le MR peuvent varier du tout au tout. Y compris en matière de liberté d’expression. Tout comme dans le dossier Van Quickenborne, le parti libéral, qui se prétend le grand défenseur des libertés, n’en était en effet pas à son coup d’essai pour faire taire ses opposants.

Rétroacte : sous le gouvernement Michel-De Wever, le ministre libéral des Pensions, Daniel Bacquelaine, avait tenté d’imposer un système de pensions à points calibré sur mesure pour favoriser les compagnies d’assurances privées.

En permettant à l’ État de se servir des pensionnés comme variable d’ajustement budgétaire44, le ministre libéral visait à pouvoir rallonger l’âge effectif de la pension tout en gelant le montant de la pension légale, afin de favoriser les pensions capitalisées. Bingo pour les actionnaires des compagnies d’assurance privées.

C’était sans compter sur une opposition acharnée du front commun syndical45.

J’étais à l’époque Secrétaire fédéral de la FGTB en charge des pensions. Et j’allais croiser le fer plus d’une fois avec le ministre. Des échanges durs au Comité national des pensions (CNP). Des passes d’armes sur les plateaux de télévision. Des ripostes systématiques sur les réseaux sociaux. En passant par plusieurs manifestations organisées devant le cabinet des pensions.

Stratégie payante sur ce point pour les (futurs) pensionnés puisqu’à l’issue d’une dernière manifestation organisée devant le Comité national des pensions, le projet de pensions à points est enterré par le président du CNP46.

Le ministre fulmine. Quelques mois plus tard, je recevrai par pli judiciaire une convocation à la police de Liège. Plainte a été déposée par Bacquelaine contre moi47. Atteinte à l’honneur, calomnie, diffamation et harcèlement me sont reprochés.

Au cours de l’interrogatoire, le commissaire en charge me demande de justifier chaque déclaration émise à l’égard du ministre. Ce que je fais, en précisant d’emblée que je ne visais pas l’homme, mais le ministre des (fonds de) pensions.

« Pourquoi le traiter d’escroc ? » Parce que le fait d’inciter à racheter ses années d’études pour soi-disant augmenter le montant de sa pension, comme le prétendait Bacquelaine, était une escroquerie. Plusieurs experts l’ont démontré. Beaucoup de personnes en seraient ressorties perdantes. La mesure fut d’ailleurs un échec.

« Pourquoi dire que le ministre s’attaque aux femmes » ? Parce qu’il est prouvé que ses mesures nuisent aux pensionnées, tout simplement.

« Pourquoi Bacqueloose » ? Bon, là, effectivement, de manière un peu moins rigoureuse, simplement parce que le ministre a loupé quasiment tout ce qu’il a voulu mettre en place… En répétant à nouveau que je ne vise pas l’homme, mais bien le ministre et ses politiques qui feraient perdre beaucoup aux pensionnés et surtout aux pensionnées.

Après plus d’une heure d’interrogatoire, après avoir démonté argument après argument, le commissaire m’indique qu’il doit me poser une dernière question exigée par le plaignant : est-ce que j’accepte de m’excuser publiquement à son égard ? Ma réponse fuse : si quelqu’un doit s’excuser, c’est Bacquelaine. Vis-à-vis des centaines de milliers de pensionnés et pensionnées dont il a voulu mettre en danger l’intégrité.

L’interrogatoire était terminé, mon dossier transmis à une juge d’instruction. En raison de l’accusation de délit de presse, il pouvait terminer devant une cour d’assises.

Il aura fallu près de trois ans pour que la décision de justice tombe, la partie adverse décidant d’aller jusqu’au bout pour obtenir gain de cause.

Pas de chance pour eux, la juge abondera dans mon sens48. Et condamnera l’ex-ministre à payer les frais d’avocat et les intérêts.

Victoire judiciaire finalement, mais l’intention du libéral était bel et bien de tenter de m’intimider. Trois ans à faire attention à ce que je publiais. Trois ans à mesurer chaque mot, ne sachant pas ce qui ressortirait de la plainte à l’instruction contre moi. Une atteinte à la liberté d’expression qui illustre la stratégie libérale à attaquer toute personne qui s’oppose à leurs idées. Tous ceux et toutes celles qui constituent un frein à la mise en œuvre de leurs politiques au service des puissants et de leurs chiens de garde.

Comme le relevait la Ligue des droits humains, dans un autre registre, suite à l’acquittement de son ancien président attaqué par le commissaire de police Vandersmissen pour harcèlement et outrage : « Cette affaire illustre la pression et les menaces qui pèsent sur les associations de défense des droits humains.49 »

L’ Institut fédéral des droits humains rappelle que « plus de la moitié des organisations de défense des droits humains disent avoir subi au moins une fois des agressions et intimidations entre 2020 et 2022. Dans la majorité des cas, il s’agit d’intimidation juridique, c’est-à-dire le fait d’intenter ou de menacer d’intenter une action en justice sans fondement. Près d’un quart des organisations disent y être confrontées ».

Une drôle de conception de la démocratie et des libertés fondamentales. Une stratégie bien huilée aux conséquences ravageuses sur la montée en puissance des idées d’extrême droite.

Des libéraux hostiles aux libertés

Le projet de loi porté par Van Quickenborne, qui a dû démissionner entre temps à la suite de l’attentat perpétré à Bruxelles contre des supporters suédois50, n’était dans les faits qu’une tentative du même genre de brider la démocratie. Une illustration à grande échelle de la stratégie capitaliste mise en œuvre par les libéraux pour casser tout frein à la maximisation des profits. Un retour plus de cent ans en arrière, lorsque les manifestants étaient emprisonnés pour avoir réclamé la journée des 8 heures ou la suppression du travail des enfants dans les mines51. La résistance a porté ses fruits. Le combat paye !


II. Le profit avant les gens

J’me balade dans les grandes surfaces, 
J’ai pas assez, mais faut payer, 
Je cours au gré des accessoires 
Et des conneries illimitées,

(…)

Et puis les travailleurs sociaux, 
Les fonctionnaires qui servent à rien, 
Les infirmières à 1000 euros, 
Faut qu’ça rapporte aux actionnaires, 
La santé et les hôpitaux, 
Va t’faire soigner en Angleterre, 
Va voir la gueule de leurs métros, 
Faut qu’on se fasse une raison, 
On a loupé nos transactions, 
On s’est laissé prendre le cul, 
Par nos besoins, nos religions, 
Il faut foutre le portable aux chiottes, 
Et des coups d’pioche dans la télé,

(… )
J’accuse ! 
Au mégaphone dans l’assemblée !52

« L’apartheid était légal. L’esclavage était légal. L’ Holocauste était légal. La colonisation était légale. La légalité est une affaire de pouvoir et non de justice »

Auteur inconnu

Un avant et un après Rio

Si l’immixtion de la justice dans le dossier Delhaize illustre de la manière la plus odieuse qui soit la violence et le mépris des puissants à l’égard du monde du travail, celle-ci ne résulte en fait que de l’application d’un système mis en place il y a un peu plus de trente ans.

C’est en revisionnant une conférence en ligne de Riccardo Petrella sur la question de l’accès à l’eau53 suite à la conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement, plus connue sous le nom de sommet de Rio, que le lien avec le dossier Delhaize me saute aux yeux.

C’est en effet lors de ce sommet mondial, en 1992, que l’universalité des droits humains et sociaux a été sacrifiée au profit de l’accès aux biens à un prix équitable.

Comme le souligne Riccardo Petrella, l’ OMC décrète à ce moment-là que l’eau ne sera désormais plus considérée comme un bien social universel, mais comme un bien économique soumis par les dominants aux lois du marché. 

On passe alors d’un accès à des droits à la dignité, à un accès à pouvoir consommer des biens et des services, en laissant croire que la notion de prix équitable était une vision sociale des choses. 

L’eau n’est donc plus un droit élémentaire à la vie, mais un bien que l’on doit négocier pour qu’il puisse être accessible à ce fameux prix « équitable ». 

Et cela ne se limite pas à l’eau !

Droit universel à la santé ? Non ! Vous aurez accès à des soins de santé et à des médicaments si vous en payez le prix « équitable ».

Droit universel au logement, droit à une vie digne ? Non… Le droit de payer le prix « équitable ». Tant pis pour ceux qui ne peuvent pas payer. Pas de chance pour ceux qui ne disposent pas d’une sécurité sociale ou de services publics correctement financés. Vive le profit et la marchandisation !

Au premier Sommet mondial de la Terre, le principe que toutes les ressources de la Terre sont des biens économiques est donc avalisé.

Cela sera traduit formellement un an plus tard par la Banque mondiale, à travers l’« Integrated water ressource management54 », c’est-à-dire la sacralisation des principes affirmant que l’eau est un bien économique et que le marché régule sa consommation et sa commercialisation en assurant la gestion optimale des ressources.

Les années 92-93 marquent ainsi clairement le tournant de l’asservissement au principe de l’utilité ! Le droit de faire du fric prend le pas sur le droit à pouvoir vivre dignement, offrant aux puissants de ce monde la possibilité d’utiliser la justice pour s’opposer à quiconque les empêche de faire du profit.

Paul Magnette parlait d’un avant et d’un après Delhaize pour justifier le refus de voter la loi Van Quickenborne. Mais il faudrait plutôt parler d’un avant et d’un après sommet de Rio. J’y reviens un peu plus loin.

Dictature des brevets

C’est à ce moment-là que les dominants empruntent la voie à grande vitesse pour s’approprier la vie à travers les brevets. Puisque dorénavant le concept du brevet sur la vie devient acceptable, équitable… 

Démonstration récente : le vaccin contre le Covid !

Comme le soulignait, à nouveau, Riccardo Petrella55 deux ans après le Covid, les dominants n’avaient toujours pas accepté une suspension des règles de commercialisation des brevets pour les mettre à disposition de tous. L’ OMS56 est compétente pour la santé. Mais l’ OMC57 régit les règles de commercialisation des brevets.

Et ce sont ces brevets et le droit de faire du profit sur le droit à la vie qui conditionnent tout le reste ! 

Dans ce cadre, le rôle des experts, comme l’indique encore Petrella, est central. En tout cas en ce qui concerne cette armée d’experts au service d’intérêts particuliers.

La connaissance, réduite à la science des dominants (sous-entendu au capital), donne grâce à telle ou telle technologie et à telle ou telle politique. Certains experts, souvent financés par de grands groupes privés, fournissent les données qui justifient ces politiques.

« Nous sommes dominés par l’acceptation de l’approche technique scientifique totalitaire ». 

Au niveau environnemental par exemple, la nature selon certains experts n’a pas le droit de dire ce qu’il faut faire. Ce sont les experts et les détenteurs des brevets qui fixent les règles et qui indiquent la direction à suivre. Même si cela nous mène droit dans le mur.

Ce qui se trame au niveau de l’intelligence artificielle et de tous les enjeux qui en découlent devrait nous alerter et nous faire comprendre que l’on doit faire marche arrière ! Ne plus autoriser ceux qui détiennent le capital à accaparer les brevets sur le droit à la vie. Il ne devrait pas y avoir de brevets sur ce qui conditionne l’accès à la vie, à une vie digne, à une vie tout court. Ou à tout le moins ces brevets devraient être d’office dans le giron public. Pas dans les mains de quelques-uns qui veulent toujours plus de fric et de pouvoir.

Et pourtant…

À l’instar de l’invention de la dynamite ou de la fission de l’atome, l’intelligence artificielle pourrait nous faciliter la vie ou au contraire mettre en péril l’humanité. Peut-on continuer à placer le sort de l’humanité dans les mains de quelques fous qui détiennent des brevets ? 

Droit de grève contre droit de consommer

Au risque d’être traité moi-même de fou, j’ose faire un lien entre le tournant opéré au Sommet de la Terre à Rio il y a trente ans et ce qui se passe chez Delhaize et dans le commerce en général aujourd’hui.

La stratégie utilisée par Delhaize pour casser la grève n’est pas neuve. Ils ont utilisé la justice pour casser les piquets de grève en envoyant des huissiers avec des menaces d’astreintes : des amendes de mille euros.

Mais ce qui est nouveau, c’est qu’ils ne visaient plus uniquement les grévistes, mais bien tous les activistes. Et ce ne sont plus des amendes pour chaque travailleur empêché de travailler, mais pour chaque client qui ne peut pas consommer !58

Le droit de consommer prend le pas sur le droit de travailler dignement. Une justice technique, formatée par de grands cabinets de consultance, qui ne considère plus des travailleurs qui luttent pour le droit à un travail digne, mais qui sanctionne des activistes qui empêchent de consommer pour générer des profits.

Vous le voyez le lien ?

Le combat des camarades de Delhaize dépasse largement le cadre des magasins. Il s’agit évidemment d’un combat pour des emplois dignes, pour le respect de tout le travail accompli depuis des années et le refus de se faire jeter comme un simple produit avarié.

Mais il s’agit aussi du combat pour que le droit à la dignité prenne le pas sur la course infernale au profit de ceux qui nous conduisent droit dans le mur.

Ce combat nous concerne toutes et tous. Les employeurs veulent casser le droit de grève et le droit légitime des travailleurs de s’organiser pour défendre leurs droits. Les syndicats et les délégués sont le dernier frein qui empêche certains patrons de s’en mettre toujours plus dans les poches au détriment des droits des travailleurs à être respectés. Alors que ce sont eux qui créent les richesses. Alors que sans les travailleurs et les travailleuses, les patrons ne sont rien !

Delhaize, Mestdagh59, Avery Dennison60, Vandemoortele61, le procès des 17 de Chertal, les jeunes et moins jeunes qui se retrouvent au cachot simplement parce qu’ils osent défendre des droits collectifs62, le respect de la vie humaine ou la planète ; nous ne pouvons plus accepter cela, nous ne pouvons plus reculer ! 

Si le blocage des dépôts des grands magasins par les agriculteurs, y compris ceux de Delhaize, n’a pas provoqué les mêmes réactions des fédérations patronales, pourtant si promptes à dégainer contre les syndicats, c’est à nouveau à travers le prisme des intérêts du système dans sa globalité qu’il faut analyser les choses. Tant que les agriculteurs ne cherchent pas à empêcher les grands groupes de continuer à s’en mettre plein les poches, ils peuvent dormir en paix. Peu, mais en paix. Si les agriculteurs devenaient un frein à la maximisation des profits de l’agroalimentaire et des financiers qui tirent les ficelles, alors ils seraient traités de la même façon que la FGTB.

Je m’adresse ici non seulement aux syndicalistes, mais aussi à tous ceux et celles qui résistent, qui se battent pour des droits collectifs et qui n’acceptent plus que des fous nous conduisent droit dans le mur !

Notre combat est juste. Il est fondamental. Replacer le droit universel de vivre dignement au cœur des projets de société. Pour cela, le droit de s’organiser collectivement doit être préservé. Sans contre-pouvoirs, sans mouvements collectifs qui défendent les droits universels et la primauté des droits humains sur les profits, les fous de ce monde nous conduiront à notre perte. 

À l’heure où ces lignes sont rédigées, le groupe Delhaize est en passe d’aboutir à l’achèvement de son plan. La résistance syndicale fut exemplaire. Les marques de solidarité de la population ont été nombreuses. À faire primer juridiquement les intérêts des actionnaires et le droit de faire du commerce sur le droit de travailler dignement, les libéraux ont gagné une nouvelle bataille.

Le combat mené et gagné contre la loi Van Quickenborne revêt néanmoins une importance capitale pour celles et ceux qui continuent à lutter pour la justice sociale et climatique, et pour le respect de la démocratie. À chaque fois que des lignes rouges seront franchies, nous pourrons et devrons nous mobiliser.

Le combat contre les décisions de l’ OMC, les actions visant à rétablir la primauté des droits universels, la défense de la solidarité avant le droit de faire du commerce et les intérêts particuliers, tout cela doit être le moteur de nos réunions au niveau international. La CES63 et la CISL64 ne peuvent plus se contenter de rester ce lobby mou qui chatouille la Commission européenne et l’ OMC. Il faut affirmer clairement l’objectif à atteindre au niveau de chaque organisation syndicale membre des fédérations européennes et mondiales : restaurer la primauté des droits universels sur le droit de faire du commerce.

Les partis progressistes de chaque pays doivent suivre cette ligne et peser pour y arriver.

Dernier exemple en date de la prépondérance du commerce sur la vie : le bombardement du Yémen par les forces armées américaines et anglaises dans le cadre du conflit israélo-palestinien survenu le 12 janvier 2024. Malgré le risque d’embrasement du conflit au niveau mondial et plutôt que de jouer la carte de la diplomatie, les USA et l’ Angleterre n’hésitent pas à bombarder les Houthis qui bloquaient les navires à destination d’ Israël pour faire pression sur le gouvernement Netanyahou et obtenir un cessez-le-feu. Il ne s’agit pas ici de défendre les Houthis ou qui que ce soit utilisant des armes pour des motifs religieux ou en visant des innocents, mais uniquement de mettre en lumière que les nations les plus puissantes font passer les intérêts commerciaux avant la défense des vies humaines ; puisque c’est clairement sur ces motifs (à savoir la protection du commerce international) que les Américains ont constitué une coalition dénommée « Operation Prosperity Guardian », dont le nom ne laisse planer aucun doute sur les objectifs poursuivis. Pour revenir à un niveau plus local, en nous penchant encore un instant sur la question de l’eau, impossible évidemment de ne pas évoquer l’affaire des PFAS qui éclate en Wallonie en novembre 202365. La ministre Écolo de l’ Environnement, Céline Tellier, est mise sur le gril pour ne pas avoir communiqué sur le taux de PFAS, ces particules nocives si elles se présentent en grande quantité dans l’eau de consommation. Si l’affaire fait scandale, attirant à juste titre l’attention sur la nécessité de transparence des autorités en matière de santé publique, elle passe largement sous silence la responsabilité des politiques libérales et du MR dans les normes de pollution sacrifiées au nom du sacro-saint droit de faire du profit. Au détriment de la santé si nécessaire. Rappelons que le glyphosate, et particulièrement le Roundup, ce désherbant hypertoxique qui a empoisonné l’environnement et ceux qui le respiraient, mangeaient des légumes ou buvaient de l’eau à proximité, a reçu tout le soutien du MR à l’époque.66 Willy Borsus rectifiera le tir quelques mois plus tard. Mais ce que l’on ne pardonne pas à une ministre Écolo, on le pardonne aisément à une entreprise chimique et aux libéraux qui se cachent derrière.


III. Un système qui casse
et qui enfume
De l’importance du récit

« Il est plus facile de tromper les gens 
que les convaincre qu’ils ont été trompés »
Mark Twain

Krach et crash planétaires

On remonte encore un peu en arrière pour revenir à ce qui s’inscrit comme l’origine du néolibéralisme. On a beaucoup écrit et commenté la montée en puissance des politiques néolibérales depuis la fin des années 7067. Thatcher et Reagan en figures de proue au niveau mondial. Il faut tout de même préciser que le laboratoire du néolibéralisme se construit au Chili, dès 1973, lorsque Pinochet, après son coup d’ État sanglant, se fait conseiller par Friedman et ses Chicago Boys pour lui concocter un plan économique d’une violence radicale. Il est essentiel de faire référence à Friedman si l’on veut bien saisir la manière dont la droite parvient à imposer son récit et en comprendre les racines.

En Belgique, Jean Gol, dans les années 80, applique religieusement la doxa des politiques néolibérales en imposant trois sauts d’index et en initiant des coupes qui n’en finiront plus dans les services publics et la sécurité sociale. Apogée du capitalisme fin des années 80 avec la chute du mur de Berlin ; le TINA68 de Thatcher atteint son paroxysme. Il ne semble plus y avoir d’alternative au capitalisme. Tout est en tout cas fait pour nous le laisser croire.

Et pourtant, le système capitaliste se crashe totalement en 2007-2008 lorsqu’explose le scandale des subprimes69. Un virus instillé dans des millions de portefeuilles fait vaciller l’ensemble du système financier au niveau mondial. La matrice fait mine de s’effondrer en 2008.

Il est évident qu’une alternative à ce système est indispensable, économiquement, socialement, écologiquement.

Et comme lors de chaque crise, ce sont les porteurs de drapeaux du capitalisme de l’époque qui s’expriment le plus fort sur le sujet. On en revient à la fameuse punchline de Sarkozy lors de son discours à Toulon en 2008 : « Il faut moraliser le capitalisme financier70 ». Ceux qui avaient chanté les louanges des marchés et des vertus du privé, fustigeant les pouvoirs publics, dérégulant tout sur leur passage, en appellent à la solidarité et à l’ État-providence pour sauver leur modèle. Avec la promesse de réguler le système pour que cela ne se reproduise plus.

Promesses vaines évidemment ! Des milliers de milliards d’argent public sont réinjectés dans les banques pour sauver le système bancaire mondial. Soi-disant au nom de l’intérêt collectif. Mais rien n’est fait pour réguler le système.

Neuro laser71

Ou plutôt tout est fait pour qu’on oublie au plus vite cette faillite monumentale d’une idéologie politique pourtant réputée voie unique pour guider le monde.

Pas de chance pour les libéraux, le neuro laser à grande échelle qui permet aux « Men in black » d’effacer les mémoires n’est pas encore au point.

Et on en revient à l’importance du récit. Les spin doctors se retroussent les manches. Les références à la situation d’avant 2010 sont largement gommées de la version économique officielle.

Lorsque les fédérations patronales utilisent par exemple l’évolution du nombre de faillites d’entreprises pour appeler à la responsabilité des syndicats, tentant de justifier le blocage des salaires, elles se concentrent sur les années qui les intéressent. Si les années 2020 et 2021 avaient effectivement vu le nombre de faillites diminuer à environ 7000 par an grâce au moratoire et aux aides publiques liées au Covid, les quelque 10 000 faillites survenues en 2023 correspondent en fait à la moyenne du nombre de faillites par an entre 2009 et 2019. Et ce qui est particulièrement intéressant, c’est d’observer qu’entre 2000 et 2007, soit avant l’année où éclate la crise des subprimes, le nombre de faillites tournait autour de 7000 par an, permettant d’établir un lien entre le prix à payer pour sauver les banques et les institutions financières, et l’augmentation de faillites de très petites entreprises.

La tendance à commencer les séries statistiques après 2010, ignorant l’impact des subsides publics octroyés au secteur financier suite au krach de 2008, est également largement utilisée par la Commission européenne et les gouvernements nationaux pour analyser l’évolution de la dette publique.

Ne surtout pas faire référence à la situation de 2008 ! Comment sinon justifier les plans d’austérité qui ont été imposés par la Commission européenne et les institutions financières mondiales dans les années qui ont suivi ? Comment justifier que ce soient les populations et les services publics qui doivent payer la facture, plutôt que les banques et le secteur de la finance, si on rappelle que ce sont les financiers qui sont responsables du plus grand crash de l’histoire moderne ?

La fabrique du consentement

Au-delà de la technique de la mémoire sélective, il existe une stratégie bien plus pernicieuse encore pour tenter d’imposer un récit afin de légitimer des décisions politiques. C’est ce que Noam Chomsky appelle la « fabrique du consentement72 ».

De nombreux ouvrages se sont à cet égard intéressés aux désormais bien connues techniques de propagande de guerre utilisées dans la plupart des conflits armés73.

La guerre en Ukraine déclenchée par Poutine ou le massacre des populations dans le cadre du conflit israélo-palestinien n’y échappent pas. Chaque camp tentant de convaincre sa population, et plus largement l’opinion publique au-delà de ses propres frontières, de l’ignominie du clan adverse. En usant de récits parfois complètement inventés.

Le modèle utilisé lors de la Première Guerre mondiale sert à ce titre d’exemple.

Sachant que la population américaine était largement opposée à l’entrée des États-Unis dans le conflit, le président de l’époque, Woodrow Wilson, n’hésite pas à utiliser des histoires inventées de toutes pièces pour retourner l’opinion publique. C’est ainsi que des récits de bébés embrochés sur les baïonnettes allemandes ou d’enfants belges aux mains coupées, largement relayés dans la presse US, contribueront à sensibiliser le peuple américain d’accepter de venir au secours des populations européennes74.

Le président américain avait obtenu la légitimation morale qu’il souhaitait, de façon pas vraiment morale. Complétant la longue liste passée et à venir des mensonges d’ État au pays de l’ Oncle Sam. Et permettant de poursuivre ce qui se cache très souvent derrière la propagande de guerre et les justifications morales : des enjeux économiques. What else ?

« On croit mourir pour la patrie, on meurt pour des industriels75. »

Un jeune journaliste féru de psychologie, Edward Bernays, se saisit de la technique et crée en 1919 une agence de relations publiques visant clairement à conditionner les esprits au service de marques.

Dans un ouvrage qu’il publiera quelques années plus tard, Propaganda76, Bernays écrit ceci : « La manipulation consciente et organisée des habitudes et des opinions des masses est un élément essentiel des sociétés démocratiques. Ceux qui manipulent constituent un gouvernement invisible. Nos idées sont dirigées par des gens dont nous ne connaissons même pas l’existence. Presque tous les actes de notre vie quotidienne sont conditionnés par un petit groupe de personnes qui comprennent comment se comportent les masses. »

Bernays travaille pour les plus grandes firmes américaines : General Motors, Procter & Gamble, American Tobacco, Mack Trucks, etc., en n’hésitant pas à utiliser ce qu’il appelle des « tierces autorités », à savoir des savants, médecins et autres experts, pour façonner les esprits et influencer l’opinion publique.

C’est ainsi que Bernays parviendra par exemple, contre toute logique, à imposer le bacon comme aliment indispensable du petit déjeuner des Américains. Au plus grand profit de la société Beech-Nut’s Packing Company, qui avait fait appel à lui pour relancer les ventes de son produit phare en chute libre au début des années trente.

Bernays sollicite pour ce faire plus de cinq cents médecins et scientifiques afin de démontrer les vertus des petits déjeuners copieux. Les 100 % d’avis positifs récoltés par Bernays auprès de ces experts médicaux font décoller les profits de la société. Réussissant à imposer aujourd’hui encore le bacon, malgré les sources d’informations un peu plus variées qu’à l’époque en matière d’impact sur la santé, comme synonyme de petit déjeuner outre-Atlantique

Bernays ne recule devant rien pour vendre une marque. Ses techniques sont redoutables. C’est ainsi que pour permettre à la multinationale United Fruit Company de récupérer des terres pour planter ses bananes, l’agence Bernays, aidée par la CIA, contribue à faire tomber le président du Guatemala, Jacobo Arbenz Guzman, qui avait eu la mauvaise idée de priver la multinationale de milliers d’hectares de terres pour les redistribuer aux paysans. La banane Chiquita, reprise par United Fruit Company, devient incontournable grâce au coup d’ État rendu possible suite à la campagne de dénigrement savamment orchestrée par Bernays à l’encontre de Guzman.

Les techniques de propagande servent aussi bien les intérêts politiques qu’économiques, une fois encore souvent liés.

L’inflation comme alibi

Il n’est dès lors pas très surprenant que la très libérale Commission européenne, au service des intérêts économiques, use également de cette technique du récit construit pour légitimer ses politiques.

La réduction de l’endettement public constitue sans aucun doute le premier alibi permettant à la Commission d’imposer aux États membres la mise en œuvre de mesures d’austérité. Le chantage des agences de notation menaçant de ne plus financer les États fonctionne toujours très bien. Même si le récit justifiant l’impunité des banques passe quant à lui de moins en moins bien. On y reviendra plus tard.

Mais sur le podium des alibis utilisés par les institutions européennes pour instiller leurs réformes libérales, la lutte contre l’inflation arrive clairement en seconde position. Sur base d’un récit construit depuis des années pour justifier que ce soient les travailleurs avec ou sans emploi qui en payent le prix fort !

Et c’est Jean-François Oriane qui nous permet de faire le lien entre le bacon américain, les bananes Chiquita, et la lutte contre l’inflation de la Commission européenne.

Dans une interview accordée à L’ Écho77, ce sociologue liégeois nous rappelle que généralement, pour lutter contre l’inflation, la Banque centrale européenne joue sur les taux d’intérêt. En relevant ces taux, la Banque freine les investisseurs à emprunter et pousse les détenteurs de capitaux à placer leur argent en banque. La masse de monnaie en circulation diminue. L’inflation baisse.

Si la Banque centrale souhaite au contraire stimuler la croissance, elle abaisse alors ses taux, stimulant les opérations économiques.

Mais il y a une technique bien plus efficace pour lutter contre l’inflation que de jouer sur les taux d’intérêt. Et ce, sans nuire à la croissance des entreprises. Au contraire, en leur permettant d’accroître leurs profits : faire pression sur les salaires !

Jean-François Oriane nous explique que la tendance lourde au niveau européen de vouloir imposer des politiques mettant sous pression les individus découle du paradigme monétariste dominant dans l’ Union européenne. Cette approche monétariste « implique que le chômage devienne une solution pour lutter contre l’inflation. C’est inscrit dans le pacte européen. La monnaie est devenue plus importante que le chômage. Avec l’euro, les pays sont dépossédés du levier qui était le taux de change et il leur reste le levier de la flexibilité de la main-d’œuvre comme outil de modération salariale. »

Vu sous cet angle, il apparaît alors très clairement que le but recherché des politiques de sanction des chômeurs ne vise qu’à faire pression à la baisse sur les salaires des travailleurs. Plus vous sanctionnez les chômeurs, en limitant le chômage dans le temps ou en diminuant le niveau des allocations, plus vous exercez une pression à la baisse sur les salaires. On y reviendra. Mais ce qu’il est important de retenir, c’est qu’en parvenant à faire pression sur les salaires de la sorte, la Commission parvient à limiter l’augmentation de la circulation de monnaie dans l’économie, tout en permettant aux entreprises et actionnaires de continuer à s’en mettre plein les poches.

Difficile évidemment pour la Commission et les États membres de justifier publiquement de telles politiques. C’est ici que la technique de propagande chère à Bernays entre en jeu : construire un récit culpabilisateur visant celui ou celle qui perd son emploi, tout en permettant de détourner l’attention des véritables causes de l’inflation.

La question des secteurs dits en pénurie, qui est systématiquement remise en avant par les libéraux pour justifier la technique du bâton contre les demandeurs d’emploi, illustre clairement cet état de fait.

Comme l’explique le sociologue : « L’argument des emplois en pénurie est ce qu’on appelle en sociologie des sciences une « invention ». On forge un concept et on fait graduellement entrer le réel dans cette catégorie. On a inventé une idée extrêmement puissante et on a progressivement façonné le réel conformément à cette catégorie préalablement esquissée. Un peu comme le chômage… » Oriane poursuit en expliquant que « l’intérêt politique de cette invention, c’est de parler d’emplois en pénurie plutôt que de pénurie d’emplois (…). Cela participe à l’individualisation des problèmes collectifs. On demande aux gens de résoudre sur le plan personnel le problème structurel de pénurie d’emplois ». Plutôt que d’améliorer les conditions de travail en augmentant les salaires, par exemple.

C’est bien cela qui justifie, pour les partisans des théories libérales, les politiques de sanction contre les demandeurs d’emploi. Alors que dans les faits, comme nous le verrons plus tard, ces politiques de sanctions et d’exclusions éloignent de l’emploi. Le bâton ne fonctionne pas ! En témoigne la hausse constante des métiers dits en pénurie, parallèlement à la hausse des demandeurs d’emploi exclus : un échec sur le plan social, mais également économique !

Les techniques libérales de mise sous pression des demandeurs d’emploi pour lutter contre le chômage ne sont pas pensées pour diminuer le chômage. Ces techniques cherchent uniquement à augmenter les profits des entreprises. Et ça fonctionne à merveille ! Le tout étant de construire le récit permettant de continuer à taper impunément sur les chômeurs en ne s’attaquant pas aux causes réelles de l’inflation.

La faute aux chômeurs ou aux spéculateurs ?

La véritable perversité du récit imposé par la droite consiste donc notamment à concentrer l’attention sur les chômeurs pour mieux détourner le regard des véritables responsables de l’inflation qui font partie de leurs amis.

Mais tout comme la crise des subprimes en 2008 a démontré la responsabilité éclatante des banques dans l’augmentation des dettes publiques, l’éclatement de la guerre en Ukraine et la crise énergétique qui s’en est suivie ont également mis en lumière le rôle de la spéculation dans l’explosion de l’inflation.

Comme le soulève Olivier de Schutter, rapporteur spécial de l’ ONU sur le droit à l’alimentation, « les grands gagnants sont des acteurs comme Goldman Sachs, Morgan Stanley, Bank of America, JP Morgan et la City qui ont tous vu leurs profits exploser en 2022, notamment grâce à ces investissements faits de façon spéculative sur les produits financiers dérivés des matières premières agricoles. Leur pratique consiste à spéculer à la hausse. Cela envoie des signaux aux marchés et crée la bulle spéculative dont on a été victime au printemps 2022. »78Même la droite a été contrainte de l’avouer : 30 à 40 % des hausses de prix des matières agricoles sont dues aux spéculateurs. Ce constat est également valable pour certaines grandes entreprises qui augmentent artificiellement leurs prix afin de maximiser leurs profits, c’est une fois encore prouvé.

Si vous observez le prix des matières premières en 2022, vous constatez des fluctuations totalement déconnectées de la réalité. Le pétrole brut est passé de 89 dollars le baril en février à 124 dollars en mars, pour retomber à 95 dollars en avril, puis remonter à 122 dollars en juin et revenir à 88 dollars début août.

Le cours du blé est passé de 332 dollars la tonne en janvier à 672 dollars en avril, pour revenir à 380 dollars en juin.

Ces fluctuations s’expliquent dans une large mesure par des opérations de spéculation opérées par des firmes financières, comme des fonds d’investissement ou des fonds de pension, qui impactent de manière tout à fait artificielle les prix, sans aucune connexion avec les coûts réels de ces matières. Quand on regarde les transactions du blé, on se rend compte que le nombre de transactions opérées par des fonds d’investissement a explosé ces derniers mois.

Ces fonds financiers, qui pèsent parfois plus que certains États, en jouant sur le cours des matières agricoles, spéculent sur la faim et font mourir des êtres humains ! En toute impunité puisque le système le permet !

Les volumes d’échanges au sein du principal centre tarifaire de gaz naturel dans l’ Union européenne sont passés de quatorze fois la consommation réelle de gaz en 2011 (ce qui est déjà un truc de fou quand on y pense) à plus de cent quatorze fois la consommation réelle en 2020. Donc juste avant la guerre !

En mars 2022, la bourse de Londres a suspendu les échanges et annulé toutes les transactions du cours du nickel vu la flambée par rapport au prix réel du métal.

Les conséquences de ces pratiques spéculatives, qui sont le fondement du système libéral, la loi de l’offre et de la demande et de la main invisible des marchés, c’est que les denrées alimentaires, les carburants et les métaux essentiels à la production et à la vie sont lourdement impactés. L’instabilité des prix affecte le niveau de vie, contribue à la stagflation79 et à la faim dans le monde.

Voilà la réelle cause de l’inflation ! La spéculation encouragée par les politiques libérales. Conduisant à mettre en lumière le phénomène de greedflation qui fait trembler les chiens de garde du système, craignant que l’étendue des personnes lésées ne conduise à la fin de leurs politiques d’exploitation bien huilées. Pourquoi les dirigeants politiques laissent-ils faire, au lieu de réguler et réglementer ces opérations ?

Greedflation, shrinkflation, cheapflation… Pièges à cons

L’imagination des financiers pour faire du fric est sans limite. Si la greedflation a le mérite d’annoncer clairement la couleur en désignant la logique de cupidité qui anime leurs agissements, les variantes qui en découlent ne visent rien d’autre. C’est ainsi que pour maximiser leurs profits, les grands groupes introduisent le concept de shrinkflation. Une pratique qui consiste à réduire la quantité d’un produit tout en maintenant, voire en augmentant, son prix initial ; idéalement sans que le consommateur s’en aperçoive. Et on peut compter pour cela sur ce qu’on pourrait appeler de l’ingéniosité des financiers, si cela n’était pas de l’escroquerie. La technique consiste à jouer sur les emballages et à miser sur le manque de vigilance des acheteurs. Des paquets de lessive réduits de 200 grammes, mais dont le prix augmente de 38 %80. Le nombre de capsules pour lave-vaisselle qui passe de 50 à 45, pour un prix plus élevé. En passant par les céréales, les viandes, les serviettes hygiéniques… dont la quantité est réduite et le prix augmenté. Difficile de ne pas parler de tromperie et de cupidité !

Vous en voulez encore ? Un peu plus pervers ? Avez-vous entendu parler de la cheapflation ? La technique vise ici à supprimer ou remplacer un ingrédient par un autre de moins bonne qualité, sans nécessairement faire baisser le prix du produit. Faire diminuer le coût de production pour augmenter les marges. Au détriment de la santé de la population. Et en prenant à nouveau les gens pour des imbéciles. L’ ONG Foodwatch pointe des groupes comme Nestlé, Mondelez, Unilever et d’autres, soupçonnés d’user de la technique, en proposant des produits « moins bons et plus chers ». L’ ONG met par exemple en lumière le colin d’ Alaska de Findus, dont la composition passe de 75 % de chair de poisson à 71 %, en affichant pourtant une augmentation du prix au kilo de 47 %. Pas mieux pour le surimi de Fleury Michon qui voit sa quantité de chair de poisson diminuer de 11 %81. Et il est possible de multiplier à foison le nombre d’exemples.

Rôle des banques

Parmi les acteurs qui profitent particulièrement du système, crise ou pas, impossible de ne pas évoquer le rôle des banques, des grandes banques en tous cas.

Elles ont en effet trouvé la combine parfaite pour empocher la mise à chaque coup : que les taux d’intérêt soient faibles ou élevés, elles raflent la mise.

Si les taux d’intérêt sont bas, elles s’enrichissent via la Banque Centrale européenne. Il leur suffit en effet de placer les dépôts de leurs clients à la BCE pour toucher un taux d’intérêt de 4 %82 (à l’heure où ces lignes sont écrites). Alors qu’elles rémunèrent les comptes d’épargne à des taux bien plus bas. Bingo, comme le soulignait Paul De Grauwe83.

Le déficit de la Banque Nationale de Belgique cette année s’explique d’ailleurs notamment pour cette raison. Or, la même BNB, qui excelle dans les discours d’austérité et de réformes au détriment de la population, débourse sans broncher des centaines de millions pour rémunérer les banques belges qui engrangent sans faire le moindre effort. Les citations de Olivier de Wasseige84 « on paye trop pour ceux qui ne travaillent pas », et de Bouchez « des gens qui estiment que l’ État est un Mister Cash85 », trouvent ici tout leur sens.

Mais le jackpot est aussi gagné par les banques lorsque les taux sont hauts, puisqu’elles s’enrichissent en faisant payer les États à travers le remboursement de la dette publique.

Quel que soit le cas de figure, les grandes banques sont donc gagnantes. Et qui paye ? La population ! En gelant les salaires, en augmentant l’âge de la pension, en tapant sur les chômeurs et les malades, en touchant à l’index ou en cassant les services publics simplement pour pouvoir rembourser les intérêts de la dette publique aux banques.

L’épisode du bon d’ État qui a cartonné durant l’été 2023 a d’ailleurs mis en lumière une séquence intéressante.

Alors qu’elles empochaient tranquillement l’oseille en plaçant l’argent de la population sur les comptes de la BCE, l’ État vient priver les grandes banques de cet argent facile. Le gouvernement fédéral propose en effet de capter l’épargne populaire pour la transformer en bons d’ État en offrant aux épargnants un taux d’intérêt attractif associé à un taux de précompte réduit86. Pas certain que les libéraux aient bien mesuré l’impact de cette mesure et on a vu les chiens de garde du système s’agiter fortement à la suite de cette séquence, le patron de Belfius n’hésitant pas à lancer des menaces87. Et le gouverneur de la BNB appelant à ne pas reproduire l’opération trop souvent88.

Touchez pas au grisbi !

Pile je gagne, face tu perds

Encore un exemple pour illustrer la façon dont certains gagnent à chaque fois qu’ils mettent une pièce dans la machine à sous du casino. Mais surtout pour illustrer la façon dont certains ont intérêt à alimenter des crises : les « short selling », ou, en français dans le texte, les ventes à découvert.

Les shorters, ce sont ces spéculateurs utilisant une stratégie qui consiste à parier sur la baisse d’un actif financier pour empocher des profits. Si le prix de l’action diminue, si une entreprise se casse la figure, ils empochent des plus-values ahurissantes. En 2022, ils ont empoché près de 400 milliards d’euros89 sans jamais se préoccuper du sort des travailleuses et travailleurs des entreprises.

Comme pour les banques, ces acteurs financiers ont trouvé un système d’une perversité absolue qui leur permet d’empocher du fric, quel que soit le scénario dans lequel on se trouve. Taux élevés, taux bas, récession, croissance…, ils empochent ! Mais en bout de course, c’est la population et la Terre qui trinquent.

Le mécanisme des ventes à découvert peut avoir un impact tel sur l’économie d’un pays que la Chine elle-même, après avoir déjà limité ce genre d’opérations en 2015 pour éliminer les fluctuations anormales, a réitéré l’opération en 2024 afin de protéger son marché90.


IV. Diversions

« La meilleure forteresse des tyrans, c’est l’inertie des peuples » Machiavel

Rien de tel pour éviter de devoir se justifier sur sa propre responsabilité que de porter l’attention sur un autre. La technique du bouc émissaire.

Effacer les références à 2008 pour ne pas toucher aux banques. Lutter contre l’inflation en tapant sur les chômeurs pour laisser les spéculateurs agir à leur guise. On l’a vu au cours de l’histoire moderne, pour que cela soit possible, la droite impose un récit. En tentant de monter des franges entières de la population les unes contre les autres. Ce qui constitue le meilleur moyen de faire oublier que les vrais coupables se trouvent ailleurs.

Activation/culpabilisation

Afin de montrer patte blanche à la Commission et au FMI, la Belgique n’hésite pas à imposer plusieurs plans d’austérité. Diminution de l’endettement public, lutte contre l’inflation, course à la compétitivité, tout est sujet à imposer les pires coupes dans les politiques sociales et autres mécanismes de solidarité.

En matière de coupes dans les budgets de la sécurité sociale, et plus particulièrement en ce qui concerne la branche chômage91, la logique des politiques d’activation est introduite début des années 2000 par le socialiste flamand Franck Vandenbroucke. Ces politiques dites d’activation visent en gros à conditionner l’octroi d’une allocation à la preuve d’une recherche active d’emploi. Peu importe que le nombre d’offres d’emploi soit largement inférieur au nombre de demandeurs. Peu importe que les conditions de travail soient mauvaises ou rendent malade. Peu importe que le contrat proposé ne permette pas de sortir de situations de précarité ou que le salaire payé soit insuffisant pour vivre dignement. La responsabilité est sur le dos des demandeurs d’emploi.

Sous pression des fédérations patronales, utilisant l’argument des tensions sur le marché de l’emploi, le socialiste flamand se fait le porte-drapeau de la notion d’ État social actif. Une sorte de compromis entre État-providence et responsabilisation individuelle. La chasse aux chômeurs peut s’ouvrir. Conjuguées aux politiques de limitations salariales, ces mesures dites d’activation viennent renforcer l’arsenal des mécanismes de pression à la baisse sur les salaires. Le socialiste flamand ne se contentera d’ailleurs pas de taper sur les chômeurs pour orchestrer un jeu de vases communicants entre les caisses de sécurité sociale et les poches des actionnaires. Le mécanisme du second pilier de pension et les actionnaires des fonds de pension qui se sont enrichis sur le dos de la sécurité sociale lui doivent également beaucoup.

Les socialistes francophones, sous pression des libéraux, se font également embarquer dans la danse et poussent encore un peu plus loin le concept d’activation, qui devient un véritable plan de liquidation. Après 541 jours sans gouvernement, Elio Di Rupo se résigne à devoir accepter l’inacceptable pour « sauver » le pays. « C’était ça ou laisser le pays imploser », me dira-t-il le jour où je lui avais posé la question. « Et cela n’était pas une option pour moi », ajouta-t-il avant de clôturer la discussion. La page écrite par le gouvernement Di Rupo pour prolonger l’histoire de la Belgique restera l’une des plus dévastatrices en matière d’exclusion sociale, en scellant le principe de la limitation des allocations d’insertion92 et d’autres mesures de régression.

Cette erreur historique conduit non seulement à l’exclusion sociale de milliers de jeunes, mais elle se cumule aux mesures de sanctions frappant déjà des dizaines de milliers de demandeurs et demandeuses d’emploi. Un véritable carnage social. Mais une erreur économique également, puisque ces mesures éloignent ces personnes de l’emploi. Contribuant par ailleurs à creuser l’écart entre Régions en termes de taux d’emploi (ou en tout cas à ne pas le réduire), et donc à alimenter des tensions communautaires, faisant le jeu des nationalistes et de la droite en général.

Politique d’activation et d’exclusion, coupes dans la sécu et dans les services publics, ces mesures ne règlent donc rien au problème de la dette publique et encore moins au gouffre creusé par les centaines de milliards utilisés pour sauver les banques. Mais l’objectif à nouveau n’est pas celui-là. L’objectif réel vise à permettre au système de continuer à générer du profit.

Puisque le plan fonctionne avec les chômeurs, pourquoi s’arrêter en si bon chemin ? N’y a-t-il pas des marges à récupérer sur d’autres catégories de la population ? Les penseurs libéraux ne manquent pas d’imagination sur le sujet. C’est ainsi que les systèmes de retraites à points et autres trajets de réintégration des malades sont progressivement testés. Malades et pensionnés constituent eux aussi des variables d’ajustement budgétaire permettant de continuer à maximiser les profits sur les marchés. Ce serait ballot de s’en priver !

Pénuries… inventées ?

Pour renforcer l’argumentaire légitimant les politiques de sanctions, la question des pénuries devient le marronnier politico-journalistique par excellence. Justifiant les attaques les plus cinglantes contre les chômeurs qui, pour les libéraux, sont responsables des pénuries de main-d’œuvre et donc des difficultés économiques.

Comme évoqué précédemment, la technique du bâton ne fonctionne pas. Que celle-ci se décline en sanctions contre les chômeurs, en exclusions des jeunes des allocations d’insertion, en politiques d’activation en tous genres, la liste des métiers en pénurie continue de s’allonger d’année en année. Mais une fois encore, si les politiques libérales éloignent de l’emploi, elles permettent de maximiser les profits des entreprises en faisant pression sur les salaires, unique objectif de la droite.

Si le résultat poursuivi était de pouvoir réellement s’attaquer au relèvement du taux d’emploi, il conviendrait alors de se pencher sur les raisons objectives qui expliquent la vacance de certains emplois dans certains secteurs dits en pénurie. Or, on se rend compte, en analysant sérieusement les sorties et les entrées dans ces secteurs, que le véritable problème ne vient pas des demandeurs d’emploi, mais bien des secteurs qui font fuir les travailleurs et travailleuses qui en subissent les conditions. De l’horeca à la construction, des soins de santé à l’enseignement, c’est la grande démission ! Entre juin 2021 et juin 2022, il y a eu 838 397 embauches dans le pays, mais elles concernent très largement des personnes disposant déjà d’un travail. « Ce sont donc des travailleuses et travailleurs qui changent de job ». 93

L’explosion du nombre de démissions de jeunes de moins de 25 ans ayant un emploi depuis plus d’un an illustre clairement ce constat. Au 1er septembre 2023, « 40,8 % supplémentaires de travailleurs de moins de 25 ans avaient déjà quitté leur emploi par rapport à la même période l’an dernier. Et à l’époque, il s’agissait déjà d’une hausse record (+135 % par rapport à 2021) »94.

Une étude réalisée par la CLCD95, analysant les offres d’emplois disponibles sur le site du Forem dans 14 fonctions critiques ou en pénurie96, met par ailleurs en lumière les freins à l’embauche et les contrats offerts aux demandeurs d’emploi qui postulent dans ces métiers. En examinant les 502 offres d’emploi publiées par le Forem pour le métier d’aide-ménagère, on se rend compte que 66 % de celles-ci exigent une voiture personnelle. Pour proposer en bout de course, dans 90 % des cas, un contrat à temps partiel et dans 61 %, des contrats précaires en intérim ou en CDD97. Idem pour le métier de maçon pour lequel 374 offres d’emploi disponibles au moment de l’enquête proposent 77 % de contrats précaires, tout en exigeant un permis de conduire dans 69 % des cas. Et en omettant de mentionner les conditions salariales dans 64 % des cas.

La situation des travailleurs de + de 55 ans qui perdent leur emploi et qui font face aux pires difficultés pour en retrouver un démontre encore la responsabilité qu’endossent les employeurs dans l’organisation des pénuries98. Si un employeur est réellement motivé à engager, sans chercher à bénéficier de main-d’œuvre bon marché uniquement bonne à être exploitée, il a tout le loisir d’engager.

Where are you from ? Earth… 

Sujet de prédilection de la droite avant les élections, n’hésitant pas à faire la courte échelle à l’extrême droite et ses idées nauséabondes, la question de la migration.

On se souvient de Sarkozy qui voulait « Karchériser la racaille99 ». Depuis lors, l’ascension, un peu partout en Europe et dans le monde, de l’extrême droite, semble avoir poussé la droite à se hisser toujours un peu plus loin sur le terrain de l’extrême droite pour tenter de lui reprendre ses électeurs.

Comme le souligne le politologue François Debras (ULiège)100, la reprise par la droite, notamment le MR, du vocabulaire utilisé initialement par les partis fascistes, illustre de manière implacable la façon dont la droite n’hésite pas à repousser les limites de l’acceptable pour défendre ses objectifs. La question étant de savoir si c’est la montée de l’extrême droite qui pousse la droite traditionnelle vers l’extrême. Ou si c’est la droitisation radicale des libéraux qui favorise la montée de l’extrême droite. La question de la poule et de l’œuf.

Mais au final, une chose est certaine : c’est la démocratie qui en sort perdante.

Le sujet sert également de diversion aux libéraux pour occulter les impasses sociales et environnementales auxquelles leurs politiques conduisent.

Il s’agit par exemple de concentrer l’attention sur les migrations sans jamais en évoquer les causes. Monter en épingle les difficultés d’accueil, les problèmes d’insécurité en se focalisant sur tel ou tel fait divers impliquant un étranger. Ce serait faire preuve de malhonnêteté que de nier certains problèmes d’insécurité. Mais la vraie malhonnêteté consiste à ne surtout pas rappeler que l’origine du problème se situe bien en amont de l’arrivée des migrants en Europe. Et que le fonctionnement du système capitaliste en est lourdement responsable. Coltan au Congo, uranium au Niger, cobalt au Mali… Il suffit de regarder la carte du continent africain dessinée, non pas pays par pays, mais par multinationales qui exploitent les richesses sur son sol, pour comprendre pourquoi des familles entières poussées dans la pauvreté tentent de fuir leurs pays. Quand le groupe Areva, largement détenu par la France, pompe des millions de litres d’eau au Niger pour extraire l’uranium, exploitant la main-d’œuvre locale et assoiffant la population déjà confrontée à une situation récurrente de sécheresse, comment s’étonner d’en voir certains tenter de simplement survivre ailleurs ? Sommes-nous mieux placés en Belgique pour faire la leçon au peuple congolais ? Autant de migrants chassés de leurs terres par des multinationales internationales qui pillent les richesses du continent africain, assoiffent les populations, les font crever dans des mines. Pour entendre en bout de course les grands tenants du libéralisme qui défendent d’un côté ces multinationales accabler de l’autre les migrants de tous les maux.

Hypocrisie d’employeurs qui embauchent en noir des travailleurs sans papiers pour organiser leurs activités saisonnières. Ou parfois même tout au long de l’année. Dans la construction. Comme coursiers. Pour creuser les tunnels pour le métro bruxellois101.

Certains employeurs sont néanmoins corrects. Intéressés, mais corrects. C’est ainsi qu’au sein du CESE Wallonie102, un accord unanime sera conclu entre syndicats et employeurs pour octroyer un permis de travail aux travailleurs sans papiers acceptant de travailler dans un secteur en pénurie. Accord unanime suivi par la ministre de l’ Emploi socialiste, Christie Morreale.

Mais en Belgique, le permis de travail n’est rien sans le permis de séjour, qui relève, lui, du fédéral. Et là encore, c’est l’hypocrisie la plus crasse. Pas question d’octroyer un permis unique. Pas de papiers, pas de séjour, même si vous avez un emploi et contribuez à la richesse du pays et au paiement des pensions.

Malgré l’avis unanime des patrons et syndicats wallons, malgré l’aval de la ministre socialiste wallonne, la FEB et le Voka s’opposent régulièrement à toute possibilité d’obtenir le séjour pour les travailleurs sans papiers, y compris dans les secteurs dits en pénurie. Le patronat flamand et le fédéral feraient-ils passer l’idéologie avant les intérêts économiques ?

Wallonie, source de tous les maux 

Véritable point Godwin libéral : la Wallonie. À croire que dans les teams buildings organisés par les formateurs du MR, on enseigne que, quel que soit le débat, chez Deborsu ou face à Buxant, quel que soit le sujet : fiscalité, services publics, sécurité sociale… pour légitimer les inégalités, placez dans la phrase « chômeur wallon », ça passera crème.

Même technique côté patronal. Probablement les mêmes consultants pour leur team building. Nous y reviendrons plus tard.

Chômeurs fainéants ?

Contrairement à ce que racontent en boucle libéraux et patrons, ce ne sont pas les chômeurs qui vident les caisses wallonnes.

Sur les 231 000 demandeurs d’emploi wallons, 118 000 sont indemnisés. La moitié des autres demandeurs d’emploi ne le sont donc pas. Ils ne coûtent pas un centime à la sécurité sociale. Ils et elles sont simplement dans la merde.

En ce qui concerne les chômeurs indemnisés, 66 000 sont dits de longue durée. Et c’est sur ceux-là effectivement qu’il faut se pencher pour remonter le taux d’emploi wallon. Mais ce qu’il faut faire remarquer, c’est que parmi ces personnes qui sont depuis plus de deux ans au chômage, 68 % ont bossé depuis leur inscription103 ! Mais pas suffisamment pour sortir des statistiques du chômage de longue durée. Ils ne reçoivent pas de contrats suffisamment longs pour s’insérer durablement sur le marché de l’emploi. Pour s’insérer durablement et ne plus être officiellement considéré comme « de longue durée », il faut travailler au minimum trois mois de façon ininterrompue. Si on vous propose un intérim de deux jours, un CDD d’une semaine ou d’un mois, que vous retombez au chômage quelques jours, pour enchaîner sur un nouveau contrat d’intérim ou un CDD, vous restez comptabilisé dans les chômeurs de longue durée. Ceux que les patrons et les libéraux considèrent comme des fainéants et comme le mal profond wallon.

On l’a démontré, la question des pénuries est largement instrumentalisée par certains employeurs qui ne cherchent que de la main-d’œuvre bon marché.

Mais si vous comparez par ailleurs les offres d’emploi par région, vous constatez que la Wallonie propose 12 fois plus de contrats d’intérim que la Flandre. À contrario, la Flandre propose 82 % de CDI104 aux demandeurs d’emploi, contre 27 % seulement en Wallonie.

Ne proposer que des contrats courts en intérim ou en CDD alimente clairement la précarité et le chômage de longue durée en Wallonie. Et ce n’est pas de la faute des demandeurs et demandeuses d’emploi wallons !

La belle vie au chômage

Malgré ces arguments objectivés, patrons et libéraux continuent inlassablement à assener que les chômeurs se complaisent dans leur situation et vivent finalement très bien de leurs allocations. Raison pour laquelle il faudrait, selon eux, encore durcir les sanctions et les affamer pour les forcer à venir travailler.

Sous l’impulsion de son ministre de l’ Emploi N-VA, le gouvernement flamand a par exemple encore rajouté quelques clous au bout du bâton en adoptant une mesure relative à l’octroi de logements sociaux. Partant du raisonnement que les locataires sociaux au chômage seraient peu enclins à trouver un emploi de peur de voir leur loyer augmenter, le gouvernement flamand donnera à partir de 2025 la priorité aux travailleurs pour l’accès aux logements sociaux. Renvoyant les demandeurs d’emploi vers le marché locatif privé pour tenter de trouver à se loger. Une mesure insensée socialement, mais aussi économiquement. Comme l’écrit Het Laatste Nieuws : « Lorsque vous êtes criblés de dettes ou que vous avez passé des années à survivre jusqu’à ce que la prochaine facture arrive ou que le propriétaire vous expulse, vous n’avez souvent pas l’énergie nécessaire pour chercher du travail. Il ne faut pas éloigner la bouée de sauvetage alors que les gens sont encore en train de se noyer. »105

À nouveau, au royaume des fake news, les libéraux sont rois. Prétendre qu’un chômeur peut se la couler douce, c’est nier le fait établi que chaque demandeur d’emploi wallon est contrôlé et sanctionné en cas de refus d’emploi. Si vous ne vous présentez pas au Forem quand vous êtes convoqué, vous êtes sanctionné. Si vous refusez un emploi qui correspond à votre profil ou si vous arrêtez une formation sans motif valable, vous êtes sanctionné. De quatre à cinquante-deux semaines d’allocations supprimées !

Chaque année, partis libéraux et fédérations patronales se fendent de déclarations plus minables les unes que les autres pour se plaindre du manque de sanctions imposées par le Forem en comparaison avec celles imposées par le VDAB106. Que ces sanctions soient un échec contribuant à éloigner les demandeurs et demandeuses d’emploi leur incombe peu. Que la Wallonie ait décidé d’opter pour une logique d’accompagnement des demandeurs d’emploi visant à remplacer les sanctions par un réel coaching ramenant les personnes à l’emploi, contribuant à relever la Région, ne les intéresse pas. Maximiser les profits, tirer les salaires vers le bas, payer moins de cotisations sociales en supprimant ou en limitant le chômage, voilà tout ce qui les intéresse !

Puis, parlons-en des allocations. Le sempiternel argument du MR pour justifier les attaques contre les chômeurs : « Le chômeur est trop payé ». La différence entre quelqu’un qui travaille et quelqu’un au chômage est trop faible.

Pour rappel à ceux qui parlent mais ne savent pas, lorsqu’on perd son emploi et qu’on se retrouve au chômage, on perçoit 65 % de son salaire (plafonné à 3299 EUR brut) pendant trois mois. Puis les allocations deviennent dégressives. Jusqu’à descendre au niveau d’un forfait équivalant à 1382 EUR pour une personne seule, ou 1705 EUR pour un ménage avec ou sans enfants. Ce forfait peut être octroyé à partir de quatorze mois de chômage.

Il est évident qu’il faut augmenter la différence entre une allocation de chômage et un salaire. Pourtant, le forfait isolé est inférieur de 68 EUR au seuil de pauvreté pour une personne seule. Et le forfait chef de ménage est situé 1340 EUR sous le seuil de pauvreté pour un couple avec deux enfants. N’est-il donc pas d’une indécence absolue de vouloir encore diminuer les allocations de chômage ou les limiter dans le temps ? Pour diminuer le différentiel entre salaires et allocations, ne faudrait-il mieux pas augmenter les salaires des travailleurs et travailleuses en rognant un peu sur les dividendes des actionnaires ?

Lorsque les libéraux prétendent vouloir encourager le travail en saquant encore un peu plus dans les allocations de chômage, en montant les travailleurs sous contrat fixe contre les précaires et celles et ceux qui n’ont pas d’emploi, un des objectifs poursuivis est de diminuer les cotisations sociales dues par les employeurs pour encore augmenter les profits des entreprises. À nouveau, le véritable objectif des libéraux est bien celui-là, et exclusivement celui-là : diminuer la (para)fiscalité sur le travail pour permettre aux actionnaires de maximiser leurs profits. Sans compenser ces diminutions de cotisations et d’impôt sur le travail par une cotisation sociale généralisée107 ou un impôt sur les revenus du capital évidemment. Le MR ne vise pas à améliorer le bien-être des gens ou à augmenter le taux d’emploi de qualité. Juste augmenter les profits. Et plus la pression est forte sur les chômeurs, plus les allocations sociales sont basses, plus il est facile de faire pression sur les salaires à la baisse et de favoriser les profits.

Je le dis une fois encore, si l’objectif est de tirer les salaires vers le bas et de maximiser les profits, comparer allocations de chômage et salaires est donc très utile. Plus vous diminuez les allocations de chômage, plus vous pouvez faire pression sur les travailleurs et travailleuses qui revendiquent une augmentation de salaire ou de meilleures conditions de travail. « Tu n’es pas content ? Quoi, tu refuses de prester des heures supplémentaires ? Tu veux une augmentation de salaire ? Tu sais combien tu vas toucher au chômage si je te mets à la porte ? Et tu penses retrouver un emploi à ton âge ? Alors, tais-toi et soumets-toi ! »

Si l’objectif est par contre de pouvoir encourager le travail de qualité en tirant les conditions de toute la société vers le haut, en ne laissant personne sur le bord de la route, ce qui devrait, me semble-t-il, être le rôle de la politique, ce n’est pas en mettant en compétition la misère, comme le fait le MR, qu’on y parviendra.

Lorsque patrons, syndicats et gouvernement de l’époque négocient le Pacte social d’après-guerre, aboutissant à la création de la sécurité sociale, l’objectif est de sortir le pays de la misère, de recréer de la prospérité, en trouvant un juste équilibre entre développement économique et bien-être social de la population. La sécurité sociale est alors considérée par tous comme un outil de solidarité essentiel. Comme cela sera rappelé dans le documentaire La Sociale108, retraçant l’histoire de la sécurité sociale en France, la création de la Sécu a permis aux corps (et à l’économie) de se redresser. Ce fut aussi vrai en Belgique. À l’heure où les corps se recroquevillent à nouveau sur eux-mêmes, avec plus de 500 000 travailleurs et travailleuses malades, soumis à toujours plus de pression et de concurrence, recréer des équilibres poussant la population vers le haut plutôt que les tirant vers le bas à coups de bâton me paraît la bonne voie à suivre. D’autant plus essentielle qu’elle doit aujourd’hui intégrer la composante environnementale.

Si l’on veut donc recréer des conditions de vie en société qui respectent ces équilibres, il ne s’agit pas de mettre en concurrence les travailleurs et travailleuses, avec ou sans emploi. Mais il s’agit d’améliorer les conditions de travail et de relever les salaires en faisant davantage contribuer les profits engrangés par les actionnaires. Tout en s’assurant que les allocations sociales soient au-dessus des seuils de pauvreté. C’est ainsi qu’on encourage à ne pas fuir son secteur, à y entrer pour ceux qui sont sans emploi, et à y rester pour améliorer son niveau de vie, celui de sa famille, et contribuer à la solidarité.

Si certains considèrent que vivre sous le seuil de pauvreté est un plan enviable, qu’ils n’hésitent pas à s’y aventurer.

À ceux qui affirmeront connaître un « chômeur professionnel », rappelons encore que ce qui explique que certains demandeurs d’emploi continuent à toucher des allocations de chômage pendant plusieurs années, ce n’est pas le manque de sanctions ou de contrôles. Mais une fois encore le fait que beaucoup de demandeurs d’emploi travaillent pour la plupart entre deux périodes de chômage, mais pas suffisamment pour sortir du chômage de longue durée. Pas par plaisir. Mais parce que plus de 70 % des offres d’emploi proposées en Wallonie le sont en intérim ou à durée déterminée. Or, il faut trois mois ininterrompus pour sortir du chômage de longue durée. C’est donc le système qu’il faut modifier pour permettre de sortir des emplois précaires qui maintiennent au chômage. Et pas le demandeur d’emploi qu’il faut stigmatiser ni sanctionner.

La solution pour résoudre le problème du taux d’emploi insuffisant en Wallonie se trouve donc ailleurs que dans le bâton, avec ou sans clous. N’en déplaise à ceux qui s’en mettent plein les poches !


V. Qui vide les caisses ?

« Quand la neige fond, où va le blanc ? » 
attribuée à William Shakespeare

Le hold-up des aides publiques à la formation

La formation des travailleurs et travailleuses est une thématique qui fait généralement consensus entre représentants des employeurs et organisations syndicales. Disposer de personnel formé constitue une opportunité pour les entreprises. Côté travailleurs, bénéficier de formations professionnelles ou de formations à caractère plus général constitue également un atout en termes d’émancipation ou de valorisation salariale. C’est donc du win-win. En tout cas sur papier.

Dans le cadre de ses missions liées à l’emploi, le cabinet de la ministre Christie Morreale dépose dès le début de la législature, sur la table du gouvernement wallon, une proposition de réformes touchant aux trois mécanismes d’aides publiques à la formation que sont le congé-éducation payé (CEP), le crédit adaptation et le chèque formation. Sans entrer dans le détail, on peut résumer ces mécanismes en disant que le congé-éducation payé permet aux travailleurs et travailleuses, à leur initiative, de suivre des formations qui s’inscrivent dans le cadre de leurs aspirations personnelles. Tandis que le crédit adaptation et les chèques formation s’adressent directement aux employeurs, pour former leur personnel dans le cadre de leurs activités directes de production ou de service.

Si, à la base, le cabinet souhaitait rebattre totalement les cartes en proposant une réforme « disruptive », il sera contraint de constater assez rapidement que ses propositions de nouveaux mécanismes ne convainquent pas les interlocuteurs sociaux. Les socialistes abandonnent alors l’idée pour en revenir à des propositions d’amélioration des mécanismes existants, permettant d’en renforcer l’efficacité, et surtout mettre fin à leur dévoiement.

L’une des raisons ayant en effet poussé le cabinet socialiste à proposer une réforme des aides publiques à la formation trouve son origine dans la mise en lumière de techniques pouvant être considérées comme frauduleuses par lesquelles certains employeurs n’hésitent pas à organiser de l’ingénierie pour empocher des aides publiques. Sans nullement se préoccuper des retombées en termes de formation. Ainsi, de nombreux exemples démontrent que l’argent public censé servir à la formation de la force de travail wallonne sert en fait à simplement augmenter les profits des entreprises : fausses listes de présence, sans même que les travailleurs soient informés de leur participation à la formation ; consultants externes qui introduisent des demandes pour compte de l’employeur, promettant de récupérer des montants directement auprès de la région, moyennant une commission pouvant s’élever jusqu’à 30 % des aides perçues…

C’est en fait le mécanisme du congé-éducation payé, logiquement destiné à être utilisé à l’initiative des travailleurs et travailleuses, qui fait particulièrement l’objet de dévoiements du côté patronal. De nombreux travailleurs sont recensés comme bénéficiaires du CEP, alors qu’ils ne savent même pas qu’ils y participent. Et alors que l’entreprise empoche les subsides.

Sur base de ces éléments, le cabinet de la ministre dépose donc une proposition de réforme en GPSW109, reprenant les grands principes devant désormais régir l’octroi des incitants à la formation. Les montants pour le crédit adaptation sont augmentés. Des ouvertures sont faites vers les grandes entreprises et le secteur non marchand (initialement exclus du bénéfice du crédit adaptation). Des ouvertures sont également faites vers les indépendants, qui peuvent dorénavant bénéficier de l’accès à de nombreuses formations. Des garanties sont également données côté travailleur pour renforcer le volet « initiative du travailleur » du congé-éducation payé et pour stopper les utilisations indues du mécanisme. Tout le monde peut s’y retrouver, y compris les autorités publiques.

Le feu vert est donné par les patrons et les syndicats en GPSW pour que le cabinet dépose le projet de décret en première lecture devant le Parlement. On se situe juste avant les congés de l’été 2023, toutes les parties semblent résolument optimistes pour conclure un accord équilibré.

Au retour des congés, changement d’attitude. Les employeurs décrètent finalement qu’ils n’étaient pas d’accord avec le projet de réforme et que les propositions ne leur conviennent plus du tout. Enfin, plus précisément qu’ils soutiennent toujours les augmentations des montants du crédit adaptation, ainsi que les ouvertures aux grandes entreprises, au secteur non marchand et aux indépendants. Mais certains gros secteurs (notamment la construction et le secteur des fabrications métalliques et de l’industrie technologique, Agoria) ont fait leurs comptes et analysé plus finement les propositions chiffrées. Résultat : ils ne sont plus d’accord avec la restriction de l’octroi du congé-éducation payé. En clair, ils veulent continuer à pouvoir toucher le jackpot, empocher le bonus, mais n’acceptent pas qu’on leur ampute le moindre euro, même dévoyé, qu’ils considèrent comme un acquis depuis des années.

Mes propos ne sont pas tendres lors de la réunion du GPSW qui acte le retournement de veste du patronat. Je ne ferme néanmoins pas toutes les portes dans un premier temps. Les enjeux de formation sont importants. C’est même un axe majeur pour redresser durablement la Wallonie. Il faut pousser la concertation au maximum pour tenter de trouver des équilibres.

Mais pas à tout prix !

En décembre 2023, le cabinet Morreale réunit à nouveau le GPSW pour mettre sur la table une proposition ultime. À prendre ou à laisser. Le compteur tourne et on se rapproche dangereusement de la fin de la législature. Si les propositions de décret ne sont pas envoyées dans le pipeline tout début janvier, les carottes seront cuites.

La proposition du cabinet remet trente millions d’euros sur la table pour les employeurs. À travers le plan de relance. Pour équilibrer la donne, le cabinet propose également une enveloppe de trente millions d’euros à destination des demandeurs d’emploi de plus de deux ans, à travers la mesure de mise à l’emploi que l’on nomme Tremplin 24+110.

Le cabinet maintient dans son projet des restrictions empêchant par exemple aux employeurs de bénéficier de subsides pour former des travailleurs qu’ils sont tenus légalement de former (sécurité, etc.) ou encore pour former des travailleurs qui, en réalité, continuent à produire. L’objectif initial du cabinet visant à stopper l’utilisation frauduleuse d’argent public est ainsi maintenu. Mais il fait par ailleurs preuve d’une grande souplesse vis-à-vis des employeurs en maintenant toutes les ouvertures initiales.

Les organisations syndicales, applaudissant la mesure visant à stopper le dévoiement des moyens publics à la formation, considérant par ailleurs que la mesure proposée à l’égard des publics les plus éloignés de l’emploi allait dans le bon sens, marquent également leur accord. Rappelant les ouvertures accordées, mais insistant sur les enjeux pour la Région de pouvoir renforcer encore la formation des travailleurs et travailleuses.

Mais le patronat wallon ne veut rien entendre111. La logique est financière, purement financière. Ils répètent bien sûr, la main sur le cœur, être contre la fraude et ne pas la cautionner. Mais ils veulent de l’argent et considèrent que toute restriction qui leur serait imposée nuirait à l’économie wallonne. Et que la responsabilité en incomberait alors aux syndicats. Rappelant les slogans de leurs prédécesseurs hurlant aux loups lorsque les miens se battaient pour les congés payés ou pour la fin du travail des enfants.

Malgré les menaces brandies à l’époque, les entreprises ne s’étaient finalement pas enfuies. Elles continuent malgré tout à essayer de nous faire pleurer.

La négociation de ces aides publiques à la formation, bien que se soldant par un échec, aura été très instructive. Permettant de relativiser fortement les propos de certaines fédérations patronales et du MR critiquant l’utilisation des deniers publics en Wallonie en stigmatisant les services publics ou les demandeurs d’emploi.

Prix à la pompe : à qui la faute ?

Été 2022, été 2023, les prix à la pompe s’enflamment. Le litre de diesel est affiché à plus de 2 EUR le litre ! Minimum cinquante pièces de 2 EUR pour faire un plein ! En tout cas pour celles et ceux qui parviennent encore à faire claquer le pistolet d’essence ! Le prix a, depuis lors, un peu diminué. Mais cela fait encore bien mal aux portefeuilles.

Il faut se rappeler que le mouvement des gilets jaunes, lorsqu’il démarre en France il y a cinq ans, vise notamment à dénoncer le prix des carburants. Alors que le prix de l’essence était à l’époque 40 % moins cher qu’aujourd’hui !

Il convient dès lors d’essayer de saisir pourquoi le consommateur se fait braquer à chaque fois qu’il passe à la pompe. Et comprendre finalement qui est responsable de ce prix devenu intenable.

Si on décompose le prix du litre de diesel, on voit que 50 % du prix affiché vont dans les poches de la société pétrolière.

L’autre moitié va à l’ État sous forme d’impôts (TVA et accises).

Si on oublie un peu vite les 50 % qui vont dans les caisses des sociétés pétrolières, ce sont surtout les 50 % d’impôts payés sur le litre de mazout qui alimentent tous les débats et attisent toutes les tensions ! Pour les libéraux et les employeurs, ces 50 % l’attestent : l’ État coûte trop cher ! Et la raison en est simple : il y a trop de services publics !

Pour savoir si les libéraux disent vrai, il faut comprendre où va l’argent collecté par l’ État lorsqu’on passe à la pompe.

En fait, ces impôts sous forme de TVA et d’accises servent à financer deux choses :

- le financement alternatif de la sécurité sociale ;

- le taxshift décidé par le gouvernement Michel.Intéressons-nous d’abord au financement alternatif de la sécu. C’est quoi ça encore ?

La sécu, on connaît : c’est ce qui sert à payer nos pensions, les allocations si on tombe malade, si on perd son boulot, si on a un accident de travail.

La sécu, on la finance avec nos salaires. Plus exactement avec les cotisations sociales qui sont prélevées sur nos salaires. Ce qu’on appelle en fait le salaire brut. C’est pour cela que l’on dit que nos cotisations représentent notre salaire différé. C’est l’objet du fameux Pacte social conclu entre patrons, syndicats et gouvernement après la Seconde Guerre mondiale.

Le problème, c’est qu’au fil du temps et de la montée en puissance des politiques libérales, l’accord initial entre patrons et syndicats pour financer la sécurité sociale a été progressivement dévoyé, encore une fois par les employeurs, provoquant un trou dans le budget de la sécu. Ce furent d’abord quelques centaines de millions de réductions de cotisations sociales qui furent accordées comme cadeaux aux employeurs. Pour en arriver aujourd’hui à neuf milliards d’euros chaque année qui viennent lourdement aggraver le déficit. Les cotisations sociales versées pour financer la solidarité se sont progressivement transformées dans les discours patronaux en « charges sociales ». Tentant de faire oublier qu’il s’agissait d’une partie de nos salaires. Trahissant le Pacte social d’après-guerre.

À l’instar des dizaines de millions d’aides publiques à la formation dévoyées par les employeurs, progressivement considérés comme des acquis, le banc patronal réclame toujours plus de réductions de cotisations patronales. Qui se comptent ici en milliards.

Quand on a compris cela, on saisit un peu mieux l’acharnement du camp libéral à vouloir exploser la sécurité sociale, les pensions, le chômage, les allocations de maladie, pour pouvoir profiter des milliards siphonnés dans les caisses de solidarité.

Toujours est-il que pour combler ce trou, certains gouvernants ont inventé ce qu’ils ont appelé le financement alternatif de la sécurité sociale. En compensant les pertes de cotisations sociales logiquement dues par les entreprises, par des impôts payés par les consommateurs : la TVA et les accises.

On résume donc jusqu’ici cette histoire de financement alternatif de la sécurité sociale : les consommateurs doivent payer des impôts sous forme de TVA et d’accises pour compenser les cotisations sociales qui devraient être payées par les entreprises. Les cadeaux aux entreprises sont donc prélevés dans les poches des consommateurs. Pas très équitable comme deal. Et pour ajouter de l’injustice à l’injustice, vu que les taux de TVA et d’accises sont les mêmes, quels que soient les revenus dont on dispose, ce sont les plus pauvres qui sont les plus touchés et qui financent proportionnellement davantage les cadeaux versés aux entreprises. Que l’on gagne 1000 ou 10 000 EUR par mois, on paiera le même taux de TVA sur la viande que l’on achète chez le boucher, et le même taux d’accises sur le carburant.

Poussons le raisonnement encore un peu plus loin, en se disant que finalement, financement alternatif ou pas, c’est tout de même pour financer la sécu qu’il faut payer ce prix à la pompe. Pourrait-on alors quand même en vouloir aux chômeurs ? Le raisonnement serait le suivant : c’est vrai, « ce sont les entreprises qui devraient financer la sécu. Mais puisqu’elles ne le font pas, c’est moi, travailleur, qui paye pour financer la sécu et donc en partie les chômeurs ».

Or, un article très instructif paru dans Le Soir du 11 février 2022, donc juste avant le début de la guerre en Ukraine, nous montre à quoi est utilisé l’argent du financement alternatif.

Le titre de l’article, c’est « l’ État finance davantage la sécu de l’indépendant que celle du salarié ».

Et effectivement, le financement alternatif, qui compense les milliards octroyés chaque année aux employeurs, vient compléter à hauteur de 38 % la sécu des indépendants (soit 4536 EUR par indépendant). Alors qu’il ne complète qu’à hauteur de 25 % la sécu des salariés (3676 EUR/salarié).

Quand on sait que le chômage ne représente que 6 % du volet salarié dans les caisses de la sécurité sociale, on comprend alors aisément que ce n’est pas du tout de la faute des chômeurs si on paye ce prix à la pompe.

De quoi lourdement relativiser, pour ne pas dire envoyer à la gare, les discours patronaux et libéraux stigmatisant les chômeurs et les services publics !

Pour être clair, il ne s’agit pas d’attaquer les indépendants, et surtout pas les petits indépendants. Ce sont eux qui payent pour les gros indépendants puisqu’un indépendant paye de manière dégressive 20,5 % sur la tranche de revenus allant de 0 EUR à 72 810,95 EUR, 14,16 % sur la tranche allant de 72 810,96 EUR à 107 300,30 EUR. Au-delà de 107 300,30 EUR, même si les revenus s’élèvent à plusieurs centaines de milliers d’euros, c’est la cotisation maximale de 5153,06 EUR qui s’applique112. Il suffirait ainsi que les indépendants aux revenus les plus élevés payent un peu plus de cotisations pour soulager les petits indépendants !

Mais ce qui importe ici, c’est de bien montrer que la faute n’incombe certainement pas à celles et ceux qui sont privés d’emplois, ni aux services publics, comme veulent le faire croire certains ! Mais bien des milliards de réductions de cotisations sociales octroyées aux entreprises, ou plutôt aux actionnaires des entreprises, qui s’en mettent plein les poches sur le dos des travailleurs et de la sécurité sociale.

Au-delà de l’explication relative au financement alternatif de la sécurité sociale, le prix à la pompe s’explique également, comme annoncé plus haut, par le financement du taxshift décidé par le gouvernement Michel. Pour rappel, le taxshift du MR a permis de baisser l’impôt des sociétés de 33 à 25 %, c’est-à-dire de faire à nouveau un cadeau de plusieurs milliards aux grandes entreprises. En augmentant à nouveau de l’autre côté, pour compenser ces cadeaux aux entreprises, la TVA et les accises que nous payons notamment sur l’essence.

On constate une fois de plus chez qui termine notre argent. Pas à l’ État ni aux services publics, encore moins chez les travailleurs ou chez les pensionnés. Mais chez les actionnaires dont les bourses sont décidément bien pleines.

Si on revient tout de même un instant sur les premiers 50 % de notre pièce de deux euros, qui finissent également dans les poches des entreprises (pétrolières ici), on est également en droit de se pencher sur la façon dont un secteur qui génère énormément de profits (et de pollution) pourrait, devrait contribuer bien plus au fonctionnement de la société. En permettant par exemple de diminuer la fiscalité sur le travail pour encourager à travailler.

Capital, capital, capital, tout nous ramène au capital quand vous réfléchissez à qui on remplit les poches lorsqu’on vide les nôtres à la pompe ou en payant nos factures d’énergie.

Junkies accros aux aides publiques

Comme expliqué un peu plus haut à travers le hold-up des aides publiques à la formation, ou encore à travers les réductions de cotisations sociales octroyées aux entreprises, ce sont finalement des milliards qui passent de nos poches vers celles des actionnaires et des grandes entreprises. Sans créer aucun emploi ni contribuer en rien à redresser la Wallonie.

Si on se concentre sur les aides publiques régionales113, leur récupération et leur utilisation à bon escient permettraient de faire rentrer énormément d’argent dans les caisses publiques wallonnes et fédérales.

Aides publiques à l’emploi… mal utilisées

Si on examine les aides publiques, non plus à la formation, mais à l’emploi, on constate également une utilisation totalement inacceptable de nos impôts. Si on se concentre uniquement sur le mécanisme nommé Sésam114, on observe que les budgets sont passés de 25 millions EUR en 2016 à 101 millions EUR en 2023, soit une augmentation de 300 %. Une aide publique aux entreprises qui leur rapporte gros. Mais qui finalement, quand on analyse l’évolution du taux d’emploi, ne fonctionne pas.

Globalement, les aides à l’emploi représentent en Wallonie 450 millions EUR par an. Quelque 130 000 travailleurs et travailleuses ont permis à leur entreprise de bénéficier d’une telle aide à l’emploi. Mais parmi ces 130 000 personnes, environ 2 à 3 % seulement étaient des demandeurs d’emploi de plus de deux ans. Alors qu’il est évident que c’est sur ce public qu’il faudrait surtout se concentrer pour relever le taux d’emploi wallon.

À noter que le secteur de l’intérim ressort grand gagnant de ces mécanismes d’aides publiques à l’emploi. En effet, dans bon nombre de cas, la société d’intérim s’approprie le montant de l’aide publique sans même que l’employeur final soit au courant qu’il aurait pu en bénéficier. Les aides publiques wallonnes alimentent donc les actionnaires des sociétés d’intérim plutôt que la mise à l’emploi des demandeurs d’emploi de longue durée. Et elles contribuent à maintenir les travailleurs et travailleuses dans des emplois intérimaires et précaires. Alors que la solution pour relever le taux d’emploi wallon réside dans des contrats durables permettant de sortir les travailleurs et travailleuses de la précarité.

Aides publiques à l’environnement… siphonnées

Si on ajoute, aux montants des aides publiques à l’emploi et à la formation, les 740 millions EUR distribués en six ans aux entreprises wallonnes, via les accords de branche – le soutien aux investissements favorables à l’environnement et à la décarbonation –, on se rend compte des centaines de millions qui pourraient être récupérés pour renflouer les caisses wallonnes. Parce qu’en vérifiant l’utilisation de ces 740 millions EUR, on a constaté que seul un tiers de ce montant a réellement servi auxdits investissements115. Les deux tiers de ces aides financées par nos impôts terminant à nouveau dans la poche des actionnaires.

Je travaille, elle travaille, vous voudriez travailler… ils profitent

Le MR ne cesse de le répéter, il faut baisser la fiscalité. On est trop taxé en Belgique, la faute aux chômeurs et aux services publics.

On l’a vu, une modification radicale de l’utilisation des aides publiques aux entreprises permettrait déjà de soulager la fiche fiscale de celles et ceux qui bossent. Sans nuire aux services publics.

Mais, une fois n’est pas coutume, je me permets également de citer les propos d’ Étienne De Callataÿ, pourtant bien ancré dans le récit de droite, s’exprimant dans La Libre le 19 octobre 2023 : « Pieter Timmermans, administrateur délégué de la FEB, a tout autant le droit de penser que la pression fiscale en Belgique est trop élevée, et il est vrai que le volume total des impôts en pourcentage du PIB est sensiblement plus élevé en Belgique qu’en moyenne en Europe, mais il se trompe quand il déclare, dans La Libre du 30 septembre dernier, que “pour chaque type d’impôt, on est dans le top trois européen”. Ce n’est pas correct. Qu’il s’agisse du taux de TVA ou de l’impôt des sociétés ou de la taxation des revenus immobiliers ou des plus-values financières, nous sommes loin d’être les plus taxateurs, sans parler de nos multiples régimes de faveur pour le secteur financier (sicav, RDT, par exemple), pour l’industrie pharmaceutique (sous couvert d’encouragement de la recherche, mais sans qu’aucune évaluation scientifique n’ait validé l’efficacité de la mesure) ou pour les professions libérales et autres – parfois faux indépendants (sous couvert de sociétés de management). »

En soulignant le fait qu’en pourcentage du PIB, le volume total des impôts est plus élevé que la moyenne européenne, mais en insistant sur le fait qu’en ce qui concerne la taxation des sociétés, des plus-values financières, des montages fiscaux pour les banques et le secteur pharmaceutique ou même pour les professions libérales et les sociétés de management, on se situe bien en dessous de la moyenne, Étienne de Callataÿ fait la démonstration de ce sur quoi il faut agir si on veut réformer intelligemment la fiscalité.

Si Étienne de Callataÿ peut parfois surprendre en rappelant certaines vérités, je renvoie néanmoins au chapitre évoquant les spin doctors du système et les raisons qui expliquent parfois leurs sorties. Histoire d’éviter les fausses joies.

Toujours est-il que la position de la FGTB wallonne est claire : il faut diminuer la fiscalité sur le travail. Mais uniquement en compensant le manque à gagner pour financer les services publics par une contribution de ceux qui s’en mettent plein les poches. L’équation est simple.

En Belgique, le taux de marge des entreprises116 au 2e trimestre de 2022 était de 45,2 %. Un record historique. Selon la BNB, d’ici 2025, les taux de marge resteront supérieurs à 40 %, ce qui reste très confortable. Des groupes comme GSK Biological ont des taux de 62 %. Janssen Pharma, 86 % ! Et pourtant, les libéraux, aux ordres de la FEB, continuent à vouloir réduire à néant les négociations salariales à travers la loi de 1996117 modifiée par le gouvernement Michel-De Wever en 2017. Que de dégâts causés par ce gouvernement des droites !

Des pistes pour une fiscalité juste

Contrairement aux fadaises régulièrement répétées par la droite, de nombreuses pistes existent pour alléger les impôts sur le travail en compensant le manque à gagner pour la sécurité sociale et les services publics.

Et il ne s’agit pas de pistes farfelues ou irréalisables.

Jugez par vous-mêmes…

En Belgique, sur base des déclarations faites par les entreprises belges en 2021, 765 entreprises ont envoyé 383 milliards EUR, soit 84 % du PIB, vers des paradis fiscaux, principalement vers Dubaï et les Émirats118. Serait-ce une folie d’envisager de récupérer quelques milliards des richesses produites par les travailleurs et travailleuses de ces entreprises pour les redistribuer en salaires ?

Sur les 66 milliards de dividendes distribués aux actionnaires des entreprises belges en 2021, 54 milliards ont été taxés à… 0 %119 ! Irréaliste et si difficile que cela d’envisager une contribution de quelques pour cent pour augmenter salaires et pensions ?

Que dire, dans le contexte de la restructuration du groupe Ahold Delhaize, de la technique du rachat d’actions propres utilisée par la direction pour éviter de devoir payer des impôts ? En récompensant plutôt leurs actionnaires.

Le classement réalisé par L’ Écho120 des sociétés qui recourent le plus à ce genre de technique rappelle que ces rachats ont triplé en quelques années, emmenées par le programme de rachat de 1,3 milliard EUR de KBC, celui de 1 milliard EUR d’Ahold Delhaize ou encore celui de 918 millions EUR d’AB InBev. Selon le journal économique, « ces rachats d’actions s’avèrent surtout utiles pour les entreprises qui génèrent beaucoup de liquidités et qui ont peu de projets d’investissement, voire dont la trésorerie reste très abondante même après d’importants investissements ». Les travailleurs et travailleuses de Delhaize qui ont contribué à remplir les poches des actionnaires, notamment pendant le Covid, prenant tous les risques pendant que les patrons du groupe étaient bien en sécurité, apprécieront d’autant plus.

KBC ne s’en prive pas non plus. Mais c’est l’ensemble du secteur bancaire qui a vu ses profits s’envoler en se contentant de placer les dépôts des citoyens et citoyennes à la Banque centrale pour en retirer les intérêts. En prenant soin de maintenir les taux des carnets de dépôt au plus bas pour ne pas devoir débourser trop d’intérêts. En 2023, KBC a vu son bénéfice avant impôts encore augmenter de 21 %, pour atteindre 3,4 milliards EUR alors qu’il avait déjà explosé son record l’année précédente. Idem pour les trois autres grandes banques (Belfius, ING et BNP Paribas Fortis), qui ont toutes vu leurs bénéfices nets s’accroître, la palme revenant à ING avec une augmentation de 198 %. Et l’explication de ces augmentations de bénéfices réside clairement dans les taux auxquels les banques ont pu placer l’argent dormant des épargnants, comme le rappelle Bertrand Candelon, professeur de finances de l’ UCL121.

En termes d’efforts demandés au secteur, pour rappel, les banques ayant moins de 50 milliards EUR de dépôts doivent s’acquitter d’une taxe de 0,132 3 %. Pour les quatre grandes, la taxe est passée à 0,175 8 %. Soit une augmentation de… 0,04 % ! Soit 150 millions EUR supplémentaires « à comparer avec des bénéfices sectoriels qui se comptent en milliards ».

Serait-ce un scandale de leur demander de contribuer un peu plus au fonctionnement de la société ? En renégociant les taux d’intérêt de la dette publique avec la Wallonie par exemple, comme le propose la FGTB wallonne122, pour éviter de nouveaux plans d’austérité ? Comme l’ont déjà fait d’autres États comme l’ Espagne, démontrant que c’est tout à fait réalisable.

Oui, on peut facilement diminuer la fiscalité sur le travail, sans déforcer les services publics ni la sécurité sociale, en augmentant même le niveau des pensions par exemple, en allant rechercher des moyens sur le capital qui échappe au fisc belge. Ou plutôt qu’on laisse s’évader.

Vous voulez encore quelques exemples de poches à aller gratter pour soulager la population ?

Randstad qui fraude le fisc en plaçant 70 millions EUR en Suisse123 après avoir sucré 30 millions EUR d’aides publiques à la formation au gouvernement wallon. On en parle ?

Dans La Libre du 28 décembre2022, un article sur un vol de données dans la banque Degroof Petercam met en lumière une technique d’optimalisation fiscale qui, selon les spécialistes, permet de générer une « rentabilité indécente ». C’est notamment de ce genre de niches fiscales dont parle Étienne de Callataÿ lorsqu’il renvoie le patron de la FEB à ses mensonges concernant le niveau de fiscalité en Belgique.

La liste des détenteurs de stock-options ayant généré ces revenus indécents a été sortie de la Banque lors du vol de données, provoquant un certain émoi dans les milieux concernés. N’existe-t-il pas de moyens légaux de se procurer ces listes pour récupérer un peu de moyens utiles au fonctionnement de la société ? Et si cela n’existe pas, qu’attend-on pour modifier la loi ?

On pourrait aussi se pencher sur le cas du holding belge Lone Star (un fonds d’investissement) qui conteste une sanction décidée par le fisc belge124. Le fisc reproche à la société belge de ne pas avoir payé d’impôts en 2018, alors qu’elle a versé un dividende à sa société mère luxembourgeoise, qui a elle-même reversé le dividende vers les Bermudes. Le fisc réclame 47 millions EUR à la société belge. Qui conteste et estime qu’elle avait le droit de ne pas payer d’impôt en Belgique. Et si on commençait par réformer ça ?

Ou si on revenait sur la mesure du gouvernement Michel qui devait faire payer le lobby des diamantaires avec la fameuse taxe carat ? Une taxe censée rapporter 70 millions EUR par an dans les caisses de l’ État. Mais qui ne rapporte finalement que 28 millions EUR125. Pourquoi ? Tout simplement parce que les libéraux ont accordé un beau cadeau à un secteur qui se porte très bien en leur permettant de payer trois fois moins d’impôts que ce qui était en vigueur avant le gouvernement Michel. Pourquoi redistribuer à la population quand on peut faire plaisir aux amis ?

On rappelle également que le taxshift du gouvernement Michel a permis d’octroyer des milliards de réductions d’impôts aux entreprises, maximisant leurs profits, creusant un trou de plus de 800 millions EUR dans les caisses de la sécurité sociale.

Et que dire encore de ces fondations créées par de riches familles belges, en partie afin d’échapper aux droits de succession ? Depuis 2019, la création de ce type de fondations de type familial semble sérieusement s’accélérer, certaines familles tentant de « camoufler le véritable but final de leur fondation126 ».

Évidemment qu’il est possible d’augmenter les salaires des travailleurs en faisant contribuer un peu plus les grands profiteurs du système. Mais ce n’est définitivement pas le plan du MR.

Le MR et la fraude

J’évoquais avec un brin d’ironie dans les premières pages de cet ouvrage l’agilité libérale à inventer des lois pour permettre aux fraudeurs fiscaux d’échapper au fisc. Le coup de la déclaration libératoire qui devait être unique, mais qui a finalement donné trois chances supplémentaires aux fraudeurs pour pouvoir montrer patte blanche (à quand la quatrième ?) l’illustre me semble-t-il suffisamment.

Et pourtant, les libéraux ne s’en contentent pas. Loin de là !

Michel Claise, l’ex-magistrat qui s’est depuis lors lancé dans l’arène politique, plaidait dans L’ Écho du 7 janvier 2023 pour un état des lieux de la criminalité financière. Appelant également à restaurer un poste de Secrétariat d’ État pour la lutte contre la fraude fiscale, supprimé par les libéraux, alors qu’il permettrait de rapporter gros pour l’ État. Preuves à l’appui, le magistrat affirme qu’en luttant contre la criminalité financière, la fraude fiscale et les carrousels TVA, ce sont des dizaines de milliards d’euros par an qui rentreraient dans les caisses de l’ État.

L’ex-juge rappelle également que ce sont les libéraux flamands, motivés par une apparente protection de leur électorat, qui se sont opposés systématiquement aux tentatives de l’ancien Secrétaire d’ État à la lutte contre la fraude fiscale, John Crombez, de proposer des réformes.

Des déclarations qui doivent se lire en regard de l’opposition farouche des partis de droite à la mise en place de réelles mesures de lutte contre la fraude fiscale et la criminalité financière.

Il suffit de se souvenir de la démission de l’ex-ministre du Budget wallon, Jean-Luc Crucke, qui survient lorsque le ministre libéral propose un décret introduisant un mécanisme visant à limiter (un peu) l’ingénierie fiscale et repousser les délais de prescription pour la fraude fiscale en Wallonie. Pour le président du MR, c’en est trop : pas de réforme, ni même de réformette, en ce sens !

Pourtant, selon Edoardo Traversa (professeur à l’ UCL et président du Conseil de la fiscalité et des finances de Wallonie) et Marc Bourgeois (professeur à l’ ULiège) : « Ce décret ne constitue en rien une réforme fiscale qui bouleverse le paysage wallon ; il s’aligne sur ce qui existe déjà au fédéral et tend à clarifier des règles afin de corriger certains abus, mais aussi afin d’apporter de la sécurité juridique au contribuable ».

Pour illustrer leurs propos, messieurs Traversa et Bourgeois précisent qu’un des buts du décret était de limiter le régime fiscal favorable de la camionnette à la camionnette ! En clair, limiter l’avantage fiscal des véhicules utilitaires aux seuls véhicules utilitaires ! Révolutionnaire en effet.

Quoi de neuf dans ce décret selon Marc Bourgeois ? « Simplement une plus grande justice fiscale et le respect du principe d’égalité entre les contribuables ».

S’attaquer à la fraude fiscale pour augmenter les salaires ne fait décidément toujours pas partie des plans du MR.

Une constante évidente dans la participation des libéraux dans les différentes coalitions, quel que soit le niveau de pouvoir, consiste en effet à s’opposer à toute mesure visant à restaurer des équilibres en s’attaquant notamment à la fraude fiscale.

L’opposition acharnée des libéraux contre le nouveau plan fédéral de lutte contre la fraude fiscale confirme à nouveau cette ligne. « Un ouf de soulagement. C’est sans doute ce qu’ont poussé de nombreuses fédérations patronales en apprenant que le gouvernement fédéral ne prendrait plus de décision avant la fin de l’année sur le nouveau plan d’action contre la fraude fiscale (et sociale). » C’est ainsi que commençait l’article de La Libre sur le sujet. Un plan recalé trois fois sur la législature. Pas question pour les libéraux d’élargir les dispositions anti-abus, permettant à l’administration de contester les opérations d’évitement de l’impôt. Haro des libéraux également sur la mesure obligeant une société établie en Belgique, mais faisant partie d’un groupe international, de donner des informations à propos d’une autre entité du groupe établie à l’étranger. Transparence ? Pour quoi faire ? Pour fliquer les cohabitants et exclure ceux qui vivent chez leur mère, évidemment. Mais pas pour ennuyer les sociétés qui fraudent le fisc, hors de question !

Michel Claise, avant de se déclarer candidat sur les listes du parti Défi, appelait à mesurer l’impact démocratique de mesures réelles de lutte contre la fraude fiscale et la criminalité financière. Selon lui, « des mouvements citoyens devraient descendre dans la rue pour dénoncer l’injustice dans laquelle nous vivons ». Défi étant plutôt situé à droite de l’échiquier, gageons qu’il s’en souvienne si jamais il doit interrompre sa retraite.


Partie II 
Wallonie


« En Wallonie, nous avons un problème qui est dans la tête. Il y a encore trop de gens qui se demandent pourquoi travailler parce que le chômage est une tradition familiale et que l’on préfère rester en training devant Netflix127 ».

C’est par ces propos que le patron des indépendants wallons, Pierre-Frédéric Nyst, illustrait la Wallonie en 2021.

Quelques années auparavant, une fédération patronale active dans le secteur des fabrications métalliques avait lancé, lors d’une réunion à laquelle je participais, que la Wallonie était un « chiffon rouge qui faisait fuir les investisseurs », provoquant des réactions pour le moins vives des syndicalistes métallos de l’époque.

Olivier de Wasseige patron de l’ Union wallonne des entreprises à l’époque, ne sera guère plus élogieux à l’égard de la Région, estimant qu’en Wallonie, « on taxe de plus en plus la classe moyenne pour payer ceux qui ne travaillent pas128 »… visant vraisemblablement davantage les travailleurs privés d’emploi que les rentiers qui s’enrichissent du travail des autres.

Mais il n’y a pas que la droite qui tire sur la Wallonie. Le PTB, la veille du procès en appel des 17 du pont de Cheratte129, n’hésite pas à attaquer les Renardistes130 de la FGTB (très largement représentés parmi les 17) en les comparant aux nationalistes flamands ! Le niveau régional donne de l’urticaire au PTB, qui plaide pour un retour à l’ État unitaire.

Pourquoi la Wallonie est-elle tant dénigrée ? Comment sortir de cette forme de prophétie auto-réalisatrice qui semble tirer la Région vers le bas, alors qu’elle dispose de tous les atouts pour offrir qualité de vie et perspectives d’avenir à ses citoyens et citoyennes ?

La seconde partie de cet ouvrage se penche sur ces questions. En réfléchissant aux raisons profondes qui expliquent certaines difficultés de la Wallonie en essayant de comprendre qui a réellement intérêt à les perpétuer. Et surtout en proposant des pistes de redéploiement permettant d’inverser la tendance.


I. Indicateurs pour faire quoi ?

« Si dans le 1er acte d’une pièce, 
on évoque un fusil, il servira plus tard » 
Le fusil de Tchekhov.

Pour évaluer la situation d’un État ou d’une Région, on peut soit se contenter d’examiner des indicateurs macro-économiques soit s’intéresser à comment vit sa population.

Mettons tout le monde à l’aise sur la question : sur un plan comme sur l’autre, le bilan wallon est mauvais.

Une rapide comparaison avec la Flandre ou avec d’autres régions d’ Europe en termes de PIB par habitant, de taux d’emploi ou de niveau de dette publique ne projette pas une image très favorable de la Wallonie. Inutile de le nier.

Mais si l’objectif est de déterminer les mesures à prendre pour améliorer la vie des gens et pour préserver l’environnement, il faut, à tout le moins, se pencher sur les raisons qui expliquent l’évolution de ces indicateurs. Et la manière dont ceux-ci impactent la population et la planète. Diminuer notre ratio d’endettement public en enfonçant encore un peu plus la population n’a pas de sens. Augmenter le taux d’emploi tout en faisant exploser le nombre de malades est absurde. Accroître le PIB pour le voir s’envoler dans les Bermudes ne changera rien à la vie de mes voisins du Bosquetia de Frameries.

Lorsque la très libérale Commission européenne exige des États membres (et de leurs régions) qu’ils respectent des indicateurs de manière aveugle, elle ne se préoccupe pas de savoir quelles seront les répercussions des politiques nationales sur le bien-être de la population. La seule chose qui lui importe dans le respect des indicateurs macro-économiques, c’est la satisfaction des marchés financiers. Ceux-là mêmes qui tiennent les États à la gorge par le remboursement d’intérêts.

L’idée n’est donc pas de rejeter l’utilisation d’indicateurs, mais de comprendre les raisons qui expliquent leur détérioration. Et surtout d’examiner leur évolution en lien avec la situation vécue sur le terrain. La mise en œuvre de politiques conduisant à un accroissement des inégalités et des difficultés vécues par une proportion toujours plus grande de la population mène inévitablement à une déconnexion entre citoyens et politique, ce qui constitue une situation mortifère pour la démocratie.


II. Comment vit la population wallonne ?

« Nul ne peut atteindre l’aube sans passer
par le chemin de la nuit » 
Khalil Gibran

Si on sort des statistiques pour s’intéresser à la vie des gens, on peut raisonnablement affirmer que la situation n’est globalement pas terrible en Wallonie.

Difficile évidemment de comparer la situation d’un couple du Brabant wallon disposant de deux salaires de cadres supérieurs, de rentes mobilières et ayant touché un héritage confortable, avec celle d’un ménage monoparental du Hainaut ou de Liège disposant d’un salaire à temps partiel, avec deux enfants à nourrir. D’autant qu’en dehors des clichés, il existe également des couples de cadres supérieurs ayant hérité à Charleroi ou à Sclessin, et des mamans ou papas solos qui galèrent à Wavre. Mais, sur base des milliers de situations vécues relayées par les syndicats, dans les mutuelles, les associations ou les autorités, ce n’est pas trahir un grand secret ni même se faire triste sire que d’évoquer l’urgence sociale indéniable qui se vit globalement dans notre Région. Et pas uniquement auprès des plus défavorisés.

Cette situation se traduit en premier lieu par les difficultés ressenties par une large partie de la population à pouvoir boucler les fins de mois. Prix du caddie, factures de gaz et d’électricité, prix à la pompe, tout est cher. De plus en plus cher.

L’indexation automatique des salaires a permis aux Belges de subir un peu moins durement l’augmentation du coût de la vie que d’autres populations européennes, c’est vrai. Et ce ne sont pas les patrons des entreprises qui dépendent de la consommation intérieure qui vont s’en plaindre. N’en déplaise au MR. Mais il convient de rappeler que la droite a trafiqué l’indexation depuis longtemps et que cette dernière ne reflète plus que partiellement l’augmentation du coût de la vie. En sortant notamment (depuis 1993) l’évolution du prix des carburants de l’index. Sachant par ailleurs que ces indexations salariales se répercutent souvent dans les salaires des travailleurs et travailleuses bien après que les producteurs ont touché leurs marges. Les patrons encaissent tout de suite. Les travailleurs, eux, doivent attendre. Et en recevant moins que l’évolution réelle du coût de la vie. Cette manipulation de l’indexation automatique des salaires, combinée au cadenassage salarial imposé depuis 2017 par le gouvernement MR/N-VA, contribue à accroître les différences entre revenus du travail et du capital. Au profit évidemment du dernier cité. En durcissant la fameuse loi de 1996 relative à l’évolution des salaires et (surtout) à la sauvegarde de la compétitivité, la coalition « suédoise » a un peu plus encore resserré la corde autour du cou des travailleurs et travailleuses pour maximiser les profits du capital.

Situation difficile, voire très difficile pour le portefeuille des travailleurs et travailleuses. Même si cela ne concerne pas que la Wallonie.

Par contre, en ce qui concerne spécifiquement la Région, les inondations de l’été 2021 ont encore aggravé la situation sociale de nombreux ménages de plusieurs provinces, mettant en lumière les précarités de logement des riverains frappés par les inondations. Mais également l’ampleur des difficultés de nombreux citoyens et citoyennes de Wallonie à disposer simplement d’une assurance. Au-delà des inondations, la situation en termes de précarité hydrique ou énergétique, avec l’émergence de compteurs à budgets et l’explosion des factures impayées, démontre également le creusement des inégalités entre ceux qui peuvent financer l’achat de panneaux solaires (en bénéficiant de subsides publics), et les locataires, mais également de nombreux propriétaires de biens uniques qui n’arrivent plus à payer leurs factures d’électricité.

Si on examine les indices de pauvreté et les niveaux de précarité enregistrés par les associations et les administrations en Wallonie, ceux-ci affichent des niveaux bien trop inquiétants pour pouvoir dormir en paix. Pour ne retenir qu’un seul chiffre, en Wallonie, près d’un enfant sur cinq vit dans un ménage dont les revenus sont inférieurs au seuil de pauvreté. L’indice de situation sociale de l’ IWEPS131 paru en décembre 2023, tout en indiquant une légère amélioration de la situation globale wallonne entre 2004 et 2021, souligne clairement que cette légère amélioration n’a pas concerné tout le monde, tant s’en faut ! Selon l’ Institut de statistique wallon : « Les inégalités sociales ont augmenté : l’amélioration de la situation sociale de la Wallonie s’est faite aux dépens des groupes sociaux les plus fragilisés.132 »

L’urgence absolue est donc indéniablement sociale ! Pas uniquement pour les allocataires sociaux ou les travailleurs pauvres. Mais de plus en plus auprès de franges entières de la population qui, dès le moindre imprévu financier (une maladie, une chaudière qui tombe en panne, une courroie de distribution ou un joint de culasse qui vient à lâcher), se voient entraînées dans une spirale infernale aux conséquences dramatiques.


III. Comment se porte l’économie wallonne ?

Attractivité économique

« Croire en quelque chose, c’est d’abord 
et surtout ne jamais y renoncer » 
Yasmina Khadra

Socialement, tout ne va donc pas bien en Wallonie. La Palice en aurait dit autant !

Et pourtant… Contrairement aux critiques régulières de la droite, contrairement aux déclarations fallacieuses de certains représentants patronaux, l’attractivité de la Wallonie pour les investisseurs est un fait établi.

Si vous interrogez le patron du groupe flamand Icomet, Wim Pynaert, qui a récemment créé septante emplois à Péruwelz, il vous expliquera par exemple que la rapidité d’obtention des permis, le soutien souvent conséquent des pouvoirs publics, mais également et surtout la disponibilité du personnel, sont des atouts indéniables pour investir en Wallonie. « Pour un emploi vacant, nous recevons cinq candidatures par semaine (en Wallonie), en Flandre une seule tout au plus. » Bémol souligné par le chef d’entreprise flamand : la méconnaissance de la langue anglaise nécessaire au développement du business au niveau européen et mondial.

La réussite parfois mondiale de fleurons wallons comme Odoo, I-care et autres Ecosteryl n’est plus à démontrer et fait jalouser bien des investisseurs. Et le succès des entreprises wallonnes à l’étranger, régulièrement mis en valeur par l’ Agence Wallonne à l’ Exportation (AWEX), démontre encore la capacité d’innovation, mais également les possibilités de développement des solutions et des produits wallons à l’international.

Mais la propension à créer de l’activité et des emplois en Wallonie est également bien réelle. Même si c’est là que les efforts doivent se concentrer.

Récolter les fruits

L’une des forces reconnues de la Wallonie est indubitablement sa recherche, largement financée, soit dit au passage, par les pouvoirs publics.

Si seulement la mise en production des idées conçues en Wallonie se réalisait dans la région, le scénario serait totalement différent.

C’est par exemple le cas de l’entreprise E2 Drives à Wavre qui a conçu le nouveau moteur électrique des vélos Décathlon, le LD 920 E133. Petit bijou qui fonctionne et se vend apparemment très bien, rapportant beaucoup d’argent à ses concepteurs et au groupe Décathlon. Mais qui n’est pas du tout porteur pour la Région, puisque sa production et les emplois qui en découlent se sont envolés en France.

Autre exemple, le projet Wideye, salué au salon des technologies à Las Vegas, qui a mis en lumière les atouts des entreprises belges et particulièrement wallonnes. Ce projet fait partie des solutions innovantes du secteur automobile, en ce qui concerne la technologie des capteurs et de la conduite autonome. Le procédé révolutionnaire a été élaboré par le groupe AGC, dans son centre de recherche de Gosselies, démontrant à nouveau l’efficacité des programmes de recherche financés par la Région. Le verre utilisé est néanmoins produit en Flandre. Et le produit final est quant à lui produit par AGC en Italie. Caramba, encore raté !

Comme le déclare Olivier Vanderijst, CEO de Wallonie Entreprendre, l’outil public économique wallon : « Investir c’est bien, le faire avec de l’impact sur l’économie wallonne, c’est mieux. »

Et effectivement, c’est en parvenant à concrétiser en emplois wallons les idées développées en Wallonie que la situation basculera.

Gros potentiel de développement

Heureusement, les choses bougent et l’investissement commence à payer. La preuve avec l’entreprise Safran Blades, fleuron industriel wallon dans le secteur aéronautique, qui va permettre à Safran Aero Booster de maîtriser toute sa chaîne d’approvisionnement en Wallonie. Pour assurer sa production, l’entreprise était jusque-là obligée d’acheter des ailettes aux quatre coins du monde (Chine, Canada, France, Israël). Alors qu’aujourd’hui, conception, plans, brevets et mise en production sont réalisés en Wallonie, permettant à l’entreprise de maîtriser toute la chaîne d’approvisionnement ici. Exemple parfait de la collaboration entre centres de recherche et production industrielle. Qui plus est, sur une ancienne friche industrielle ! Grâce notamment à Wallonie Entreprendre qui est présent dans le capital de l’entreprise. Cerise sur le gâteau, les travaux de réhabilitation du site ont été réalisés par une entreprise wallonne (Galère). Bingo !

À l’instar du secteur aéronautique, la Wallonie dispose de secteurs structurants qui lui assurent des assises fortes et durables. Le bio pharma, le bio tech, la défense, la chimie ou encore la construction créent aujourd’hui énormément de valeur ajoutée pour la Région, fournissant des mannes d’emplois qualifiés essentiels pour l’avenir.

Reste à s’assurer que la formation des travailleurs et travailleuses permette de répondre au développement de ces activités. Et que les conditions offertes par les employeurs soient correctes. C’est à cela qu’il faut s’atteler !

Plan de relance wallon

Coup d’accélérateur dans le redéploiement de la Wallonie, le plan de relance enclenché durant la législature Di Rupo arrive à point nommé.

Et cela commence par un sacré coup de poker.

Ça passe ou ça casse !

Le titre de L’ Écho du 1er décembre 2021 claque comme un coup de tonnerre : « Front commun UWE-FGTB face au plan de relance wallon ».

J’avoue avoir très mal dormi la nuit précédant la parution de l’article. Élu à la tête de la FGTB wallonne depuis seulement quelques mois, sur base d’un projet résolument anticapitaliste… Et l’une de mes premières sorties médiatiques m’affichait en gros plan avec le patron des patrons wallons de l’époque, Olivier de Wasseige, « unis » face au gouvernement.

J’étais évidemment couvert « politiquement » par le Bureau de la FGTB wallonne, l’instance qui me mandate pour prendre telle ou telle orientation entre deux Congrès134. Mais je mesurais pertinemment le risque d’un sérieux retour de flammes si je ne parvenais pas à atteindre l’objectif convenu. À savoir replacer les interlocuteurs sociaux, et en particulier les syndicats, au cœur des discussions concernant la relance de la Région.

Pour bien saisir le contexte dans lequel se déroule cette séquence, il faut rappeler que le gouvernement avait jusque-là confié l’élaboration de la feuille de route de la relance wallonne à des consultants externes.

Les cabinets Deloitte, PWC et autres Roland Berger multipliaient les réunions à coups de Post-it colorés et autres PowerPoint remplis de KPI135 pour mettre en œuvre ce qui avait été baptisé (probablement par un autre consultant) « Get up Wallonia » ! Les interlocuteurs sociaux, et a fortiori les syndicats, avaient été relégués au rang de simples parties consultées, au même titre que n’importe quel lobby.

Les centaines d’heures passées dans des réunions convoquées en Teams ou en Zoom, Covid oblige, avaient surtout mis en lumière que la concertation et le rôle des interlocuteurs sociaux étaient réduits à peau de chagrin. Ces consultations aboutiront finalement à un recueil de 319 mesures partant dans tous les sens, saupoudrant 10 millions EUR par-ci, 100 millions EUR par-là, s’assurant qu’aucun parti ne soit lésé, qu’aucun fief ne soit oublié. Une sorte d’école des fans à la sauce mosane, où tout le monde devait recevoir la note de 10 sur 10 et repartir avec ses cadeaux sous le bras.

Mais les plans du gouvernement ne se sont pas vraiment déroulés comme il l’avait prévu.

En plus d’avoir endossé le costume de Secrétaire général wallon de la FGTB, j’endossais simultanément celui de président (tournant) du Conseil Économique Social et Environnemental de Wallonie (CESE-W). Tant qu’à faire.

Avec une ambition clairement affichée : replacer la concertation sociale au cœur des discussions en Wallonie.

Bien que ne maîtrisant pas encore tous les codes à cette époque, peut-être d’ailleurs un peu grâce à cela, je prends mon téléphone et contacte Olivier de Wasseige pour lui proposer un coup : nous ne sommes pas du même monde, nous ne défendons pas les mêmes intérêts ni encore moins les mêmes valeurs. Mais peut-on s’entendre sur le fait que le plan de relance concocté par les consultants est du grand n’importe quoi et le dire ensemble au gouvernement ?

De Wasseige saisit l’opportunité, partageant l’analyse sur ce point précis. Les contacts sont pris avec un journaliste, qui sent probablement le potentiel buzz. Et le pavé est lancé !

Le coup de poker se jouait pour moi en interne. Mais également vis-à-vis du Ministre-Président, avec qui la rupture aurait pu être totale.

Co-construction

Mais ce ne fut pas le cas. Après avoir pris le temps de digérer un peu l’annonce, Elio Di Rupo saisit lui aussi la balle intelligemment et provoque une réunion à l’ Élysette avec ce qu’il appelle les parties prenantes : deux syndicats, deux représentants patronaux, un environnementaliste. Les trois composantes du CESE-W sont représentées, le processus de co-construction du plan de relance wallon peut s’initier. Le coup de poker a fonctionné : les interlocuteurs sociaux reviennent dans la partie. Et pas pour faire de la figuration.

En quelques semaines, nous nous mettons d’accord sur 42 priorités regroupées en quatre Programmes d’ Actions Prioritaires (PAP) portant sur 2,5 milliards EUR.

Sur base des réalités de terrain portées par les trois bancs représentés au CESE-W, nous parvenons à proposer un équilibre entre développement économique, retombées sociales et enjeux environnementaux.

Nos priorités combinent, d’une part, des mesures qui ne mobilisent pas de gros budgets, mais amènent un effet de levier au niveau wallon ; avec, d’autre part, des mesures atteignant plusieurs centaines de millions d’euros.

Parmi la première catégorie, on peut citer l’élaboration de nouveaux outils et de nouvelles procédures de marchés publics calibrés spécifiquement pour profiter à la Région (tout en respectant les prescrits réglementaires). Élément essentiel : ces procédures sont réalisées en tenant compte des réalités de terrain amenées par les interlocuteurs sociaux.

On est dans le concret ! Ce sont des centaines de millions d’euros de marchés qui doivent à terme, le plus rapidement possible, profiter aux entreprises wallonnes et se traduire en emplois durables et de qualité. On peut encore citer des mesures liées à la simplification des permis, essentiels pour attirer les investissements. Ou la mise en place d’une cellule de veille stratégique logée dans le nouvel outil économique public, Wallonie Entreprendre. Cette cellule est chargée notamment de repérer les maillons manquants dans les chaînes de valeurs wallonnes, afin d’examiner les possibilités de créer ou de rapatrier ces chaînons sur le sol wallon. Non pas idéalement, mais impérativement avec les emplois qui les accompagnent.

Citons par exemple la filière bois qui a abouti, grâce au plan de relance, au développement de nouvelles lignes permettant de traiter le bois wallon sur place pour en faire des produits finis. Une démarche plus cohérente que de l’envoyer en Chine pour le voir revenir sous forme de parquets, avec tout ce que cela implique notamment en termes d’émissions de CO2. Mais avec également une valeur ajoutée économique ainsi que le maintien et la création potentielle d’emplois wallons dans une filière qui en compte aujourd’hui déjà plus de 18 000, et dont les perspectives de croissance ont été réactivées.

Autre exemple concret et particulièrement structurant pour la Wallonie : le partenariat d’innovations dédié aux thérapies innovantes, regroupant des dizaines d’acteurs wallons des sciences du vivant au sein du pôle BioWin. Quelque 81 millions EUR qui permettent de créer une masse critique de compétences assurant au secteur de garder son leadership dans les biotechnologies, particulièrement dans le créneau des médicaments innovants de nouvelle génération (ATMP136). La Wallonie regorge de pépites dans le domaine, certaines depuis plus de vingt ans. Trente-huit sociétés wallonnes sont actuellement actives sur le marché, représentant 6000 emplois directs et indirects. Ici aussi, l’initiative doit permettre de compléter la chaîne de valeur, de la recherche fondamentale à la production industrielle, jusqu’au patient. Grâce au plan de relance wallon, ce sont 600 emplois directs supplémentaires et 1200 indirects qui seront créés a minima dans les cinq ans.

En termes d’emplois créés, la filière industrielle relative aux batteries électriques, également reprise dans les projets prioritaires défendus par les interlocuteurs sociaux, ramène 613 emplois potentiels, mobilisant 50 millions EUR pour en ramener 713 millions en termes d’investissements. Le projet de relance confirme son effet de levier particulièrement porteur.

Parmi les projets plus conséquents en matière de budgets, on peut évidemment citer les constructions de logements sociaux ou la rénovation énergétique mobilisant plus d’un milliard d’euros. Ces projets constituent une formule gagnante économiquement, socialement et écologiquement pour la région. En tout cas à nouveau si on parvient à former suffisamment de travailleurs et travailleuses pour capter ces emplois. Et si les employeurs jouent le jeu en proposant des conditions attrayantes en termes de salaires et de contrats de travail à durée indéterminée.

Une analyse réalisée par l’ IWEPS137 concernant l’impact prévu du plan de relance wallon avance des retombées de minimum 0,7 % du PIB wallon à partir de 2030, soit une augmentation structurelle non négligeable. Et une prévision a minima, puisque les projections ne tiennent pas compte des effets de mesures telles que les nouvelles procédures de marchés publics, qui peuvent potentiellement rapporter des centaines de millions aux entreprises wallonnes, comme évoqué précédemment.


IV. C’est quoi le problème alors ?

« Qui veut faire quelque chose trouve un moyen.
Qui ne veut rien faire trouve un prétexte »
Proverbe arabe

Si on se concentre sur la question du taux d’emploi wallon, comme nous l’avons vu précédemment, il est particulièrement indécent de jeter l’opprobre sur les demandeurs d’emploi.

Il suffit de comparer le nombre de demandeurs d’emploi wallons, à savoir 231 000138, avec le nombre d’offres d’emploi disponibles sur le site du Forem, à savoir 37 000, et on comprend alors assez facilement que le problème vient du manque d’offres d’emploi disponibles.

Évidemment, un premier pas serait de faire correspondre les 37 000 offres disponibles avec 37 000139 demandeurs d’emploi. C’est une des parties de la solution et elle passe par l’amélioration de la formation. Nous y reviendrons.

Mais si la volonté est de remonter significativement le taux d’emploi, il faut créer bien plus d’emplois qu’il n’y en a aujourd’hui. Et comme nous l’avons déjà souligné, de l’emploi de qualité.

Parce que c’est bien là que se situe le problème wallon : le manque d’emplois durables et de qualité. Des emplois qui offrent des perspectives d’avenir et permettent de se construire un futur. Pas des jobs qui maintiennent dans l’incertitude et la précarité, que l’on est contraint d’accepter pour ne pas couler, mais qui ne répondent ni aux standards sociaux de la population ni aux besoins économiques de la Région.

Rappelons que la comparaison des offres d’emploi en termes de type de contrats proposés en Flandre et en Wallonie illustre parfaitement la situation : alors que la Flandre propose 82 %140 de contrats à durée indéterminée (CDI) dans ses offres d’emploi, les entreprises wallonnes n’en proposent que 27 %141. Sur les 37 000 offres d’emploi communiquées sur le site du Forem, plus de 70 % sont des contrats précaires en intérim ou à durée déterminée142. En proposant plus de dix fois plus de contrats d’intérim que la Flandre, les employeurs wallons ne semblent pas fortement enclins à attirer les demandeurs d’emploi. Difficile de sortir de la précarité en contrat d’intérim et rien de moins motivant que se voir proposer des contrats qui n’offrent pas de réelles perspectives d’avenir. Les employeurs du nord du pays semblent l’avoir compris.

Premier élément donc à souligner pour comprendre où se situe le problème de l’emploi wallon : les employeurs qui ne jouent pas le jeu en n’offrant globalement pas assez d’emplois, et qui plus est, pas suffisamment d’emplois de qualité.

Mais plus grave encore, ce qu’il convient de rappeler, c’est que le fonctionnement même du système maintient les demandeurs d’emploi en situation de précarité. En favorisant les conditions pour qu’ils ne puissent que très difficilement sortir du chômage de longue durée.

Comme déjà expliqué, en accordant des aides publiques aux entreprises lorsqu’elles engagent des travailleurs dans des contrats inférieurs à trois mois, notamment via l’intérim, le gouvernement maintient lui-même le chômage de longue durée.

Le problème majeur de la Wallonie se situe donc bel et bien dans le maintien, si pas volontaire, en tout cas induit, d’une poche d’emplois précarisés. Ce qui arrange la droite, qui s’en sert comme alibi non seulement pour détourner l’attention de la responsabilité patronale, mais surtout pour pousser les politiques vers des réformes leur permettant de maintenir les inégalités.

S’attaquer à l’emploi précaire constitue donc notre meilleur levier pour en finir avec le récit faisandé de la droite, et surtout pour améliorer durablement la vie des gens.


V. Que faut-il faire ?

« Exister, c’est oser se jeter dans le monde »

Simone de Beauvoir

Combinaison de facteurs

La priorité absolue, on l’a dit, vise à créer de l’emploi de qualité. Bien que le plan de relance soit un élément extrêmement important dans ce cadre, cela ne sera pas suffisant pour marquer l’essai durablement. Ce n’est qu’à travers la combinaison de facteurs pensés dans une approche globale que le redressement de la Région deviendra réalité.

Préconditions

Parmi ces facteurs, certaines préconditions sont ainsi indispensables pour assurer l’efficacité globale et durable du plan.

Jouer le jeu !

Première précondition : que tout le monde joue le jeu et assume ses responsabilités. Or, et cela illustre à nouveau le fil rouge de cet ouvrage – la cupidité au cœur du système libéral –, l’encre des nouvelles règles des marchés publics n’était pas encore sèche, qu’une entreprise wallonne tentait déjà de s’en mettre plein les poches. Dans une pure logique de profits.

Le nouveau cadre en matière de marchés publics étant opérationnel, une procédure est lancée par les autorités pour la production de masques de protection sanitaire. L’entreprise Deltrian, qui avait marqué l’actualité durant la période Covid en mettant en place, grâce aux subsides publics, une ligne de production de tels masques, répond naturellement au marché, qu’elle sait pertinemment largement orientée pour elle. Le patron de Deltrian, par l’odeur du profit alléché, remet alors une offre de prix sept fois supérieure à ses concurrents ! Pas question ici de concurrence déloyale d’entreprises asiatiques ou des pays de l’ Est, puisque les concurrents ayant déposé les offres face à Deltrian sont français et belges. Non, le patron de l’entreprise wallonne s’est simplement dit qu’il pouvait se permettre de s’en mettre plein les poches sur le dos des contribuables. Une logique profondément ancrée qui replace à nouveau la responsabilité des difficultés de la Wallonie sur ceux qui ne visent que leur intérêt particulier. Résultat des courses : l’entreprise wallonne perd le contrat. Les masques de protection seront produits en dehors de la Wallonie. Une ligne de production est fermée et de nombreux emplois disparaissent.

Approvisionnement énergétique

Mais au-delà des outils de marchés publics, au-delà de la simplification des permis ou de la veille stratégique déjà citées, la question de l’approvisionnement énergétique revêt une importance fondamentale pour l’avenir de la Région. Et constitue une précondition essentielle au redéploiement du territoire. On le constate de manière encore plus aiguë depuis la crise énergétique : la sécurité d’approvisionnement et l’indépendance énergétique maximale d’une Région en assurent le développement.

La meilleure source d’énergie pour préserver la planète étant celle que l’on ne consomme pas, il faut évidemment renforcer l’isolation des bâtiments et les dispositifs d’économie d’énergie. En tenant compte d’une élémentaire justice sociale en matière de soutien public.

Rappelons en effet que les 10 % de Belges aux plus faibles revenus émettent en moyenne 6,1 tonnes de CO2, contre 43,4 tonnes pour les 10 % aux revenus les plus élevés, soit sept fois moins !143

Si on examine le volet énergétique sous l’angle de ses impacts sur l’emploi et le développement économique, l’indispensable sortie progressive de l’utilisation des énergies fossiles ne peut se concevoir qu’à travers une transition socialement juste.

Une transition qui assure le redéploiement et la reconversion des travailleurs et travailleuses des secteurs les plus polluants vers des secteurs moins polluants. Ou en tout cas qui réduit fortement les émissions de ces secteurs. Et qui garantit le maintien, voire la création d’emplois durables et de qualité. Plus largement la garantie de revenus pour les travailleurs et travailleuses concernés devra être également assurée.

Mais une transition qui assure également la poursuite du redressement économique de la Région, en garantissant son approvisionnement énergétique actuel et futur.

Pour ce faire, la Wallonie doit s’appuyer sur un mix énergétique intelligent, lui permettant d’assurer sécurité d’approvisionnement, indépendance maximale et respect des enjeux climatiques.

À l’intérieur de ce mix, la prolongation temporaire de réacteurs nucléaires doit permettre d’accélérer la montée en puissance des énergies renouvelables liées à l’éolien et au solaire. La FGTB wallonne s’était prononcée en faveur d’une prolongation temporaire du nucléaire bien avant les gesticulations du Président du MR. Mais à la différence du parti libéral, sous contrôle public ! Pas en laissant les marchés s’en emparer pour nous conduire à nouveau droit dans le mur. Une prolongation temporaire, le temps de disposer d’un plan d’équipement suffisamment solide pour garantir une sécurité d’approvisionnement et une indépendance énergétique maximale.

Il convenait dès lors d’accélérer les projets basés sur l’hydrogène, ainsi que sur l’atout régional que constitue l’utilisation de la géothermie. C’est en partie chose faite grâce à nouveau au plan de relance wallon qui a permis d’apporter des moyens importants pour financer des projets hydrogène à Liège et Charleroi. Mais également pour finaliser trente-trois appels à projets en géothermie à moyenne profondeur, dont le potentiel est confirmé par de nombreux experts.

La question de l’indépendance énergétique de la Wallonie est importante et il faut compter sur notre production locale. L’investissement dans la Centrale de gaz de Seraing, qui devrait être opérationnelle en 2025, va par exemple aussi dans ce sens.

Mais au-delà de ces éléments, si l’on veut assurer un approvisionnement énergétique durable et suffisant, il est un projet indispensable dont il convient d’entamer sans délai la mise en œuvre opérationnelle : la boucle du Hainaut. Cette liaison électrique, qui vise à faire transiter 6 GW d’électricité (l’équivalent de la production de six réacteurs nucléaires) entre les postes d’ Avelgem et de Courcelles, doit être concrétisée. Le respect des normes d’émissions d’ondes électromagnétiques devra évidemment être assuré : la santé des riveraines et riverains passe avant tout. De même, des dédommagements devront être prévus en cas d’impact matériel pour certains d’entre eux. Mais sans décision rapide de la mise en exécution de ce projet, de nombreux investissements économiques et industriels ne pourront se faire. Et certaines entreprises seront vraisemblablement mises en difficulté, avec tout ce que cela implique en termes d’emplois.

Cette boucle, qui serait interconnectée au projet Ventilus en Flandre, doit nous permettre d’assurer le maillage électrique complet du territoire régional et fédéral, garantissant l’approvisionnement en énergie produite par le renouvelable. Un bel exemple de fédéralisme de coopération.

D’un point de vue général, il sera essentiel de veiller à placer certaines balises permettant aux autorités publiques de garder la main sur notre approvisionnement plutôt que de la laisser au privé. On a vu où la libéralisation du marché énergétique nous a conduits.

Une chose est néanmoins certaine : sans colonne vertébrale énergétique, il n’y aura pas de relance durable en Wallonie.

Contrairement au refrain élimé de la droite, ce ne sont ni les salaires, ni l’indexation, et encore moins les syndicats, qui font fuir les investisseurs industriels. Mais bien, et de manière croissante, l’accès à l’énergie et son coût.

Si on observe par exemple la situation de l’économie allemande, on constate que ses difficultés suite à la guerre en Ukraine s’expliquent en partie en raison de la fin de l’accord entre l’ Allemagne et la Russie en matière d’approvisionnement en gaz. Les récentes révélations concernant cet accord entre Merkel et Poutine confirment ainsi l’importance de la composante énergétique dans la compétitivité entre États. Comme le précise une économiste de BNP Paribas Fortis : « Du point de vue de la collégialité par rapport aux autres pays européens, cette situation était, d’ailleurs, scandaleuse puisque ce petit arrangement, longtemps gardé secret, permettait aux Allemands de payer leur gaz pour la moitié de ce que déboursaient les autres Européens.144 »

Sur le plan wallon, le ministre de l’ Économie, Willy Borsus, dans L’ Écho du 8 janvier 2023, a affirmé qu’il disposait de tous les éléments pour trancher dans le dossier de la boucle du Hainaut. Plus d’un an plus tard, malgré de nombreux appels unanimes des interlocuteurs sociaux, rien n’était encore finalisé. Alors que l’enjeu est crucial et que le redéploiement économique, social et environnemental de la Wallonie en dépend.

Cadastre des terrains

Autre facteur déterminant pour la relance, le cadastre des terrains disponibles pour attirer les investissements potentiels.

On le sait, l’un des atouts wallons se situe au niveau de ses terrains disponibles.

Le plan de relance wallon a permis de récupérer de nombreuses parcelles pour les réaffecter à de nouvelles activités économiques. Au-delà des méga-projets tels que la réaffectation du site de Caterpillar à Gosselies, on peut également citer le financement de quinze projets de réhabilitation de chancres industriels pour un montant de 37 millions EUR145.

Mais pour attirer des investissements, il est essentiel de pouvoir disposer d’une base de données accessible publiquement et recensant l’ensemble des terrains disponibles permettant de développer de nouveaux projets. C’est chose faite depuis décembre 2023 avec la mise en accès public de la base de données WalSpace146. Un outil évidemment perfectible, pour lequel il conviendra à nouveau de s’assurer que tout le monde joue le jeu (je vise notamment ici les intercommunales de développement économique qui ont tendance à garder jalousement leurs projets d’investissements), mais qui constitue néanmoins un atout essentiel pour notre avenir.

Il aura à cet égard à nouveau fallu un coup de pied dans la fourmilière et un coup de gueule dans la presse pour accélérer un peu le mouvement.

Au Parlement, le ministre de l’ Économie, Willy Borsus, avait en effet publiquement mis le renoncement du groupe Futerro à s’implanter en Wallonie sur le compte d’une trop forte présence syndicale et du nombre élevé de jours de grève en Wallonie. La perte d’un investissement de 500 millions EUR, et des 300 emplois directs qui auraient pu en découler. La faute aux syndicats et aux grèves, selon le ministre libéral !

Mon sang ne fait qu’un tour, je décroche mon téléphone, contacte L’ Écho et demande au journaliste s’il est d’accord de publier ma réponse147. Et ça fuse ! La seule et unique responsabilité de l’échec incombe à celui qui a dans ses mains toutes les clés pour offrir aux investisseurs intéressés un terrain et des permis pour pouvoir s’installer… En résumé : le ministre de l’ Économie, par ailleurs également responsable des demandes de permis et de l’aménagement du territoire ! L’entreprise l’affirmera d’ailleurs clairement : c’est faute de réponse suffisamment rapide à leur demande de terrain qu’ils ont décidé d’investir ailleurs.

Une fois de plus, le ministre avait tenté d’occulter ses responsabilités en pointant du doigt les syndicats. Pourtant, leur travail, et particulièrement celui de la FGTB wallonne, à travers le CESE-W notamment, témoigne de leur volonté de s’assurer de l’efficacité du Plan de relance et de recréer les équilibres nécessaires à ramener de l’activité économique supplémentaire en Wallonie. Notre objectif est clair : il faut que celle-ci découle sur des emplois durables et de qualité, tout en respectant nos engagements climatiques.

La publication du cadastre des terrains wallons suivra quelques semaines après ce coup de gueule. Un pas de plus !

Porte d’entrée unique pour les investisseurs
et massification des centres de recherche

La fusion des outils économiques publics wallons, ex-Sogepa, SRIW et Sowalfin, pour constituer aujourd’hui Wallonie Entreprendre, était également un pas important pour offrir une seule porte d’entrée aux investisseurs désireux de créer de l’activité dans la Région avec les emplois qui en découlent. C’est à nouveau avec l’aval des syndicats que le ministre de l’ Économie a pu réaliser cette étape.

En matière de centre de recherche, si la Wallonie dispose d’atouts indéniables, elle ne parvient néanmoins pas à capter suffisamment de moyens au niveau européen, faute de masse critique suffisante. En observant les statistiques de soumission aux projets « Horizon Europe », on constate en effet que si les centres de recherche bruxellois et flamands ont introduit respectivement 871 et 1258 projets, les Centres wallons n’en ont introduit que 164. La difficulté résidant dans les critères imposés par de tels projets, à savoir une masse critique en termes de fonds propres ou d’équivalents temps plein (au minimum 140 ETP). Aucun centre wallon n’atteignant ces niveaux, une réforme relative au soutien des centres et à leur massification a été introduite, avec le soutien de la FGTB wallonne. Partant de là, un appel à manifestation d’intérêts a été lancé afin de regrouper cinq entités permettant de créer un super centre de recherche dans le domaine des matériaux innovants et circulaires, regroupant près de 300 chercheuses et chercheurs. Un atout gagnant qu’il conviendra de convertir en processus de production locale générant également de nouveaux emplois au niveau de la région.

En ajoutant les éléments amenés par le plan de relance en matière de marchés publics, de permis ou encore de cellule de veille stratégique, toutes ces préconditions semblent à présent réunies, ouvrant de toutes nouvelles perspectives !

Atout gagnant

Mais bien plus encore que les terrains ou la recherche, l’atout gagnant wallon, ce sont nos « djins » comme on dit « in » wallon. Notre réelle richesse, ce sont les travailleuses et travailleurs.

Avec un taux d’emploi proche du plein emploi, la Flandre manque cruellement de têtes et de bras pour lui permettre de rester florissante.

Il est à cet égard marquant de constater que si l’ancrage largement à droite sur les plans économique et idéologique pousse nos voisins du nord à utiliser le bâton pour activer la main-d’œuvre (dans une logique de maximisation des profits), la musculation entre les nationalistes de la N-VA et les fascistes du VB ferme les portes à une main-d’œuvre étrangère pourtant indispensable à relever le taux d’emploi compte tenu du vieillissement de la population. Les politiques abjectes des différents Secrétaires d’ État à la migration qui se sont succédé à ce poste, de De Block à de Moor, en passant par Francken et Mahdi, reflètent la dérive droitière extrême d’une certaine Flandre, qui fait primer la logique raciste sur les intérêts économiques.

Contrairement aux employeurs wallons, qui ont remis, comme évoqué précédemment, un avis unanime au CESE-W favorable à la régularisation de travailleurs sans papiers dans des métiers dits en pénurie, les fédérations patronales flamandes et fédérales n’y voient pas d’intérêt. Si j’avançais des raisons idéologiques quelques pages plus tôt, il ne faut y voir ni procès d’intention ni amalgame entre patronat et extrême droite. Même si, comme nous l’évoquerons dans la dernière partie de cet ouvrage, les politiques ultralibérales peuvent souvent faire la courte échelle à l’extrême droite. Mais le positionnement idéologique patronal à l’égard des travailleurs migrants réside ici à nouveau dans la logique libérale de profits à tout crin poursuivie par les fédérations patronales.

Comme l’évoque Rita Coppens, P.-D.G. d’ House of HR, la réticence à vouloir régulariser des travailleurs étrangers, y compris dans des métiers en pénurie, s’explique largement par la possibilité offerte aux entreprises locales de passer par le détachement des travailleurs. « Alors qu’à peine 3180 travailleurs étrangers ont obtenu une autorisation de travail dans un métier en pénurie, on estime qu’en Belgique, 214 062 personnes travaillent via la sous-traitance transfrontalière ». Une technique particulièrement prisée par les employeurs puisqu’elle permet d’éluder les cotisations sociales et l’impôt belge. Tout profit pour l’employeur qui maximise ses bénéfices. Contrairement à l’ État qui accuse un gros manque à gagner pour les caisses de solidarité fédérales. Comme le précise Rita Coppens : « Si un travailleur gagne en moyenne 35 000 EUR brut par an, alors les caisses de l’ État perdent annuellement environ 20 000 EUR (estimation prudente) en cotisations de sécurité sociale et impôts sur le revenu. Ces 214 000 travailleurs représentent donc ensemble une perte de près de quatre milliards d’euros de revenus. De plus, ces travailleurs eux-mêmes subissent divers effets négatifs, souvent en travaillant dans des conditions précaires. Tout cela parce que nous rendons difficile l’arrivée de travailleurs, alors que nous en avons pourtant grandement besoin pour notre économie et notre État-providence. »

Les fédérations patronales avanceront qu’elles procèdent de la sorte par manque de main-d’œuvre qualifiée, contraintes de devoir embaucher à l’étranger. Leur opposition à la régularisation des travailleurs concernés, dont beaucoup sont demandeurs de pouvoir s’installer chez nous, ne laisse néanmoins guère d’illusion sur la cupidité qui les anime.

Au-delà des possibilités de détachement, le patronat flamand, dans une double démarche visant d’une part à faire pression à la baisse sur salaires, d’autre part à tenter de trouver de la main-d’œuvre, met la pression sur le fédéral pour multiplier les mesures de sanctions, comme déjà longuement évoqué.

La sixième réforme de l’ État ayant concédé aux Régions des compétences importantes en matière de politiques d’emploi et de formation, nous disposons néanmoins des leviers pour nous concentrer sur nos propres forces. En mettant tout en œuvre pour faire monter en puissance et en compétence les travailleuses et travailleurs via le renforcement des politiques de formation.

Si l’encouragement de formations à travers le congé-éducation payé (CEP) doit continuer à être favorisé, la kyrielle de formations prises en charge par nos impôts au grand bénéfice des entreprises, sans que cela serve l’emploi de qualité, ne peuvent plus être sponsorisées. Il faut clairement récupérer cet argent, notre argent, pour le réorienter vers des formations qui mènent à un emploi de qualité, notamment pour les demandeurs d’emploi les plus éloignés. C’est comme cela qu’on parviendra à faire matcher les 37 000 offres d’emploi disponibles avec 37 000 demandeurs d’emploi de longue durée. Et que l’on préparera les autres demandeurs d’emploi pour les futurs emplois de qualité qui devront être créés.

Sans entrer dans une logique adéquationniste dictée par les entreprises, en continuant à défendre avec vigueur le caractère émancipateur de l’enseignement et de la formation initiale, la Wallonie doit donc sans délai renforcer les outils de formation efficaces permettant de trouver le juste équilibre entre montée en compétences des travailleurs et travailleuses, et réponses efficaces aux offres d’emploi disponibles en Région.

Cet équilibre ne pourra être obtenu, rappelons-le une fois encore, que si tout le monde joue le jeu : à commencer par les employeurs qui doivent s’engager fermement à sortir de la logique de l’emploi précaire pour offrir de réelles perspectives d’avenir aux travailleurs et aux travailleuses. Des contrats en CDI à des conditions salariales permettant de vivre dignement.

Rôle clé du Forem

La réforme de l’accompagnement mise en œuvre au sein du Forem pourrait permettre de rectifier en partie l’erreur historique commise par les gouvernements fédéraux ayant conduit à l’exclusion des demandeurs d’emploi. Ces politiques, qui ont conduit à éloigner durablement de l’emploi des dizaines de milliers de personnes, ont été non seulement catastrophiques socialement, mais totalement absurdes sur le plan économique. Et elles ont compliqué la situation institutionnelle en creusant encore l’écart avec la Flandre. Dix ans après avoir commis cette erreur historique, mais cette fois avec sa casquette de Ministre-Président wallon, Elio Di Rupo, au-delà du renforcement du CESE-W, de la négociation de contrats importants assurant la sauvegarde et la création d’emplois dans les secteurs de la défense et de la sidérurgie notamment, a enclenché la réforme qui permettra peut-être de sortir de ces politiques de droite. En accompagnant efficacement les demandeurs d’emploi plutôt qu’en leur tapant dessus.

C’est en tout cas le mandat ferme donné par le Bureau de la FGTB wallonne, qui évaluera les résultats de cette réforme de l’accompagnement à l’aune de la chute des sanctions et des exclusions.

Même si les résultats intermédiaires publiés en janvier 2024 laissent à penser que les choses vont dans le bon sens, les sanctions étant en baisse et le taux d’emploi à la hausse, on ne pourra effectuer une analyse fine et sérieuse que vers la fin 2024. Nous examinerons dès lors après les élections vers quel futur Ministre-Président, ou Ministre-Présidente, adresser nos félicitations ou au contraire ressortir nos boucliers.

Le Forem, souvent décrié, joue pourtant un rôle prépondérant devant nous permettre de réussir le pari wallon de l’emploi de qualité. Et c’est également grâce à sa mission de formation que le service public doit permettre d’inverser la tendance.

Avec 41 % de demandeurs d’emploi diplômés au mieux du second degré du secondaire, le Forem doit pouvoir mieux encore disposer des moyens permettant de réorienter les personnes en fonction de leurs profils particuliers.

L’objectif n’est pas de contrôler si un demandeur d’emploi a envoyé cinquante CV, a reçu cinquante réponses négatives, en lui redemandant d’en renvoyer cinquante autres tout en sachant pertinemment que la probabilité de recevoir autant de réponses négatives sera très forte, entraînant une spirale négative de perte de confiance et de sentiment d’impuissance.

C’est au contraire en permettant au Forem de jouer le rôle d’ensemblier que les demandeurs d’emploi pourront monter en compétences, en fonction de leurs profils et de leurs aspirations. La formule gagnante qui conduit à l’emploi contrairement aux sanctions qui l’en éloignent.

Telle personne, en fonction de son parcours, pourra être réorientée vers une filière préqualifiante, lui permettant d’acquérir les compétences pour se diriger vers un emploi aujourd’hui hors de sa portée. Une autre sera directement orientée vers une filière qualifiante, améliorant son CV. Une autre encore sera dirigée vers un organisme d’insertion, parce que c’est ce qui lui remettra le pied à l’étrier.

Il faut pour cela cesser de changer de direction tous les ans, au gré des gouvernements qui se succèdent, en imposant au Forem des changements de cap qui font perdre du temps, de l’énergie et, en bout de course, de la motivation à tout le monde.

Souvent critiqué, à tort comme nous l’avons vu, pour la gestion des pénuries, le Forem doit pouvoir compter sur la collaboration de chaque acteur pour mener à bien sa mission. Les syndicats jouent entièrement la leur. L’efficacité des cellules de reconversion148 en Wallonie n’est plus à démontrer, avec un taux de retour au travail approchant les 70 % en moyenne149. Et c’est notamment grâce à la présence des syndicats, aux plus proches des travailleurs ayant perdu leur emploi après une restructuration, que le mécanisme fonctionne. Idem pour le programme « Coup de Boost » mis en place par la ministre Morreale qui permet à des jeunes très éloignés de l’emploi de reprendre confiance et de se rebooster pour entrer ou revenir dans la vie active, y compris dans des métiers dits en pénurie. Et c’est à nouveau grâce à la présence des syndicats au plus près des jeunes que le programme trouve son succès.

Un exemple parmi bien d’autres, la formation de maître nageur lancée par la commune de Farciennes dans le cadre du plan piscine wallon. En ayant choisi de recourir aux Cellules de reconversion et au dispositif du plan de relance « Coup de Boost », en collaboration avec le Forem et les organisations syndicales, cinq jeunes éloignés de l’emploi et un travailleur ayant perdu son boulot lors de la restructuration de Makro devraient être engagés en CDI dans un métier pourtant difficile à pourvoir150.

Fiscalité juste et intelligente

Le MR a raison sur un point : le travail est trop taxé en Belgique. Mais c’est entièrement de sa faute ! Qui s’oppose à une réforme fiscale taxant un peu plus les revenus du capital pour pouvoir taxer moins le travail ? Le MR ! Les libéraux exigent en effet un taxcut, c’est-à-dire une diminution de la fiscalité sur le travail, non compensée par un prélèvement plus élevé sur les revenus du capital. Or, le rôle de l’impôt et des cotisations sociales prélevées sur le travail, c’est de financer des services au public et la sécurité sociale, qui assurent un retour vers les travailleurs et travailleuses. C’est pour cette raison, rappelons-le, que les cotisations sociales prélevées sur le travail sont ce qu’on appelle notre salaire différé. Ce sont en effet les cotisations sociales prélevées sur notre salaire qui vont financer notre pension légale, ou encore nos soins de santé en cas de maladie ou d’accident de travail, ou encore le paiement de l’assurance chômage en cas de licenciement. Et ce sont les impôts qui financent les écoles, les hôpitaux publics et toutes les infrastructures qui nous permettent de payer bien moins cher des services qu’en passant par le privé. À titre d’exemple, sans impôt finançant l’enseignement, l’école coûterait plus de 25 000 € par enfant aux parents entre la maternelle et la fin des secondaires. Le coût d’un traitement médical banal serait 10, 100, 1000 fois supérieur à ce qu’il nous coûte aujourd’hui grâce à la sécurité sociale. En imposant un taxcut, c’est-à-dire en voulant couper dans notre salaire différé, le MR fait mine de vouloir diminuer la fiscalité sur le travail pour augmenter un peu le salaire poche des travailleurs et travailleuses, en venant leur reprendre leur salaire différé dans l’autre poche. Une arnaque absolue qui ne profite nullement au monde du travail, mais qui fait très largement les affaires du grand capital.

Oui, il faut moins taxer le travail, mais en compensant le manque à gagner sur notre salaire différé en allant chercher un peu plus au niveau des revenus du capital. Un peu plus ! Si on ne prend que les plus-values sur actions qui sont taxées à 0 % en Belgique, il n’est tout de même pas impensable ou révolutionnaire de décider de prélever quelques pour cent sur ces revenus pour compenser la diminution des impôts sur le travail. Et il existe bien d’autres pistes pour contrebalancer la diminution des impôts sur le travail en ciblant davantage le capital. Nous l’avons vu à travers de nombreux exemples.

Si le MR s’y oppose, c’est pour une seule et unique raison : la défense d’un modèle basé sur la cupidité. Maximiser les profits des actionnaires, au détriment du bien-être des travailleurs et des travailleuses.

Le MR ne défend définitivement pas le travail et encore moins les travailleurs et travailleuses. Le MR défend le profit et la cupidité. Chacun ses valeurs !

Réduire le temps de travail pour créer 
de l’emploi et y rester !

Revenons aux 37 000 offres d’emploi disponibles pour 231 000 demandeurs d’emploi en Wallonie. En attendant de voir se concrétiser les nouveaux emplois liés au plan de relance, il y a une piste incontournable qu’il convient d’emprunter. Celle de la réduction collective du temps de travail.

Même après avoir créé les nouveaux postes amenés par le plan de relance, il faudra de toute façon s’y engouffrer. Parce que si on se projette dans quelques années, il faudra aussi compter sur l’intelligence artificielle et ses multiples implications sur l’emploi. Difficile de prédire exactement quels en seront les effets. Mais il y a gros à parier que si de nouveaux emplois viendront se créer, d’autres, bien plus nombreux sans doute, viendront à disparaître.

Chronique d’une catastrophe annoncée ? Fin du travail ? Pas si on s’organise intelligemment. Et ici sans le moindre artifice. Ce pourrait même être le début d’une nouvelle ère de progrès social peut-être sans précédent si on s’en donne réellement l’ambition et les moyens.

Rappelons-le une fois encore, le problème des métiers dits en pénurie ne vient pas des demandeurs d’emploi, mais des conditions de travail de certains secteurs qui font fuir les travailleuses et les travailleurs épuisés ou dégoûtés de perdre leur santé à trimer. Tous les secteurs de soins aux personnes, les travaux lourds et objectivement tous les secteurs considérés comme pénibles impactant la santé des travailleurs et travailleuses.

En proposant de bosser 4 jours de 8 heures, pour le même salaire, en disposant chaque semaine de trois jours pour concilier vie privée et vie professionnelle, la donne change radicalement.

La FGTB wallonne a calculé que dans les entreprises de plus de 200 travailleurs, un travailleur, une travailleuse, preste en moyenne 15 heures par semaine gratuitement pour son employeur. Une fois que l’employeur a payé les salaires, ses fournitures et marchandises, ses factures d’énergie et tous ses frais, il dispose de l’équivalent de 15 heures de travail par semaine, prestées par chacun de ses salariés, pour rémunérer ses actionnaires, régler ses impôts et refaire des investissements. Si cet employeur décidait, ou plutôt était incité à faire passer le temps de travail de 38 à 32 heures par semaine, soit une diminution de 6 heures par semaine, il conserverait 9 heures par semaine par travailleur pour rémunérer ses actionnaires, payer ses impôts et faire des investissements. Notamment pour engager du personnel supplémentaire.

Formule gagnante pour attirer des candidats dans son entreprise, et conserver son propre personnel qui ne fuira plus le secteur. Et tout bénéfice pour le taux d’emploi wallon qui augmentera.

Une étude sur le passage de 38 à 34 heures de travail en 4 jours/semaine (avec maintien du salaire), pour 2900 travailleuses et travailleurs répartis dans 61 entreprises en Angleterre, a démontré que la réduction collective du temps de travail a non seulement amélioré la vie et le bien-être des travailleuses et travailleurs, mais aussi légèrement augmenté le chiffre d’affaires des entreprises151. Une formule gagnante pour tout le monde. Pour les travailleurs et les travailleuses, en qualité de vie. Pour l’entreprise, qui voit l’absentéisme diminuer drastiquement et la fuite des travailleurs cesser. Et qui voit même son chiffre d’affaires augmenter. Et pour l’ État, qui voit les rentrées fiscales augmenter et les dépenses de santé diminuer. Bingo sur toute la ligne.

Pour revenir à l’intelligence artificielle et les révolutions qui se profilent à pas de géant, les gains de productivité énormes qui pourraient être obtenus grâce à une IA bien pensée ouvrent le champ d’avancées sociales potentielles sans précédent.

À l’instar du Pacte social d’après-guerre, qui avait permis de trouver un compromis pour redistribuer les gains de productivité entre revenus du travail et du capital, créant au passage la sécurité sociale, l’intelligence artificielle nous ouvre les perspectives d’un nouveau pacte indispensable à recréer des équilibres fondamentaux face aux enjeux d’aujourd’hui et de demain.

Si le Pacte social de 1944 a non seulement permis de reconstruire l’économie, mais également de voir se redresser les corps, grâce à la sécurité sociale, un nouveau pacte permettant de redistribuer équitablement les gains de productivité amenés par l’ IA pourrait constituer une piste intéressante pour répondre aux enjeux économiques, sociaux, mais également écologiques et démocratiques.Au-delà des risques évoqués concernant la propriété des brevets, qui doivent rester dans les mains du secteur public, nous devons dès maintenant réfléchir à l’utilisation des gains de productivité pour réduire le temps de travail de manière encore plus drastique que 4 x 8 heures de travail. Pourquoi pas la semaine de 3 x 8 heures, voire moins. En créant des dizaines de milliers d’emplois permettant de rendre le travail agréable et de donner sa juste place à la culture, la qualité de l’alimentation, l’entretien du corps et de l’esprit, la protection de la planète et tout ce qui émancipe l’humain… À la vie, quoi !

J’imagine les fédérations patronales jeter les bras en l’air ou ricaner stupidement. Comme l’ont fait leurs prédécesseurs lorsque les syndicats revendiquaient la journée de 8 heures, la semaine de 5 jours, la fin du travail des enfants, ou encore la folie d’obtenir des congés payés !

Tout comme leurs prédécesseurs, ils ne visent qu’un seul et unique objectif : maximiser leurs profits et capter tout gain de productivité à leur avantage. Quitte à rendre malades les travailleurs et travailleuses, à les faire fuir ou craquer. En misant sur les coups de bâton pour, à défaut de les voir revenir, maintenir suffisamment de pression pour continuer à faire du fric.

On arrive au bout de leur logique. Le modèle craque de tous côtés. Le sens du progrès social a toujours emprunté la voie de la réduction collective du temps de travail, avec création d’emplois supplémentaires et maintien du salaire. Il aura fallu 80 ans pour passer de la semaine de 48 heures à celle de 38, obtenue en 2001. Il est grand temps de passer à la semaine de 32 heures, voire moins. Pour redonner du sens et réemprunter la voie du progrès.

À l’aune d’une nouvelle révolution, il est indispensable de mettre cette intelligence artificielle, et les gains de productivité qu’elle va ramener, au service de l’humanité. En recréant les équilibres entre développement économique, bien-être social et préservation de la planète. En sortant donc sans délai des logiques de cupidité !

Économie sociale

À l’heure où de nombreux jeunes et moins jeunes se posent très sérieusement la question du sens au travail, le Covid étant passé par là, il existe une forme d’économie qu’il convient de prendre très au sérieux : les coopératives.

À la question posée par la fondation « Ceci n’est pas une crise152 » pour savoir si la démocratie au sein du système économique devait être revue, en réduisant le pouvoir des actionnaires privés, en favorisant de nouvelles formes d’actionnariat, comme les coopératives, davantage concernées par le bien commun et le long terme, 82 % des Wallons interrogés ont répondu OUI.

Face aux inégalités qui progressent et aux enjeux climatiques urgents, les coopératives offrent en effet la perspective de construire une économie au service de l’humain, de la planète et de l’intérêt général, et non une économie guidée par le profit financier de quelques-uns.

Sous cette législature, la Wallonie a encore renforcé la place de l’économie sociale et des coopératives, sous l’impulsion de la ministre de l’ Emploi Christie Morreale, qui a entendu les associations et les syndicats poussant dans cette direction.

Il faut poursuivre dans cette voie et continuer à démontrer que l’économie sociale fait partie intégrante de l’économie wallonne, en se présentant, à côté des services publics et du secteur non-marchand, comme une réelle alternative à l’économie capitaliste. Partant des besoins de terrain. En améliorant réellement la vie en société.

Un signal important serait de replacer l’économie sociale sous la tutelle du ministère wallon de l’ Économie (actuellement sous tutelle de la ministre de l’ Emploi). Et d’être cohérent en donnant sa juste place à ce modèle d’avenir, générateur d’emplois de qualité, replaçant le capital à sa juste place, à savoir au service de l’humain et de la planète. Et non pas l’inverse.

Concertation sociale

Collaboration de classe ?

Déjà largement évoqué dans les pages précédentes, le rôle de la concertation sociale occupe une place importante dans la reconstruction des équilibres essentiels au fonctionnement optimal d’une société démocratique. S’intéresser au fonctionnement du Conseil Économique, Social et Environnemental de Wallonie est à cet égard instructif pour bien comprendre les forces en action.

Il n’est pas inutile pour cela de revenir sur une anecdote, révélatrice des conceptions fondamentalement antagonistes en présence. En octobre 2023, le CESE-W organisait un événement pour commémorer ses quarante années de fonctionnement.

À cette occasion, le Secrétariat du Conseil avait demandé au directeur du CRISP, Jean Faniel, de retracer 40 années du Conseil wallon en 40 minutes, mission brillamment remplie par le politologue. Invité lui aussi, le Président du CESE français, Thierry Beaudet, illustre ensuite dans son exposé la manière dont l’organe français abordait la participation citoyenne, prenant l’exemple de la manière dont avait été débattue la délicate question de l’euthanasie.

Le micro à peine coupé, un des intervenants politiques déjà installés à la table ronde qui devait suivre, se saisit du micro : Bouchez, arrivé en retard, qui n’avait pas assisté au début de l’intervention, entre deux tweets envoyés sur l’un de ses smartphones, assène à l’invité français, dans son style si courtois, un cinglant « Mais vous qui concertez si bien, vous qui donnez des leçons quant à l’organisation de la vie démocratique en société, pourquoi ne vous présentez-vous pas sur des listes politiques ? C’est ça, la vraie démocratie ! » (sous-entendu, si vous n’êtes pas élu, taisez-vous).

Le Président du CESE français, un peu déstabilisé, ne connaissant pas le personnage, répond tant bien que mal en tentant de redonner un peu de hauteur au débat.

Lorsque la table ronde enchaîne, je crée un moment de stupeur dans la salle en indiquant que je souhaitais, avant de répondre à la question qui m’était posée, revenir sur des propos qui venaient d’être tenus par un provocateur. Des propos que je ne pouvais pas laisser passer. Je prends une pause de quelques secondes pour faire monter la tension. Je regarde vers Bouchez qui pose ses smartphones et se redresse sur son siège. Prêt à riposter.

Je me retourne alors de l’autre côté et précise alors ma pensée : « Ce provocateur n’est autre que Jean Faniel, évidemment. Qui d’autre ? »

Deux secondes de silence médusé dans la salle. Suivies d’un éclat de rire général. Rire plus coincé de Bouchez. Un peu déçu, il se remet à jouer sur ses smartphones.

Mais j’enchaîne donc en revenant sur les propos de Jean Faniel qui avait terminé son exposé en listant les nombreux avis unanimes partagés par les syndicats et les patrons, se demandant si finalement le CESE-W ne serait pas un lieu de collaboration de classes.

Si je n’avais pas résisté à l’envie d’allumer un peu Bouchez pour introduire mes propos, c’est sciemment que je revenais sur la question faussement naïve du politologue du CRISP, fin connaisseur du tissu socio-économique wallon. Évoquer une collaboration de classes ne pouvait évidemment que me faire réagir.

Rechercher des équilibres entre développement économique, bien-être social et enjeux environnementaux peut se faire sans jamais trahir ou renoncer à ses valeurs. Celles de la FGTB s’inscrivent dans la lutte pour une société plus juste et plus solidaire, une lutte contre les rapports de domination d’une classe au détriment d’une autre, d’un genre au mépris d’un autre, d’une couleur de peau ou d’une conviction philosophique sur d’autres.

Comme Jean Faniel le rappelle, il y a bien différentes classes dans une société. Au moins deux. Et la Wallonie n’en est pas exemptée. Sans avoir suivi 15 ans de catéchisme marxiste, sans même n’avoir jamais lu le Capital, je me reconnais néanmoins dans cette lutte des classes. Non pas par dogmatisme. Mais fort de mon expérience à constater la façon dont certains s’organisent pour exploiter le monde du travail pour s’en mettre toujours plus dans les poches. Pour maximiser leurs profits au détriment de l’intérêt général.

Est-ce de la collaboration de classe que de négocier avec des patrons (et des environnementalistes) pour tenter de trouver des équilibres ? N’est-ce pas le boulot d’un syndicaliste de se mettre autour d’une table face à des employeurs pour défendre les intérêts des travailleurs et des travailleuses en négociant des conventions ? Comment faire pour négocier des conditions de travail sûres et de qualité sans mettre les mains dans le cambouis en négociant des accords ? En créant un rapport de force quand il s’agit de se faire respecter, évidemment ! Négocier quand c’est possible, se battre quand il le faut. Mais en prenant ses responsabilités pour défendre les intérêts de ses camarades. Pas en hurlant et en sifflant du haut des tribunes en critiquant l’attaquant qui a loupé le cadre, le défenseur qui s’est fait dribbler, ou le gardien qui n’a pas réussi à arrêter le penalty.

FGTB opposée aux réformes ?

À en croire les responsables de partis de droite, et parfois même de partis qui ne devraient pas se retrouver de ce côté-là de l’échiquier153, la FGTB s’oppose à toutes réformes.

Soyons clairs : oui, la FGTB s’oppose à des réformes, mais uniquement à celles qui creusent ou renforcent les inégalités. Le principe est simple ! Si une mesure permet de renforcer le monde du travail directement ou indirectement, sur base d’équilibres jugés acceptables par nos instances, alors la FGTB wallonne répond toujours présente.

Ainsi, contrairement aux clichés balancés, la FGTB wallonne a tour à tour appuyé la réforme des outils économiques wallons, l’exonération du précompte pour les chercheurs, la massification des centres de recherche, l’accès au permis de travail pour les travailleurs sans papiers dans les secteurs dits en pénurie, la boucle du Hainaut…

J’ai même été jusqu’à relayer sur mon profil Linkedin une carte blanche signée par huit fédérations patronales à ce sujet154. Sans compter les dizaines d’avis unanimes défendant des équilibres entre intérêts économiques, sociaux et environnementaux au sein des différentes commissions du CESE-W.

Si on évoque les projets de réformes prônés par la droite en matière de pensions, d’emploi, de fiscalité… Réforme de l’index, de la compétitivité, du déficit public, la direction est toujours clairement affichée : économies, économies, économies ! En obligeant les citoyens à se serrer encore la ceinture.

Comme Clarinval qui indique sans ambiguïté qu’en matière de pensions, en parlant des travaux de Karine Lalieux, « au lieu de rapporter de l’argent, ça va en coûter155 ». Le libéral l’assume et le revendique : réformer les pensions de son point de vue, c’est faire des économies sur le dos des pensionnés. Circulez, laissez les fonds de pension s’engraisser.

Idem pour la fiscalité : le MR, après avoir obtenu un taxshift sous le gouvernement MR/N-VA, creusant un fameux trou dans les caisses de la sécurité sociale, veut un taxcut, en faisant payer l’addition finale aux travailleurs et aux travailleuses comme expliqué ci-avant.

Réforme de l’emploi ? Pour créer de l’emploi de qualité, qui redonne des perspectives d’avenir aux travailleurs et travailleuses, stoppant l’hémorragie des emplois qui rendent malades ou qui poussent à fuir ? Non évidemment ! Pour sanctionner plus durement encore, en limitant le chômage pour capter des moyens de la sécu et augmenter encore les profits des entreprises.

Dette publique, tous d’accord pour dire qu’elle est trop élevée ? Évidemment ! Mais que propose la droite ? De nouveaux plans d’austérité à charge de la population. Alors que le creusement se produit en 2008, lors de la crise des subprimes, pour sauver les banques. Et que ces dernières s’engraissent chaque jour un peu plus sur notre dos sans rien rembourser.

Le président du MR a raison lorsqu’il affirme dans les pages de Sudpresse le 31 décembre 2022 que l’ État sert de Mister Cash. Il se trompe simplement sur l’identité de ceux qui retirent l’argent !

Après avoir déjà porté plusieurs réformes nous ayant menés droit dans le mur, la droite veut continuer à pousser toujours plus loin les déséquilibres. Il fallait soi-disant réformer le secteur de l’énergie en le libéralisant. Laisser faire les marchés, disaient-ils, ça allait faire baisser les prix et assurer notre approvisionnement. On voit où les réformes voulues par la droite nous ont conduits !

Idem pour les pensions : la droite pousse depuis des années pour faire confiance aux marchés. Résultat des courses : en 1968, le système belge de pensions géré par les marchés a fait faillite. Il faut rappeler que jusque cette année-là, le système de pension en Belgique était géré par les marchés financiers. Ce n’est qu’après la faillite du système que le régime des pensions par répartition que nous connaissons aujourd’hui entrent dans le cadre de la sécurité sociale.

En 2023, l’épargne-pension privée constituée par les 1 800 000 travailleuses et travailleurs belges qui ont fait confiance à ce système a vu s’envoler quatre milliards d’euros ! Si on avait constitué 14 449 EUR d’épargne, on perdait 2312 EUR156. Et tant pis pour ceux qui en avaient besoin pour payer leurs factures !

On ne parle même pas de la propagande du MR pour les cryptomonnaies, qui ont ruiné des milliers de personnes en faisant confiance à la spéculation et aux marchés.

Toutes les réformes voulues par la droite ne visent nullement à améliorer la situation globale de la population et en améliorer son bien-être (ce qui devrait pourtant être le sens de l’engagement politique), mais bien à maximiser les profits de certains, au détriment de l’intérêt général et en creusant de nouvelles inégalités ! La variable d’ajustement pour la droite, c’est toujours l’humain et particulièrement les femmes (reprenez les pensions, l’emploi, la fiscalité, la sécu, les services publics, et vous verrez le résultat des réformes voulues par la droite sur les femmes). Mais aussi la planète qui est au bord de la rupture.

La FGTB wallonne est ouverte à la discussion sur des réformes. Mais uniquement si ces réformes contribuent à restaurer des équilibres entre ce qui revient au travail et au capital (sans oublier les mécanismes de solidarité), en préservant la planète. Pas en creusant de nouvelles inégalités, qui nous poussent chaque fois un peu vers une crise majeure de la démocratie favorable à l’extrême droite.

We are one… again

Comme je l’écrivais dans l’introduction de cette partie II, le désamour de la classe politique vis-à-vis de la Wallonie ne se limite pas à la droite.

La place accordée aux Régions dans le modèle institutionnel défendu par le PTB ne laisse guère planer le doute quant à l’aversion du parti unitariste vis-à-vis du niveau régional. Prônant une recentralisation des principales compétences au niveau national dans ce qu’il nomme un État fédéral national et solidaire. S’assurant de la prépondérance des décisions adoptées au niveau national sur tout autre niveau de pouvoir, résolument sur les Régions. Ce qui introduirait une hiérarchie des normes donnant au pouvoir fédéral/national la décision finale, reléguant les Régions à un rôle administratif.

Mais proposant en contrepartie une nouvelle loi de financement plus solidaire et plus généreuse avec les plus faibles (les Wallons). Rien que ça !

On voudrait rentrer dans la gueule du loup qu’on ne s’y prendrait pas autrement.

Nul besoin d’être politologue ou même un observateur très pointu de la politique belge pour savoir que la majorité flamande, actuellement largement à droite, impose ses lignes au fédéral à chaque fois qu’elle le peut.

La thématique de l’emploi en est l’exemple par excellence.

Pour pallier le manque de main-d’œuvre en Flandre, les fédérations patronales flamandes, à commencer par le Voka, qui pèse énormément au sein de la FEB, imposent des lignes qui accentuent chaque fois un peu plus les difficultés en Wallonie et à Bruxelles. Lorsque le gouvernement fédéral, sous pression de la Flandre, décrète des mesures de sanctions supplémentaires contre les demandeurs d’emploi, il enfonce la Wallonie et Bruxelles qui voient des milliers de chômeuses et chômeurs basculer au CPAS. Augmentant le déficit des Régions. Renforçant encore l’écart avec la Flandre. Idem quand la droite flamande impose, via le fédéral, des mesures de flexibilité toujours plus insensées.

Lorsque j’étais conseiller à la MWB157, en charge des négociations pour les ouvriers du secteur des fabrications métalliques, nous avions été confrontés à la demande introduite unanimement par nos homologues syndicalistes et le patronat flamands de pouvoir introduire un mécanisme de flexibilité destiné au secteur automobile.

Confrontés à la décision du groupe General Motors de confier la production du modèle Astra à son site de production européen qui lui offrirait les meilleures conditions de flexibilité, syndicats et patrons flamands avaient imaginé la mise en place de ce qu’ils avaient dénommé le « plus minus conto ». Un système d’organisation prévoyant une dérogation au régime hebdomadaire de travail, permettant à l’entreprise de faire prester des semaines allant jusqu’à 48 heures158, en imposant les jours de récupération obligatoire pour coller aux cycles de production des voitures. Le cycle de vie de la voiture était à l’époque fixé à 6 ans. L’entreprise pouvait dès lors imposer des surcharges de travail, puis des périodes de chômage temporaire à son bon vouloir sur une période de 6 ans. C’était, selon la direction, le prix à payer pour pouvoir conserver le site d’ Opel Anvers et les emplois liés.

La mise en place de ce système dessiné sur mesure pour General Motors nécessitait une modification législative au niveau du pays. Cela fut accepté. Me faisant déjà dire à l’époque que dans ce pays, c’étaient les entreprises qui écrivaient les lois159.

Dans un modèle tel que souhaité par le PTB, l’application de la hiérarchie des normes aurait inévitablement imposé la nouvelle loi à l’ensemble des travailleurs du pays. Enfonçant la Région wallonne pour qui chaque demande de dérogation en matière de flexibilité aurait encore un peu plus renforcé son problème de manque d’emplois.

Heureusement, dans un État fédéral tenant compte des réalités régionales, il n’en va pas de la sorte. Négocié en commission paritaire fédérale, sous pression de la MWB dirigée à l’époque par Nico Cué, la Wallonie fut épargnée de ce mécanisme. La Flandre, mais aussi Bruxelles, décidant quant à elles de s’y soumettre.

Cerise pourrie sur le gâteau avarié : malgré la mise en œuvre du plus minus conto, le groupe GM annoncera la fermeture du site d’ Opel Anvers quelques mois plus tard, envoyant au chômage des milliers de travailleurs. Mais le mal était fait et la modification de la loi et son application dans deux Régions sont quant à elles restées.

Lorsque la Flandre obtient du fédéral une augmentation des heures supplémentaires pour faire face à son manque de main-d’œuvre, en faisant bosser plus longtemps les travailleurs et travailleuses qui ont un boulot, c’est la Wallonie et Bruxelles qui s’enfoncent en permettant aux employeurs des deux régions de faire bosser davantage les travailleurs et travailleuses (à moindres coûts) plutôt que de les pousser à créer de l’emploi. Creusant à nouveau les écarts avec la Flandre, et faisant le jeu des nationalistes et des patrons.

La réforme de l’accompagnement des demandeurs d’emploi en Wallonie nous donne la possibilité d’inverser la logique du bâton exigée par la droite au niveau fédéral. Comment inverser la tendance, comment renforcer les solidarités fédérales si nous ne pouvons pas nous baser sur nos réalités régionales pour travailler sur nos failles ? Plutôt que de se voir imposer des fausses solutions qui nous enfoncent la tête sous l’eau au lieu de nous permettre d’en sortir ?

En donnant les pleins pouvoirs au niveau national, il est évident que les réformes tant voulues par la droite flamande pour durcir les sanctions vis-à-vis des demandeurs d’emploi ou des malades, permettant selon elle de mieux répondre au besoin d’emploi flamand, nous seraient imposées. Avec toutes les conséquences sociales que cela impliquerait dans le sud du pays.

D’où l’importance de continuer à pouvoir peser au niveau de la Région. Et renflouer les caisses de solidarité fédérale.

Pour défendre son modèle, le PTB n’hésite par ailleurs pas à diviser les travailleurs. Étrange pour un parti qui prône l’unité.

C’est pourtant ce qui s’est passé la veille d’un procès revêtant une importance capitale pour le monde du travail : le procès des 17 du pont de Cheratte à Liège, 17 syndicalistes de la FGTB (dont son Président actuel, Thierry Bodson) accusés d’avoir manifesté contre les réformes du gouvernement MR/N-VA et qui risquaient de ressortir du tribunal avec des peines de prison.

En lisant Le Soir ce jour-là, mon sang ne fait à nouveau qu’un tour. David Pestieau, dirigeant du PTB, alors en promo pour son bouquin We are one, ne trouve rien de mieux à faire que de s’attaquer ouvertement aux régionalistes wallons, particulièrement aux Renardistes160, en n’hésitant pas à assimiler ces derniers aux nationalistes de la N-VA.

Parmi les 17 camarades jugés le lendemain devant le tribunal de Liège, nombre d’entre eux partagent les idées de Renard, artisan du fédéralisme belge et à l’origine finalement de la création des Interrégionales de la FGTB, dont la FGTB wallonne.

À travers le modèle de syndicalisme de combat défendu par la FGTB wallonne, c’est le projet d’une société plus juste et plus solidaire qui est défendu. Pas question de toucher au caractère fédéral de la sécurité sociale, du droit du travail ou de la fiscalité des entreprises. Que du contraire. Mais pas question de remettre en cause le niveau régional, qui nous permet justement de nous organiser pour consolider le rapport de force au niveau fédéral.

Comme le soulignait Bertrand Henne dans un de ses billets matinaux sur La Première, les propos du PTB doivent régulièrement être débogués par la FGTB pour rectifier certaines réalités. Chacun son métier !

Les syndicats négocient les conditions de travail, partant des réalités de terrain. Il n’appartient pas au PTB, ni à aucun parti, de venir remettre en cause des décisions adoptées par nos instances ou tenter de s’y immiscer.

Les partis, de leur côté, sont censés essayer de monter dans des gouvernements pour changer les lois. Sinon à quoi bon leur donner des voix ?

Que des partis rejoignent des piquets de grève ou se joignent à des manifs pour soutenir les travailleurs et travailleuses est une bonne chose. Mais quand il s’agit uniquement de venir profiter du passage pour nous dire qu’on a raison d’être en colère, qu’on a raison de manifester contre le gouvernement, et que c’est justement pour cela qu’ils n’y entreront pas pour ne pas se faire critiquer, il y a un problème.

Il convient de rappeler que lors du Congrès de la FGTB wallonne de 2018, organisé à La Louvière, un appel clair de mon prédécesseur, Thierry Bodson, avait été lancé pour « construire un nous à gauche ». Une perche tendue aux trois partis se revendiquant de gauche, PS, PTB et Écolo, à faire alliance lors des scrutins de 2019. Mathématiquement, l’équation était possible en Wallonie. Et elle aurait probablement permis de répondre à la toute grande majorité des revendications de la FGTB wallonne sur les matières relevant de la Région : logement, emploi, économie, environnement…

Malgré les appels répétés, le PTB, par la voix de ses porte-parole, refusera catégoriquement de se salir les mains en montant dans des majorités.

Se salir les mains, l’expression n’est pas galvaudée. Selon le PTB, rentrer dans une coalition fédérale ou régionale ne permettrait pas d’assurer de rupture et le compromettrait.

Si, en apparence, c’est la volonté de rupture qui justifie le refus de participer aux exécutifs, dans les faits, et le bouquin de Pestieau ne laisse planer aucun doute à ce sujet, la participation du parti unitaire dans un gouvernement régional est incompatible avec ses fondements. Même s’il avait la possibilité de rentrer dans une coalition wallonne, sachant pertinemment qu’il ne pourrait jamais rentrer dans la moindre coalition aux niveaux fédéral et encore moins flamand, le dernier parti unitaire du pays ne s’y aventurerait pas. Contribuer à accentuer la différence gauche/droite entre le Nord et le Sud n’est pas compatible avec son ADN unitariste.

Et ce, même si sa participation aurait permis de répondre aux demandes des travailleurs et travailleuses formulées par la FGTB wallonne. Et, en cascade, de pouvoir renforcer les solidarités fédérales.

Difficile sur cette base de se prétendre défenseur du monde du travail. Attendre de disposer de la majorité absolue au niveau national pour imposer leurs lignes. Mettre sous tutelle la Wallonie, la condamnant à devoir subir des politiques l’enfonçant encore un peu plus.

Stratégie du« We are one » ? Non, stratégie à la « one again » ou à la « six-quatre-deux » en fonction du quartier où l’on a grandi.

Cette approche ne colle pas avec ma vision et celle portée par la FGTB wallonne d’un fédéralisme partant des réalités régionales pour défendre les intérêts des travailleurs et travailleuses. Encore moins pour renforcer les solidarités fédérales. En mettant les mains dans le cambouis pour inverser la tendance.

À quelques mois d’élections politiques importantes, je me refuse à lancer un appel à une coalition citant des partis. J’appelle juste à une coalition la plus progressiste possible.

J’aurais préféré mille fois une coalition au niveau wallon sans le MR en 2019. Le PTB pouvait y entrer, mais a refusé, très certainement pour les raisons expliquées avant.

Néanmoins, malgré le MR, nous avons réussi à obtenir plusieurs avancées sociales, et à replacer les interlocuteurs sociaux et particulièrement les organisations syndicales au cœur du modèle. Le cas du plan de relance wallon l’illustre. Tout comme les avancées sur des projets tels que « Coup de Boost », qui inversent la logique fédérale du bâton, l’accompagnement des demandeurs d’emploi qui doit inverser le modèle fédéral d’exclusion, le renforcement du CESE-W, etc.

Mais au-delà de coalitions politiques, c’est surtout un appel à renforcer la FGTB dans les Conseils d’entreprises et dans les Comités de prévention lors des prochaines élections sociales qui me paraît essentiel. Afin de nous permettre de pouvoir peser lourdement sur la prochaine coalition au niveau wallon.

Quel que soit le gouvernement face à nous, la FGTB wallonne représente le réel contre-pouvoir défendant les intérêts des travailleuses et travailleurs.

Si le gouvernement wallon est de droite, ce sera un combat au quotidien. Négocier quand c’est possible, se battre quand il le faut161 !

Plus le gouvernement sera progressiste, plus on pourra continuer à ramener la barre vers les travailleurs tout en recréant des solidarités au niveau fédéral, et en faisant fuir les nationalistes et les fascistes.

La FGTB wallonne défend une inversion de tendance. Nous défendons un autre modèle de société. Mais il faut prendre ses responsabilités pour le construire. En défendant des mesures comme des bons d’ État wallons qui permettent de sortir de la dépendance totale aux marchés financiers. En poussant pour renégocier les intérêts de la dette. En obtenant que les aides publiques à l’emploi soient réorientées vers les chômeurs de longue durée, ne pouvant être octroyées pour des contrats inférieurs à trois mois, contribuant mécaniquement à sortir les chômeurs du chômage de longue durée. Et à sortir la Wallonie de la précarité.

C’est comme cela que l’on relèvera la Wallonie et que l’on inversera la tendance.

Il faut des engagements forts des partis de gauche qui prennent leurs responsabilités et sont prêts à se retrousser les manches au niveau de la Région. Et il faut surtout que les travailleurs et travailleuses nous donnent les moyens lors des élections sociales de peser encore plus fort sur le gouvernement. Votez FGTB pour que nous puissions faire pression sur le gouvernement et vous défendre au mieux !

Résistance antifasciste

Le modèle de syndicalisme de combat défendu par la FGTB wallonne, grâce au modèle fédéral et aux décisions de nos Congrès, a contribué jusqu’ici à préserver la Wallonie de l’extrême droite, et ce malgré un terreau particulièrement propice aux idées fascistes. Le mérite ne revient évidemment pas uniquement à la FGTB wallonne, que les choses soient claires. Les fronts antifascistes et le tissu associatif, particulièrement combatifs à chaque fois qu’un groupuscule ou l’autre tente une percée, y jouent un rôle essentiel. En pesant notamment pour maintenir un cordon sanitaire médiatique contre les représentants d’extrême droite. Mais aussi en n’hésitant pas à aller contrer en personne chaque militant fasciste. Enfin, on n’oubliera évidemment pas non plus le rôle essentiel que remplissent associations et syndicats sur les fronts de l’éducation permanente et de la prévention contre la banalisation et la propagation de l’extrême droite et de ses idées.

Lors d’un Comité interrégional wallon organisé en décembre 2023, nous avions invité un sociologue français, Ugo Palheta, à venir nous présenter son ouvrage traitant de l’extrême droite, La nouvelle internationale fasciste162.

La thèse principale défendue par Palheta repose sur l’analyse détaillée de 40 années de politiques libérales au niveau européen ayant conduit, selon lui, à la montée des idées d’extrême droite. Pour l’auteur, que je rejoins totalement, le lien entre politiques libérales, entre le capitalisme et la montée des fascismes est évident.

Et l’élément fondamental dans l’analyse de Palheta, c’est la façon dont 40 années de libéralisme et de coups de boutoir du capitalisme ont réussi à transformer le « nous », d’un nous constitué de la classe des travailleurs, à un nous de la nation, de la religion, de la couleur de peau.

Palheta démontre fort bien que c’est suite à la désindustrialisation progressive, aux fermetures de grandes entreprises, aux restructurations massives, à la mise en concurrence entre travailleurs, à la flexibilisation à outrance, probablement aujourd’hui au télétravail et à tous ces phénomènes d’isolement, qu’on a assisté à une diminution progressive de la solidarité de classe, à un repli sur soi, menant progressivement à la montée en puissance de l’idée de la nation, de l’appartenance ethnique. En opposition aux autres, qui n’appartiennent pas à la même nation, qui n’ont pas les bons papiers ou qui viennent soi-disant piquer nos emplois.

Avant, les autres, c’étaient ceux qui exploitaient les travailleurs et s’enrichissaient sur leur dos. Aujourd’hui, les autres, ce sont ceux qui n’appartiennent pas à ma culture, qui n’ont pas la même couleur de peau. Et l’extrême droite bâtit ses thèses les plus infâmes en profitant de cette fragilisation sociale. C’est ce que met en lumière Palheta, faisant clairement apparaître que ce sont les politiques de droite qui arrosent le terreau pour l’extrême droite. Démontrant sur base d’exemples concrets, à travers le temps et l’espace, que la droite n’hésite pas lorsqu’elle en ressent la nécessité ou l’intérêt à s’allier avec l’extrême droite pour imposer leurs lignes capitalistes. Sous couvert d’un objectif commun : la maximisation des profits !

Tous les partis de droite ne sont pas racistes ou xénophobes, entendons-nous bien. Mais tous les partis de droite cherchent à maximiser les profits et à s’attaquer aux freins qui les en empêchent. Ce qui en conduit certains, de plus en plus nombreux, à pactiser avec le diable !

Pour Palheta, pour résister et renverser l’extrême droite, il convient de regagner la bataille culturelle. Référence explicite à Gramsci défendant la nécessité de la gauche à reprendre sa capacité hégémonique culturelle.

Regagner la bataille des idées. On en revient aux éléments de la partie de cet ouvrage qui traitent du récit imposé par la droite. Et à la nécessité de parvenir à replacer les réponses concrètes aux besoins des travailleurs et travailleuses au cœur des discussions. Plutôt que de se laisser embarquer dans la spirale nauséabonde des thématiques privilégiées de la droite et de l’extrême droite.

Résister face aux idées fascistes est essentiel. La victoire contre la loi Van Quickenborne, permettant notamment de pouvoir continuer à se mobiliser contre les politiques de droite creusant les inégalités et faisant le lit du fascisme, est à cet égard hautement symbolique.

Résister contre ceux qui cassent les solidarités, regagner la bataille des idées, se mobiliser pour défendre un projet de société qui replace l’humain et la planète au cœur des projets politiques, voilà ce à quoi nous devons nous atteler. En recréant des perspectives pour la jeunesse. En répondant concrètement aux besoins de terrain. À partir de la Wallonie. Pour renforcer les solidarités fédérales. Et en reconstruisant les équilibres indispensables pour restaurer la démocratie.


Partie III 
Élections 2024 : 
l’avenir s’écrit maintenant


I. Observer le vivant pour réorienter le système

« Mais si le but poursuivi était non de rester vivant, 
mais de rester humain »
Orwell 1984

Statistiques aberrantes… ou aberration d’un système ?

On l’a vu dans les deux premières parties, le déséquilibre entre la logique de profit et la défense du bien-être social collectif est flagrant.

Mais bien au-delà encore de ces déséquilibres, ce sont les enjeux environnementaux qui devraient nous pousser à mobiliser toutes nos forces pour préserver la planète. Parce que l’enjeu est bien celui-là.

Le célèbre rapport Meadows163 mettant en lumière les dépassements planétaires liés au fonctionnement même du système économique démontre dramatiquement, année après année, toute sa pertinence.

Le monde subit des fluctuations de plus en plus violentes se traduisant par des catastrophes naturelles dépassant l’entendement. Et même des pandémies dont la portée est telle qu’elle oblige le système mondial à devoir se mettre en pause pendant des mois.

D’un point de vue statistique, l’évolution de ces dépassements s’illustre par l’observation de ce qu’on appelle techniquement des « données aberrantes », c’est-à-dire des données sortant complètement des moyennes et redéfinissant les écarts-types. En clair, des pics anormaux. Et ces données aberrantes s’accélèrent dangereusement.

De records de pics de température en sécheresses et méga-incendies qui se déclenchent aux quatre coins du globe. De la résurgence de virus et de maladies à des cycles d’inondations qui s’accélèrent irrémédiablement. Ce qui pouvait être considéré il y a encore quelques années comme des événements exceptionnels affole aujourd’hui les statistiques ; et bien au-delà des mathématiques, ces événements illustrent de manière évidente et indéniable les conséquences dramatiques du réchauffement climatique et de la responsabilité qui est la nôtre d’en changer la trajectoire.

Sauver le système ou la planète ?

Hormis quelques déséquilibrés remettant encore en doute l’impact du système économique et de l’activité humaine sur le réchauffement climatique (dont l’un, en particulier, qui risque de revenir à la tête des États-Unis), la corrélation entre explosion des données aberrantes et fonctionnement du « système » est aujourd’hui indéniable.

Même les plus grands défenseurs du système capitaliste ne cherchent plus à nier l’évidence. La plupart ont d’ailleurs choisi l’option de démontrer qu’ils font tout ce qu’il faut pour sauver la planète. Témoignages d’experts, référence aux progrès technologiques, campagnes marketing bien huilées… Tout est fait pour convaincre qu’il n’y a pas lieu de s’inquiéter et que la survie de la planète est garantie. Le récit est à nouveau utilisé pour dédouaner le système et lui permettre de perdurer.

Mais le capitalisme vert ne reflétera jamais que la couleur des billets. Et les tentatives de pause De Croo164 et consorts, en bons élèves de l’école de Chicago, dans la lutte contre le réchauffement climatique, ne laissent guère d’illusion sur le réel objectif poursuivi par les partisans de ce capitalisme verdâtre : sauver le système, pas la planète !

Que nous enseigne le vivant ?

Pour préserver la planète et sa biomasse, l’espèce humaine incluse, il ne suffit évidemment pas de se contenter de verdir le capitalisme. Il faut proposer une autre voie. Vaste débat.

C’est en m’intéressant165 notamment aux travaux du biologiste français Olivier Hamant, directeur de l’ Institut Michel Serres, que je me suis penché sur l’analogie particulièrement éclairante entre le développement du vivant et le fonctionnement du système économique.

Nul besoin d’analyser longuement les données statistiques aberrantes pour constater l’évidence d’un monde de plus en plus fluctuant. Un monde qui voit s’accélérer les chocs, environnementaux, économiques, sociaux et démocratiques. Partant de là, et afin que l’aberration ne devienne pas la norme, avec toutes les conséquences que cela induirait pour la vie sur Terre, le biologiste nous amène à observer le vivant pour comprendre le processus lui permettant d’assurer sa durabilité. Et de là, réfléchir à ce qui devrait régir le fonctionnement d’un système global qui préserve le vivant.

Observer le vivant pour redéfinir un système qui le préserve. Pas totalement dénué de sens comme démarche.

Olivier Hamant nous explique, sur base d’observations empiriques et de faits scientifiquement établis, que contrairement au système économique totalement orienté autour de la performance, visant à maximiser les rendements, les profits, les cadences…, le vivant, lui, ne cherche pas la performance.

Ce que cherche à faire le vivant pour se développer et durer, c’est à devenir robuste, afin de pouvoir faire face aux fluctuations auxquelles il est confronté.

Face à l’agriculture intensive et l’utilisation insensée des engrais chimiques aux répercussions épouvantables sur le vivant, face à une agriculture « orientée performance », exigeant des rendements toujours plus élevés, Olivier Hamant avance les bienfaits d’un modèle bio-agricole privilégiant les cultures mixtes. Mêler différentes formes de plantes pour leur assurer robustesse et durabilité. Moins de rendements pour plus de stabilité. Moins de performance économique pour assurer la survie des espèces et la préservation du vivant.

Un exemple ? Les éoliennes participent à la transition écologique permettant de sortir de la dépendance aux énergies fossiles. Mais Hamant démontre que la construction d’éoliennes toujours plus grandes et performantes va à contresens de la voie à suivre. Plutôt que de mobiliser des tonnes de terres rares et de matériaux non recyclables pour garantir la résistance de pales toujours plus imposantes, il vaut mieux développer de petites éoliennes à dimension humaine, qui pourront être réparées par les citoyens eux-mêmes, et qui en assureront la durabilité.

La relocalisation de certaines productions et la capacité à pouvoir réparer soi-même des appareils plus simples diminuent peut-être la performance en termes de rendements. Mais elles assurent la stabilité et la durabilité du fonctionnement d’une société.

L’analogie au vivant amenée par Hamant nous indique donc que c’est la robustesse qui assure finalement le maintien de la stabilité du système malgré les fluctuations.

Ce qui est le propre du vivant peut raisonnablement s’inscrire comme une voie, si ce n’est LA voie à suivre.

À partir de l’observation du vivant et de ce qui lui assure sa durabilité, Hamant, dans la continuité des conclusions du rapport Meadows, amène à la redéfinition de la structure même du système, prônant une« inversion de tendance systémique permettant de reconstruire un équilibre socioécologique ».

Réformes systémiques ou pseudo-systémiques ?

Partant du postulat selon lequel il faut inverser la tendance pour passer de la performance à la robustesse, afin d’assurer la durabilité du système et du vivant, Hamant introduit donc la notion de transition systémique. À ne pas confondre avec des réformes pseudo-systémiques que tentent d’imposer les défenseurs du système actuel.

Un système étant entendu comme une interaction d’éléments, Hamant explique que sans modifier la nature des interactions entre les éléments, en se contentant de jouer sur les éléments du système, la résultante du système reste la même. En clair, rien ne change, on poursuit la route dans le mur !

Hamant utilise l’exemple du secteur automobile pour illustrer ses propos, en mettant en lumière que passer de l’utilisation de la voiture thermique à l’utilisation de la voiture électrique ne change pas fondamentalement la cohérence du système.

Le changement systémique, vu sous cet angle, consiste en fait ici à passer de la voiture individuelle à la voiture partagée et/ou au renforcement des transports publics intermodaux. Ce qui change alors en bout de course la finalité de la trajectoire.

Soyons incohérents !

Pour démontrer que les réformes pseudo-systémiques ne permettent pas de changer de trajectoire, Hamant introduit la notion de cohérence et d’incohérence. Toujours sur base d’analogies avec le vivant.

Il explique qu’au cours de son développement, afin de faire face aux différentes fluctuations auxquelles il peut être confronté, un être vivant doit faire preuve d’incohérence. Sans cela, il périt.

Et il poursuit sa démonstration en ajoutant que parfois, utiliser des incohérences par rapport au fonctionnement même du système permet d’améliorer le système lui-même, pour changer de direction et obtenir de meilleurs résultats.

Le directeur de l’ Institut Michel Serres illustre ses propos en utilisant l’exemple du placement d’un poteau en face d’une sortie de secours : élément pouvant paraître a priori comme une incohérence. Mais qui, à l’analyse, sur base de paramètres bien déterminés (ici pour placer le poteau), permet en fait de ralentir le flux des personnes pressées de sortir et de modifier leur trajectoire pour rendre la sortie collective plus fluide.

Autre exemple d’incohérence apparente : des panneaux de limitation de vitesse à 110 km/h sur les autoroutes françaises, installés en pleine ligne droite sur certains tronçons à 130 km/h. Difficile a priori de saisir l’intérêt de réduire sa vitesse en ligne droite, sans un nuage à l’horizon, si ce n’est pour remplir les caisses de l’ État en faisant scintiller les radars. Et pourtant, l’explication est tout autre. Il est prouvé qu’en amenant les automobilistes à ralentir à 110 km/h, le fameux effet accordéon, bien connu des navetteurs, peut être évité. Contribuant à ce que les automobilistes puissent finalement arriver plus vite à destination. En ralentissant une seule fois à 110 km/h, plutôt qu’en donnant plusieurs coups de frein sur les tronçons sans limitation, les files diminuent.

Brillants exemples d’incohérences qui changent la trajectoire et améliorent au final la vie des gens.

Et qui permettent par ailleurs d’envisager sous un autre angle les nombreux appels à la cohérence lancés par ceux qui ne visent en fait qu’à assurer la cohérence de leur propre système et sa continuité. Pour ne surtout pas en changer.

Exprimé autrement, il est donc parfois existentiel de défendre des positions qui peuvent paraître incohérentes. À fortiori si cette incohérence se marque par rapport à un système dont la trajectoire n’est pas bonne.

Lorsque le ministre du Budget wallon, Adrien Dolimont, MR, rejette d’un revers de la main la proposition de la FGTB wallonne relative à l’émission d’un bon d’ État wallon, il en souligne l’incohérence. Avec ce petit ton condescendant propre aux donneurs de leçons ayant bien appris leurs récitations. Si incohérence il y a, elle se marque en regard du système défendu par le libéral, c’est un fait. Un système dicté par des banques et des marchés financiers ne pouvant pas tolérer qu’on leur ampute des profits si facilement empochés.

Ne résistant pas à la tentation de placer Dolimont devant ses propres contradictions, je contacte Bruno Colmant, grand spécialiste du monde bancaire, pour lui demander son avis sur la proposition de la FGTB wallonne. Nous avions souvent croisé le fer par le passé et nous ne partageons pas les mêmes visions sur de nombreux sujets. Mais nous pouvions nous entendre sur certains arguments. Je l’avais constaté quelques mois plus tôt en soumettant à l’ancien banquier de chez Degroof une carte blanche que j’avais rédigée en réponse à une saillie de cinquante économistes de droite contre les services publics. Après avoir convaincu une cinquantaine d’économistes de gauche, dont Riccardo Petrella ou Paul Jorion, de rejoindre l’initiative, un de mes collaborateurs me dit en rigolant : « Tu ne demanderais pas à Bruno Colmant » ? Je lui dis : « Chiche ». La carte blanche partira finalement sans la signature de Colmant. Mais les échanges me laissèrent à penser à ce moment-là que le professeur de Solvay pourrait partager certaines de nos idées, ou au moins de nos analyses. Et ce fut effectivement le cas à la lecture de nos arguments en faveur d’un bon d’ État wallon.

Dans une interview croisée avec Bruno Colmant réalisée dans L’ Écho en février 2024166, nous défendons donc tous les deux l’idée d’une émission de bons au niveau wallon. Le ministre libéral avait balayé avec mépris quelques mois plus tôt une proposition similaire de la FGTB wallonne. Simplement parce qu’elle émanait de la FGTB wallonne. La même proposition portée cette fois conjointement par Colmant et la FGTB devenait un peu plus difficile à décrédibiliser. Une alliance peu commune il est vrai pour défendre l’intérêt général wallon, démontrant au passage le positionnement idéologique du MR, qui défend les profits des banques au mépris de la collectivité. Une façon un peu originale de balayer du revers de l’autre main un récit de droite construit sur du sable.

Toujours est-il, pour revenir à la notion d’incohérence, qu’à travers sa proposition de bon d’ État wallon ou de livret A à la française167, la FGTB wallonne avançait à nouveau de manière totalement incohérente par rapport au modèle capitaliste. Sortir en partie de la soumission aux marchés financiers en allant capter de l’épargne populaire au service de la collectivité ne s’inscrivant pas dans la logique libérale.

La réaction d’ Alexia Bertrand sur La Première, s’opposant farouchement à la réduction de précompte pour le bon d’ État proposé en mars 2024, illustrera à nouveau parfaitement cette opposition idéologique de la libérale à tout ce qui contrarie la logique de son système. Le directeur de l’ Agence de la dette, Jean Deboutte, ira jusqu’à parler de malhonnêteté intellectuelle dans le chef de la secrétaire d’ État au budget. L’économiste Éric Dor soulignera l’intérêt général de l’opération, en indiquant sa contribution à crédibiliser la situation de l’ État sur les marchés. Non seulement une telle opération ne coûte pas à l’ État, mais cela lui rapporte. Et pourtant, à l’instar de Dolimont, Bertrand se contente de défendre les intérêts des banques, en aucun cas ceux de la population. Impossible pour les porteurs de serviettes libéraux de priver à nouveau les banques d’intérêts facilement gagnés sur des dépôts qu’ils considéraient acquis. Mais plus fondamentalement encore, le succès des premiers bons et la diminution de dépendance aux marchés qui pourrait en découler risquaient de priver la droite de sa carte maîtresse lui permettant de justifier les pires réformes au nom du remboursement de la dette publique.

Si la secrétaire d’ État au budget avait déjà fait fort lors de sa précédente interview matinale avec ses flexijobs à 11 EUR de l’heure pour les pensionnés, que dire de son argument phare justifiant le refus d’un précompte réduit : son indignation d’accorder une largesse fiscale alors que la dette est si élevée. Oubliant évidemment les dizaines de milliards de cadeaux octroyés aux employeurs, diamantaires, détenteurs de stock-options, traders, spéculateurs et autres shorters, actionnaires enregistrant des plus-values, ou encore holdings financiers s’exilant au Panama.

Si notre proposition de bon d’ État au niveau wallon est une incohérence pour les libéraux, vive l’incohérence ! Je la revendique !

Tout comme la défense de services publics forts, qui constituent la plus belle incohérence d’un système capitaliste organisé autour de l’individualisme et de la défense des intérêts particuliers !

Lorsque le MR et les autres défenseurs du système en appellent aux réformes de l’index, des pensions, de l’emploi, pour rester cohérents avec leurs logiques de cupidité et de maximalisation des profits, cela ne change rien à la finalité du trajet : le gouffre en bout de course.

Si l’on considère que l’objectif à atteindre est au contraire de restaurer des équilibres plaçant les enjeux climatiques comme préalables à la construction d’un modèle plus robuste et durable, alors c’est bien d’une réelle réforme systémique dont nous avons besoin. Pas de mesures qui renforcent les déséquilibres, en toute cohérence.


II. No Pasaran

« Quand on lutte contre des monstres, il faut prendre garde de ne pas devenir monstre soi-même. Si tu plonges longuement ton regard dans l’abîme, l’abîme finit par ancrer son regard en toi » 
Nietzsche

De la droite à l’extrême droite

En l’absence de réforme systémique, sans changement de cap urgent, c’est-à-dire sans décisions politiques recréant des équilibres entre les enjeux économiques, sociaux et environnementaux, l’humanité subira de nouvelles perturbations majeures. C’est une certitude.

Si, pour visualiser la portée complète des catastrophes environnementales à venir, il faut se baser en partie sur des modèles mathématiques, les conséquences sociales et démocratiques de la poursuite des politiques actuelles se déduisent quant à elles de la simple observation de l’histoire. Un récent rapport du MIT168 conclut de manière particulièrement étayée que « la montée des extrêmes un peu partout en Europe est intimement liée aux politiques d’austérité ». Le célèbre institut affirme « qu’une réduction de 1 % dans les dépenses publiques génère une montée de 3 % des partis extrêmes ». Corroborant les affirmations de Julia Cagé et Thomas Piketty qui démontrent que le désinvestissement dans les services publics constitue, avec la désindustrialisation, la raison principale du vote d’extrême droite au niveau rural en France169. Quand on sait les coupes astronomiques opérées dans les services publics ces dernières années, il n’est malheureusement pas étonnant de constater la résurgence des partis fascistes un peu partout autour de nous.

Le lien entre politiques néolibérales et montée de l’extrême droite est une évidence historique. À force de saquer dans les dépenses sociales et de faire primer les intérêts particuliers sur l’intérêt général, à coups de mesures d’austérité contribuant à creuser les inégalités, en donnant les pleins pouvoirs au marché, éloignant les mesures politiques des réalités et difficultés vécues par la population, le sablier s’est renversé, nous renvoyant aux heures sombres d’une histoire que nous pensions définitivement révolue.

La ligne de démarcation que nous nous étions collectivement promis de ne plus jamais dépasser après la Seconde Guerre mondiale, meurtris des horreurs du nazisme, s’estompe pourtant jour après jour. Les cartes du continent n’en finissent plus de brunir : Hongrie, Italie, France, Pays-Bas, Allemagne, Pologne, Suède, Portugal, Flandre… Les victoires électorales, les prises de pouvoir directes ou les coalitions avec l’extrême droite pleuvent comme des coulées de boue… Saluts fascistes de la foule à Rome170, théories de remigration, c’est-à-dire de déportation de certaines nationalités, clairement envisagées par l’ AFD en Allemagne171, résurgence un peu partout de la peste brune.

Une chose est certaine : au lieu de modifier la trajectoire du système, les politiques d’extrême droite ne font qu’amplifier la violence de la chute. Privations de libertés, régressions sociales et éthiques, renforcement des inégalités, reculades climatiques, l’extrême droite n’est que le bras armé du monde capitaliste.

Comme expliqué dans la partie II en évoquant les propos du sociologue Ugo Palheta, c’est à travers la reconstruction d’un « nous » uni contre ceux qui font passer la recherche du profit avant l’intérêt collectif que nous ferons le mieux barrage aux idées nauséabondes de l’extrême droite. Déclinées notamment sous le piège de la nation.

N-VA, la peste… et le choléra

Parti nationaliste par excellence, la N-VA incarne parfaitement le risque expliqué par Palheta. Si l’objectif à atteindre reste l’inversion de tendance, toute négociation avec la N-VA s’inscrit à nouveau comme un piège dans lequel il ne faut pas tomber.

Le serpent Kaa De Wever est habile. Il ondule autour de la branche du wokisme en prétendant défendre sa nation et la démocratie. Mais le projet fait froid dans le dos !

Jusqu’il y a peu, De Wever multipliait les signaux indiquant que la N-VA ne s’allierait pas avec le VB. Pas le VB actuel en tout cas. Mais en constatant que ses tentatives pour montrer patte blanche ne fonctionnaient pas, en observant surtout que le VB commençait à distancer son parti dans les sondages, le président des nationalistes flamands commence à laisser entendre qu’une alliance avec le VB pourrait devenir une option172.

Quoi qu’il en soit, la question de savoir si la N-VA serait tout à coup devenue fréquentable, au point d’envisager une coalition fédérale avec elle, continue apparemment à se poser à certains endroits173.

Avant de revenir avec une éventuelle alliance avec le VB, De Wever avait déroulé une stratégie bien huilée, lissant ses discours anti-francophones et anti-wallons, laissant paraître ses attaques moins frontales.

Oublié le camion de billets devant l’ascenseur de Strépy pour dénoncer les transferts Nord-Sud. L’heure est à l’apaisement.

De Wever sait que s’il veut obtenir l’indépendance de la Flandre, qui reste son objectif principal, il doit le faire « proprement ». Pour être reconnu par les institutions internationales et par la Commission européenne. Il a donc besoin de trouver un accord avec des partenaires francophones et néerlandophones.

Se présenter comme rempart contre l’extrême droite, adoucir les discours anti-francophones, et finalement tenter d’apparaître comme défenseur de la démocratie, pourrait en séduire certains. À plusieurs reprises, De Wever dira qu’il vaut mieux négocier le confédéralisme avec lui, que de devoir discuter avec ceux qui lui succéderont. On se souvient de cette image de Francken éructant le soir des élections de 2019 quand il découvre qu’une alliance N-VA-VB est possible. Il est immédiatement remis à l’ordre par Jambon et De Wever.

Mais ne nous y trompons pas : le projet nationaliste défendu par De Wever est destructeur. Comme tous les projets nationalistes d’ailleurs. Et l’homme est habile.

Dans une interview parue dans La Libre le 2 septembre 2023, De Wever nous explique qu’il défend un nationalisme éclairé, inspiré des Lumières.

Cette référence historique amène volontairement la notion de liberté comme condition préalable à l’égalité.

Or, selon lui, les inégalités sont aujourd’hui considérées comme des injustices. Notamment par le courant « wokiste » et tous les mouvements d’émancipation, qui ne seraient en fait que des mouvements de vengeance, de revanche.

Plutôt que de découler des libertés, l’égalité serait alors donnée en guise de compensation, afin de satisfaire ces mouvements wokistes. De Wever reprend l’exemple du match Maroc-Belgique et estime que quand des jeunes d’origine marocaine cassent à Bruxelles, ils le font par vengeance. Il indique qu’il n’en veut pas directement à ces jeunes. Mais il considère que ceux qu’il faut blâmer sont les « wokistes » qui leur donnent raison et favorisent finalement ces actes de vengeance en les présentant comme les victimes d’un racisme systémique.

En défendant son modèle nationaliste, De Wever cherche à se placer en opposition à l’extrême droite, qui considère par exemple que l’ Islam est l’ennemi. Mais également en opposition aux « wokistes », qui considèrent que le racisme est le seul problème. Pour De Wever, racistes et anti-racistes sont alliés, car ils se placent dans une posture de bourreaux et de victimes. La solution serait de travailler sur une identité éclairée, dont la base serait portée par des conservateurs aux valeurs traditionnelles faisant référence aux Lumières.

« Je ne vois pas d’autre idéologie que le nationalisme pour recoller les morceaux de l’humanité ».

La N-VA veut donc ramener le nationalisme comme valeur de base. Pour son Président, ce sont les idées qui font bouger le monde, et celles-ci émergent de l’élite. L’histoire est mue par des mouvements d’idées qui viennent du haut vers le bas. Cela passera pour De Wever par son modèle nationaliste basé sur l’identité flamande.

Prétextant être le dernier rempart contre l’extrême droite flamande, De Wever fait donc l’apologie d’un nationalisme identitaire imposé par une élite à une nation. Ce n’est pas au peuple de décider. Dans le modèle nationaliste de De Wever, il y a clairement des dominants et des dominés, les dominés ayant le sentiment d’être protégés par la nation qui défend leurs intérêts. Est Flamand celui qui se soumet à l’identité et à la culture flamande. En opposition avec celles et ceux qui ne l’acceptent pas.

Nul besoin d’être historien pour se souvenir que c’est le repli nationaliste identitaire, conduisant à la crainte et au rejet de ceux qui étaient différents, considérés comme potentiellement des ennemis, qui a conduit aux pires atrocités de l’humanité.

Le nationalisme ne sera jamais un rempart contre l’inhumanité, il nous y conduit.

Coalition « Massacre à la tronçonneuse »174

On l’a compris, une alliance avec la N-VA serait une catastrophe pour le monde du travail et pour la démocratie. Mais la question qui se pose lorsqu’on analyse les potentielles coalitions au niveau fédéral lors du prochain scrutin est alors de savoir si le record de jours sans gouvernement sera battu ou pas. Tant l’équation semble complexe. Réconcilier une Flandre qui vote de plus en plus à droite, une Wallonie qui penche toujours plus à gauche, Bruxelles à la croisée des chemins, s’avère une mission quasi impossible. Il faudra pourtant bien atterrir.

La crainte d’un compromis autour de la limitation dans le temps des allocations de chômage est bel et bien fondée. Plusieurs partis se sont prononcés en ce sens. La plupart du côté flamand, Vooruit y compris. Le MR et Les Engagés complètent la liste du côté francophone. Ça sent très mauvais la coalition anti-chômeurs et un effroyable carnage social.

Pourtant, on l’a dit, les sanctions contre les chômeurs ne fonctionnent pas. Ni économiquement ni socialement. Et elles font le lit des nationalistes et de l’extrême droite. Mais le PS résistera-t-il aux promesses d’un poste de Premier ministre sauveur de la Belgique au bout de 542 jours ? Ou alors à quel prix ?

Ce scénario ne mènerait finalement qu’à renforcer la cohérence d’un système qui conduit à toujours plus d’inégalités, sacralisant la logique de maximisation des profits au détriment de la cohésion sociale et des enjeux environnementaux. Ce n’est en aucun cas la voie à suivre. En tout cas si l’objectif est de redessiner un modèle durable réinstaurant les équilibres essentiels.

On en revient donc à ce qu’il y a lieu de changer pour véritablement aboutir à une réforme systémique. En agissant sur les interactions. En travaillant sur la robustesse plutôt que la performance et le rendement.

Comme expliqué dans la seconde partie de cet ouvrage, limiter dans le temps les allocations de chômage ne ferait que déplacer le problème d’inégalités vers les CPAS, les communes et les Régions. En éloignant les exclus de l’emploi. En creusant les écarts entre Régions et en faisant le jeu des nationalistes. Aucune réforme systémique. Encore moins de stabilité démocratique. Mais un renforcement du poids de l’économie, et particulièrement de la finance, sur le social et de l’environnement.

C’est en unissant nos forces, en résistant contre les politiques libérales et en apportant des solutions concrètes aux difficultés vécues par les travailleurs et les travailleuses que nous réconcilierons la population avec la politique, assurant la stabilité démocratique et répondant aux besoins de celles et ceux qui la font vivre… À bon entendeur !


III. Restaurer les indispensables équilibres

« Et ceux qui dansaient furent considérés comme fous 
par ceux qui ne pouvaient entendre la musique »
Nietzsche

Fédéralisme de coopération 

Reconnaissons-le : s’il y a bien un sujet qui ne passionne pas les foules, c’est celui de l’institutionnel.

La soupe entre le fédéral et les entités fédérées, la Cocof et autres Cocom ; la Fédération Wallonie-Bruxelles qui n’est plus la Communauté française, mais qui se nomme pourtant toujours comme cela, les provinces, les communes, le sénat, les parlements, les suédoises, les coquelicots, les Vivaldi… Quelle tatouille !

Pourtant, le sujet est essentiel. Et si l’objectif est de partir des besoins de terrain pour mettre en œuvre des politiques qui correspondent au mieux aux réalités vécues par la population, on a plutôt intérêt à s’y pencher sérieusement. Parce qu’on l’a vu, ne pas s’y atteler permet à d’autres, à commencer par la N-VA, de s’en emparer pour tenter d’imposer son modèle.

L’intention n’est pas ici de disserter longuement sur l’intérêt de l’évolution institutionnelle de l’ État.

Simplement réaffirmer que la défense d’un cadre fédéral permet de tenir compte des réalités régionales tout en organisant les solidarités aux niveaux fédéral et international. Pas besoin de septième réforme de l’ État pour cela. Je n’y suis pas favorable et je ne plaide pas pour davantage de régionalisation.

Je m’inscris même, comme le défend mon organisation, pour une refédéralisation des allocations familiales envoyées vers les Communautés, puis les Régions lors de la sixième réforme. Alors qu’elles n’auraient jamais dû quitter le niveau fédéral. Mais il faudrait ouvrir la porte à une septième réforme pour refédéraliser, et le piège est trop gros pour y mettre le pied.

Ce à quoi je crois par contre fermement, et qui constitue pour moi un cheval de bataille essentiel dans l’approche expliquée tout au long de cet ouvrage, c’est de pouvoir rendre plus robuste la Région wallonne en travaillant intelligemment avec Bruxelles sur les compétences intrafrancophones.

En permettant de renforcer l’accueil de la petite enfance au niveau de la Région pour faciliter l’emploi des femmes par exemple, encore bien trop souvent obligées de choisir entre vie privée et vie professionnelle par manque de places d’accueil en crèche. Avec toutes les conséquences en termes de salaire, de revenus sociaux, de droit à la pension, et donc d’indépendance financière et matérielle.

En renforçant la formation des travailleurs et travailleuses avec et sans emploi.

Mais en insistant et en se battant comme l’a toujours fait la FGTB wallonne pour défendre le caractère fédéral de la sécurité sociale, du droit du travail ou encore notamment des conventions collectives de travail. En mettant au cœur de notre projet de société une meilleure répartition des richesses produites par les travailleuses et travailleurs ainsi que l’amélioration de leurs conditions de travail et de vie. Un modèle qui s’oppose donc aux mesures mettant en concurrence des Régions, renforçant les écarts entre elles et alimentant les tensions communautaires.

Comme nous l’avons développé dans la partie II de cet ouvrage, il est possible, à partir de la Wallonie et grâce à notre modèle fédéral, d’inverser la tendance. Contrairement à ce qu’avancent les libéraux, la FGTB wallonne ne dit pas non à toutes les réformes. Elle s’oppose simplement à celles qui ne font que renforcer la logique d’un système qui nous conduit à la catastrophe. Mais elle s’engage au contraire, et mouille son maillot, pour des réformes qui permettent de partir des réalités de terrain pour restaurer des équilibres salvateurs.

En défendant la mise en œuvre de politiques accompagnant réellement les demandeurs d’emploi plutôt qu’en utilisant des mesures de sanctions inutiles et contre-productives, la FGTB wallonne contribue à mieux alimenter les caisses de solidarité de la sécu organisée au niveau fédéral. Un exemple concret du renforcement des interactions qui assure davantage de stabilité et de robustesse au système. Plutôt que de poursuivre la course folle à la performance qui se paye tôt ou tard par des burn-out ou des maladies démontrant toutes les limites du système.

La mise en œuvre du projet « Coup de Boost », la réorientation des aides à la formation et à l’emploi, le contrôle de l’affectation des moyens dédicacés aux accords de branches, la réforme des points APE dans les secteurs du non-marchand, le renforcement de la qualité des contrats de travail comme gages de sortie de la précarité, l’émission de bons d’ État wallons limitant notre dépendance aux marchés financiers… Chaque mesure sur laquelle nous tentons de peser au niveau wallon, en contribuant à restaurer des équilibres qui placent les enjeux essentiels de durabilité à l’avant de la scène, va dans le sens de réformes systémiques permettant de changer de cap.

Conscients de la capacité de résistance du monde du travail en Wallonie, les défenseurs du modèle libéral tentent, depuis des années et par tous les moyens, de le museler en présentant la Région comme le frein aux logiques du tout au profit. Et la FGTB wallonne constitue un élément particulièrement incohérent dans leur système, raison pour laquelle elle est une de leurs cibles favorites. Les tentatives pour essayer d’imposer depuis le niveau fédéral des politiques renforçant les inégalités et en bout de course la maximalisation des profits des actionnaires sont récurrentes. Flexijobs, heures supplémentaires, chasse aux chômeurs et aux malades, politiques d’exclusion. Autant de pistes inspirées par le patronat flamand et basées sur les réalités socio-économiques flamandes. Des réalités que le patronat et les libéraux voudraient d’ailleurs voir se généraliser. Le respect des Régions s’inscrit dès lors comme le meilleur rempart pour inverser la logique en refusant les cohérences libérales tout en travaillant à rendre les solidarités fédérales plus robustes.

Alors, on peut évidemment critiquer la hauteur et la portée des mesures obtenues. Des victoires insuffisantes. Des avancées trop faibles pour faire changer les lignes. Et pourtant, chacune de ces mesures obtenues pas à pas en Wallonie, à l’ombre des projecteurs ou de manière plus percutante, contribue à inverser la logique d’un système mortifère. Mieux vaut allumer une chandelle que rester dans l’obscurité. Je renvoie à mes propos lors de la cérémonie des 40 ans du CESE-W pour rappeler qu’il est possible de négocier sans jamais trahir ses valeurs… Alors, ce n’est pas une, mais des milliers de chandelles que nous allumons une à une, prenant soin de ne pas les laisser s’éteindre.

Le modèle de fédéralisme de coopération que nous défendons pour atteindre cet objectif final d’inversion de tendance est à ce titre et sans ambiguïté résolument anticapitaliste, visant le triple objectif suivant : défense des intérêts de la classe travailleuse, adéquation des politiques progressistes aux réalités régionales et renforcement des solidarités fédérales et internationales. Tout l’inverse des modèles libéraux et nationalistes, conduisant vers toujours plus d’individualisme et de repli sur soi !

Faire bouger les lignes pas à pas, en bousculant, en restaurant des équilibres. Mais aussi en résistant frontalement lorsqu’il le faut. Sans la moindre hésitation lorsqu’il s’agit de faire front contre l’extrême droite.

Parce que, last but not least, la défense d’un fédéralisme de coopération partant des réalités régionales pour renforcer les solidarités fédérales permet à la Wallonie de continuer à résister aux politiques fascistes qui se propagent partout en Europe.

Enjeu fondamental si l’on souhaite à nouveau redéfinir les bases d’un système au service de la démocratie plutôt qu’à celui du monde financier.

À nouveau, en défendant pas à pas des réformes partant du terrain pour répondre aux besoins de la population, à travers chaque mesure permettant d’inverser les inégalités et de mieux répartir la richesse, nous éloignons le fascisme de nos sociétés.

Petit ballon d’essai en lien avec la défense du modèle fédéral dans l’optique d’un renforcement du vivre ensemble : l’apprentissage de l’anglais.

Lors des échanges linguistiques qui ne me laissèrent pas les meilleurs souvenirs de ma jeunesse, j’avais pu me rendre compte du gouffre qui me séparait du gamin qui avait eu le malheur de tomber sur moi pour apprendre à connaître la Wallonie profonde. Un très chouette gars par ailleurs, Didier, qui vivait dans une villa cossue de la périphérie d’ Anvers, à Brasschaat. Je me souviens comme si c’était hier de ce moment d’anthologie où mon père gare notre Fiat Mirafiori couleur champagne dans l’allée de sa maison avec piscine, et où j’imagine déjà la déception du garçon lorsqu’il débarquerait dans notre maison de cité le mois suivant.

Toujours est-il que je me suis vite rendu compte que mes minables connaissances de la langue de Vondel apprises pourtant avec la meilleure volonté du monde sur les bancs de l’école ne feraient pas longtemps illusion face à la maîtrise de celle de Voltaire que l’ensemble de la famille qui avait la gentillesse de m’accueillir allait m’exposer durant les sept très longues journées qui débutaient. Associé à une timidité maladive d’un ado pas super bien dans sa peau, j’allais passer mon temps à écouter mes hôtes faire usage du français, ou regarder des films sous-titrés en français ou en anglais à défaut de doublages pas très rentables en néerlandais.

Si on transpose ce petit moment de nostalgie au monde actuel où Netflix et TikTok dictent leurs lois, on se rend compte à quel point l’apprentissage d’une langue pour la jeunesse dépend des supports vers lesquels se tournent leurs centres d’intérêt. Obligez une gamine ou un gamin à suivre des cours de langue à l’école, elle ou il en reviendra souvent dégoûté en soupirant. Laissez-les regarder des séries en VO sous-titrées, et ils vous serviront d’interprète si vous visitez Londres.

La reconnaissance des Régions dans un état fédéral, si elle s’inscrit dans une logique de coopération telle que je la défends, devrait partir du principe que si la connaissance de la langue de la région est une base importante, celle d’une des autres langues nationales en est une également. Mais que la connaissance de l’anglais constitue à coup sûr un atout gagnant pour le développement de la Wallonie. Et aussi, finalement, pour le renforcement du vivre ensemble en Belgique et bien au-delà. Se réunir à un concert à Bruxelles, quelle que soit sa langue maternelle, sa Région, sa couleur de peau ou sa religion, simplement en pouvant faire la fête et dialoguer en anglais avec celles et ceux qui construiront le monde de demain… Reconstruire un « nous » basé sur des valeurs de solidarité et sur le vivre ensemble, pas si mal comme projet de société !

Combat féministe 

Parmi les mesures politiques qui doivent nous permettre d’aboutir à un réel changement de société, le combat féministe occupe une place prépondérante.

Parce qu’en matière de rapports de domination solidement ancrés dans la société, celui du genre se niche sans nul doute au sommet du podium.

Le nombre de féminicides que l’on découvre avec horreur chaque année illustre de la façon la plus abominable qui soit ce qui s’inscrit comme la forme de domination ultime : la mort infligée à celle qui ne se soumet pas.

Des mesures inspirées des politiques mises en œuvre en Espagne pour tenter d’enrayer ces actes insupportables sont actuellement testées en Belgique. Des applications pour smartphones et des mécanismes qui préviennent la police ou des services spécialisés sont développés en cas de non-respect de mesures d’éloignement par des conjoints violents. Ou en cas de mise en danger imminente. Tout doit être mis en œuvre pour stopper ces crimes.

Mais la solution se trouvera aussi et surtout en amont, dans l’éducation des enfants et le changement des mentalités.

Nos enfants subissent en effet en permanence le narratif patriarcal d’une société qui impose depuis toujours la domination des hommes comme un modèle légitime et inéluctable : à la télévision, sur les réseaux sociaux, dans les jeux vidéo… La culture de la domination est omniprésente.

Des choses avancent pour faire évoluer les mentalités. La notion essentielle de consentement devient par exemple un réel sujet de société. Dire non ne voudra jamais dire oui en matière de rapports sexuels. Porter une mini-jupe ne pourra plus jamais servir de prétexte à se faire siffler en rue ou à se faire mettre une main au cul. Mais la culture et l’éducation doivent encore bien davantage permettre de restaurer les fondements d’une société construite dans l’égalité des genres.

Faire croire qu’il est normal que les hommes gagnent plus que les femmes, que les hommes soient plus nombreux à diriger. Faire apparaître comme un fait banal des comportements méprisants perpétrés à l’égard des femmes. Pouvoir, sans heurter, tenir des propos ou avoir des comportements sexistes, des attitudes dominantes. Entre les Weinstein et les Depardieu, la liste des porcs est longue.

En finir avec les « blagues » qui mettent mal à l’aise celles qui en font les frais allant jusqu’à être traitées de « mal baisées » si elles n’en rient pas.

Et affirmer une fois pour toutes que cela ne signifie pas qu’on ne peut plus rien dire ou qu’on ne peut plus rigoler. Juste arrêter de tenir des propos et des comportements qui mettent en difficulté celui ou celle qui en est l’objet. Arrêter d’être con, tout simplement.

La logique doit évidemment aussi s’étendre aux propos homophobes, qui s’inscrivent dans le même registre de rapports de dominations et de discriminations.

Parmi les équilibres essentiels à restaurer, ou plutôt ici à instaurer, l’égalité homme-femme doit donc être prioritaire.

Le 8 mars, journée internationale de lutte pour les droits des femmes, est désormais considéré comme une journée de grève interprofessionnelle à part entière : préavis et couverture de grève sont prévus. Mais il faut aller au-delà de cette seule journée. Se donner les moyens de changer fondamentalement les choses.

Car, n’en déplaise à certains, le combat féministe est résolument anticapitaliste.

Lutter contre le capitalisme, comme déjà dit, c’est lutter contre les rapports de domination : une classe qui en exploite une autre… mais aussi un genre qui en domine un autre. Sachant que parmi les personnes qui se font exploiter, les femmes sont logées au premier rang.

Si l’on veut réellement faire bouger les lignes, il est donc essentiel d’analyser les relations en termes de rapport de domination : tel ou tel comportement s’exerce-t-il dans une intention d’asseoir un rapport dominant, pour écraser, pour empêcher de s’exprimer, pour humilier ou dénigrer à dessein une femme. Sous prétexte que la société fonctionne comme cela depuis toujours…

Et puis agir pour que cela cesse !

Il faut aussi oser le dire : dans leur fonctionnement interne, les organisations syndicales ne sont pas immunisées contre ces rapports de domination, et la FGTB n’y fait pas exception. Entre les principes et leur mise en application, il y a parfois un écart. La culture patriarcale est solidement ancrée et une organisation, aussi à gauche soit-elle, n’est pas totalement imperméable aux messages dominants inoculés dans les pensées conscientes ou inconscientes depuis l’enfance. Certaines choses s’améliorent. Dans nos instances, la parité avance. L’équipe dirigeante de la FGTB fédérale est composée de sept membres : quatre femmes et trois hommes. L’instance décisionnelle au niveau de la FGTB wallonne est constituée en respectant la parité 50/50 femme/homme. Mais il y a encore du chemin au niveau de certaines instances plus lentes à faire évoluer.

L’importance de créer les conditions pour amener dans nos rangs des femmes syndicalistes qui fassent le pas de se présenter sur des listes aux élections sociales est cruciale pour continuer à faire évoluer les choses dans le bon sens. Des déléguées qui soient soutenues et écoutées. Et qui puissent évoluer dans la structure. Devenir permanentes, secrétaires régionales, secrétaires fédérales, secrétaires générales, présidentes. 

Et puis, il y a des comportements imbéciles ordinaires qui doivent aussi changer : lors d’une des dernières manifestations contre la loi Van Quickenborne, alors que nous défilions tranquillement, des pétards furent lancés sur des militantes de la FGTB… par des militants FGTB. La réaction fut immédiate et des coups de gueule furent portés pour incendier les imbéciles. Non, ce n’est pas marrant. Rien à foutre que cela se soit fait par le passé, pour s’amuser. Ce comportement n’a pas sa place à la FGTB, point.

Free Palestine

Peut-on décemment se prononcer en faveur de la recherche d’équilibres lorsqu’on se revendique pro-palestinien ? À nouveau en se plaçant dans l’optique d’une recherche d’inversion systémique permettant de sortir de l’impasse, ou plutôt de la situation insupportable dans laquelle nous nous trouvons…

J’ai la faiblesse de le croire. Mais il convient dès lors de préciser ce que signifie réellement apporter son soutien au peuple palestinien dans le contexte du conflit qui dure depuis tant d’années.

Cela veut-il dire cautionner le massacre perpétré par le Hamas le 7 octobre, exécutant 1400 innocents israéliens ? JAMAIS ! Ce sont des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité qui doivent être jugés à ce titre, en condamnant leurs auteurs et ceux qui les ont commandités.

Cela veut-il dire cautionner les actes antisémites qui se multiplient dans les cimetières ou dans les lieux de culte et de souvenir juifs ? EN AUCUN CAS ! Ces actes sont odieux et doivent être punis.

Le triangle rouge que nous sommes nombreux à porter sur le col de nos vestes ou de nos chemisiers rappelle le morceau de tissu imposé aux résistants durant la Seconde Guerre mondiale. C’est aussi un rappel de l’étoile jaune imposée par les nazis aux Juifs, qui ont subi l’horreur des camps de concentration et l’holocauste. Ceux qui portent le triangle rouge combattent sans réserve l’antisémitisme et le racisme, d’où qu’il vienne, peu importe la couleur ou la nationalité de celles et ceux qui en subissent les conséquences.

Mais la condamnation du massacre d’innocents par le Hamas n’empêche en aucun cas de condamner aussi fermement les crimes organisés par le gouvernement israélien à l’égard de la population palestinienne depuis des années. Ce sont également des crimes contre l’humanité pour lesquels les auteurs doivent être jugés et condamnés.

À chaque fois qu’un enfant est tué, qu’il soit juif, palestinien, russe, ukrainien, soudanais, ou quelle que soit sa nationalité, en raison justement de sa nationalité, il s’agit d’un crime contre l’humanité !

La FGTB organise régulièrement des missions syndicales en Palestine. Nous allons rencontrer nos camarades syndicalistes palestiniens pour échanger et organiser des formations liées à la défense des travailleurs et des travailleuses qui, là-bas comme ailleurs, se font également exploiter au nom du profit. Mais dans un contexte bien différent de celui que nous vivons ici. Si l’exploitation n’a pas de frontières, la chance de vivre en paix n’est pas à la portée de tout le monde. Certainement pas en Palestine.

Je devais partir pour une mission syndicale fin octobre 2023. Je n’y suis encore jamais allé. Mais je voulais depuis longtemps m’y rendre pour constater de mes propres yeux ce que subit le peuple palestinien depuis toutes ces années.

Les humiliations à chaque checkpoint. Les insultes des soldats israéliens aux ordres de leur gouvernement. Les menaces des colons qui spolient les territoires palestiniens, mangés année après année. Les intimidations pour ceux qui soutiennent les Palestiniens. Ces choses vécues par mes camarades qui sont allés là-bas avant moi. Et qui n’en sont pas revenus indemnes, marqués par la souffrance et les injustices vécues au quotidien par un peuple opprimé.

Pourrait-on, même une seule seconde, imaginer pareille situation entre la Wallonie et la Flandre ? Ou dans n’importe quelle autre région d’ Europe à l’égard de voisins disposant de terrains convoités ?

Mes mots ne pèsent évidemment pas lourd face à la toute-puissance du gouvernement israélien soutenu inconditionnellement par les Étasuniens et d’autres. Et ils pèsent encore moins face à la souffrance de tout un peuple. Mais ils s’ajoutent aux millions d’autres voix qui plaident pour une solution à deux États, reconnaissant la souveraineté de l’ État palestinien autant que celle de l’ État d’ Israël à pouvoir enfin tenter de vivre en paix.

Être pro-palestinien, c’est ça : être favorable à une solution à deux États. Une solution qui passe par la reconnaissance de la Palestine comme un État libre et indépendant. Libéré de ses colonies et de l’oppression de son peuple.

Une fois que cet équilibre fondamental sera restauré, alors le terme pro-palestinien n’aura plus de sens. Il se transformera simplement en défenseur du maintien de la paix entre les peuples. Quelles que soient leur origine, leur religion ou la langue qu’ils parlent…

Il y a dix ans, le Parlement wallon adoptait une première fois une motion demandant à l’ État fédéral de reconnaître officiellement l’ État palestinien, ce qu’il réitérera en 2021. Aujourd’hui plus que jamais, la Belgique sortirait grandie en posant cet acte et en rejoignant les 139 autres pays ayant déjà fait de même. 

Laïcité

Sujet sensible également et source de bien des tensions. Pas qu’au Moyen-Orient, loin de là : la laïcité. Et à nouveau, l’option qui est la mienne dans l’ultime partie de cet ouvrage, c’est de réfléchir aux mesures sur lesquelles doit se fonder un système qui nous permette de reconstruire les indispensables équilibres au sein de la société.

Dans ce registre, la laïcité occupe également une place prépondérante. Parce qu’on touche ici à ce qui devrait être la base de tous les équilibres, le fondement de toute société : le respect de l’autre.

Être laïc, c’est respecter les convictions religieuses de chacun, ainsi que le droit de ne croire en aucune religion. Et donc défendre la neutralité et l’impartialité vis-à-vis des religions en séparant le culte de l’ État. C’est ce principe de laïcité qui permet à des gens de croyances et d’opinions différentes de vivre ensemble.

Et c’est grâce à la laïcité que des combats progressistes essentiels tels que le droit à la contraception, à l’avortement, au mariage homosexuel, au changement de sexe ou encore à l’euthanasie ont été gagnés.

Lorsque nous entonnons l’ Internationale à la fin de nos Congrès, on se contente généralement de réciter le premier couplet et le refrain. L’abus de fausses notes a probablement dû conduire à se limiter à ce passage. Le deuxième couplet évoque pourtant ceci : « Il n’est pas de sauveur suprême. Ni Dieu, ni César, ni tribun. »

Doit-on en conclure qu’il faudrait impérativement être athée pour militer à la FGTB ? La réponse est non.

Mais peut-on faire passer ses convictions religieuses avant les valeurs de la FGTB ? Peut-on défendre les convictions de la communauté à laquelle on appartient au détriment des valeurs défendues par la FGTB ? La réponse est tout aussi clairement non.

Se demander si on peut faire passer des intérêts communautaires avant les valeurs de la FGTB revient à se demander si on peut faire passer des intérêts personnels avant les valeurs de l’organisation dans laquelle on travaille. La réponse à la FGTB est définitivement non.

Quels que soient les équilibres que nous mettrions en place aux niveaux économique, social et environnemental, si le principe fondamental de tolérance et de respect de l’autre n’est pas appliqué, rien n’est possible.

La laïcité est à cet égard une condition de base pour recréer les indispensables équilibres.


Et demain ?

« La planète peut pourvoir aux besoins de tous, 
mais pas à la cupidité de certains ».

On pourrait croire ces mots écrits pour illustrer les surprofits mis en lumière suite à la guerre en Ukraine. Ils sont pourtant signés de la plume de Gandhi, exprimant, il y a bien longtemps déjà, ce que lui inspirait le monde. Laissant à penser que loin d’être un phénomène exceptionnel, la recherche insensée du profit à tout prix traverse les époques.

C’est finalement la thèse développée au fil de cet essai. La démonstration, à travers des exemples très concrets, que même si c’est l’onde de choc inflationniste qui a rendu plus visible encore le phénomène de « greedflation », cette cupidité est profondément ancrée au cœur du système. De manière structurelle. Nous menant, crise après crise, droit dans le mur.

Pourtant, lorsque le bruit de la déflagration s’estompe, une fois les grands discours rangés au placard, la porte se referme inlassablement, sans que la trajectoire soit modifiée.

Mais ce qui se dessine autour de « nous » et se répand à travers le monde doit nous alerter de l’urgence à changer de cap.

Quarante ans de politiques néolibérales plaçant les intérêts économiques avant le bien-être de la population ont progressivement creusé le gouffre entre décisions politiques et réalités subies dans le quotidien des gens. Nourrissant une colère grandissante. Refaisant le lit de l’extrême droite.

La violence des réalités sociales, mais également l’accélération des changements climatiques, eux aussi provoqués par la prépondérance des intérêts financiers, parlent d’eux-mêmes. N’en déplaise à ceux trop haut perchés dans leurs tours d’ivoire pour s’en apercevoir.

La réponse à la question posée sur la couverture de cet ouvrage est ainsi évidente : contrairement au récit dominant, les casseurs ne sont pas celles et ceux qui tentent de restaurer des équilibres. Mais ceux qui essayent de les en empêcher.

La proposition de loi « anti-casseurs » de l’ex-ministre de la Justice ne visait rien d’autre : briser toute résistance à la toute-puissance des marchés. Puisque ce sont eux qui profitent du creusement des inégalités et du renforcement des rapports de domination, sans nullement se soucier des conséquences désastreuses de leur modèle sur l’environnement. Une course folle à la performance au détriment de tout le reste.

C’est pour cela que la résistance commune contre cette loi nous a permis d’engranger une victoire importante. La volonté réaffirmée de sortir de la voie sans issue imposée par la droite. La nécessité de recréer des équilibres essentiels entre développement économique, bien-être social et préservation de la planète. Le triptyque gagnant !

C’est à la reconstruction de ces équilibres que la Wallonie doit continuer de s’atteler.

Notre modèle fédéral nous en offre la possibilité. Que ce soit à travers le plan de relance ou la réforme de l’accompagnement des demandeurs et demandeuses d’emploi, c’est en partant des besoins et des réalités de la Région que nous devons poursuivre notre redressement. Vers la reconstruction d’un modèle plus robuste, grâce à des services publics renforcés garant de l’intérêt collectif et de l’organisation des solidarités. Ni la politique du bâton ni la flexibilisation à outrance et encore moins la précarisation imposées par la droite ne nous permettront de relever notre défi le plus urgent : la création d’emplois de qualité assurant aux Wallonnes et Wallons prospérité et conditions de vie améliorées. Sur une planète préservée. C’est en empruntant cette voie que nous renforcerons le financement des caisses fédérales de solidarité, faisant taire les discours nationalistes et renvoyant dans les abîmes les idées fascistes.

La révolution en cours de l’intelligence artificielle nous offrira à n‘en pas douter l’opportunité de réinventer le Pacte social de 1944. Nous devrons nous en saisir. En dépassant cette fois la question de la répartition de gains de productivité. Mais en négociant de manière bien plus fondamentale des accords pour gagner en robustesse. En nous inspirant de ce qui assure la vie sur Terre. Une juste et indispensable répartition entre prospérité économique, réduction collective du temps de travail améliorant réellement la vie des gens et de la collectivité, et sauvegarde de la biodiversité, en ce compris de l’espèce humaine. Le rôle de la concertation sociale sera prépondérant. Et les pouvoirs publics devront y jouer un rôle central renforcé. Sous peine de voir le modèle totalement déraper. Nous ne pouvons pas prendre le risque : il en va de l’avenir de l’humanité.

L’enjeu des futures élections est à ce titre crucial. En commençant par celui des élections sociales, permettant d’élire dans les entreprises les délégués et déléguées pour défendre au mieux les intérêts des travailleuses et travailleurs. Mais aussi sur le plan politique, où se décideront les futures coalitions confirmant ou, espérons-le, redéfinissant, la trajectoire que nous emprunterons ces prochaines années.

S’il ne m’appartient pas d’appeler à voter pour tel ou tel parti, j’affirme néanmoins, et c’est le principal constat de ce livre, que voter à droite ne nous permettra pas de restaurer les équilibres essentiels et fondamentaux.

Je redis aussi avec la plus grande conviction qu’il faut continuer à s’opposer à l’extrême droite qui nous ramènerait aux heures les plus sombres de notre histoire.

Et j’ose affirmer que ce n’est qu’à gauche que le chemin des grandes conquêtes sociales pourra se poursuivre. Mais qu’il faudra défendre notre région et sa capacité à se redresser, en prenant chacun nos responsabilités, pour y arriver.

Ma réelle certitude est néanmoins celle-ci : quel que soit le gouvernement qui se constituera, quels que soient les partis qui composeront les prochaines coalitions, c’est en renforçant les contre-pouvoirs qui luttent au quotidien pour changer de trajectoire que nous parviendrons à recréer les indispensables équilibres. La FGTB y pèsera de tout son poids et y engagera toutes ses forces. Dans la résistance s’il le faut. Pour défendre les intérêts des travailleurs, des travailleuses et de la planète dans tous les cas.

Si les premières pages de cet ouvrage débutent par le récit d’une trahison au nom de la cupidité, c’est par la réussite d’un projet collectif que je souhaite le clôturer. Comme un signe d’espoir et un clin d’œil à celles et ceux qui n’abandonneront jamais.

Je reviens pour cela sur « Coup de Boost », ce programme s’adressant à des jeunes qui ont très souvent entendu depuis leur plus jeune âge qu’ils n’étaient bons à rien, qu’ils n’arriveraient à rien, et qui s’en sont progressivement convaincus. Se repliant sur eux-mêmes, perdant toute confiance en l’avenir.

En arrivant dans nos sessions, les premiers pas sont souvent difficiles. Mais lorsque l’un ou l’une de ces jeunes, guidé par nos accompagnateurs et accompagnatrices, fait le premier pas pour expliquer son parcours, pour partager ses craintes, ses difficultés, ses attentes, alors, le reste du groupe se sent généralement porté et les peurs se dénouent.

En entendant que, finalement, ils ne sont pas les seuls à avoir été balayés par ces discours depuis qu’ils sont tout petits. En réalisant que d’autres, bien qu’ayant des parcours de vie différents, venant d’autres milieux, d’autres endroits, les ont eux aussi entendus et subis. En constatant que l’on s’intéresse à eux et que malgré leurs faiblesses, ils disposent d’atouts pour reprendre leur vie en main, retrouver du sens et même contribuer à en donner à la société… Alors la spirale s’inverse.

Un an après être sortis de « Coup de Boost », plus de 70 % des jeunes retrouvent le chemin de l’emploi ou de la formation, reprenant confiance en eux et en l’avenir.

Au-delà de l’allégorie d’une Wallonie trop longtemps décriée alors qu’elle dispose de tout pour se relever, c’est en écoutant le témoignage de Coline que l’importance de ce projet et la nécessité de le mener à bien sont devenues une évidence pour moi. Le jour où elle avait « décidé de quitter la scène » et où le destin aurait pu basculer175…

Des choix politiques que nous ferons dans les prochains jours dépendra la suite de la trajectoire. Mais ce sont les actes concrets que nous poserons, jour après jour, qui changeront réellement le cours des choses.

À nous de recréer les équilibres !


Je tiens à remercier 
pour leurs relectures 
et leurs précieux conseils : 
Laure, Stéphanie, Amélie, Daniel, 
David, Fabrice, Michel, 
David et Eric.
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Le Monde, 09/11/2023, « En Belgique, une pollution massive des eaux aux PFAS fait scandale ».

RTBF, 04/03/2016, « Renouvellement de l’approbation du glyphosate (Roundup) : la Belgique soutient la Commission ».

Nombreuses références disponibles sur le site du CEPAG (Centre d’ Éducation Populaire André Genot).

« There is no alternative », utilisé par Margareth Thatcher lors de son arrivée au pouvoir en Angleterre début des années 80, indiquant clairement l’absence d’alternative au capitalisme et aux mesures antisociales accompagnant ses programmes de réformes.

Lire le numéro spécial d’ Alternatives Économiques, Hors-série pratique N58, 12/2012, « Comprendre la crise ».

Ibidem, note de bas de page 3.

Référence au film Men in black, réalisé par Barry Sonnenfeld, sorti en 1997 ; chargés de protéger la Terre de toute infraction extraterrestre et de réguler l’immigration intergalactique sur notre planète, les Men in black (incarnés par Tommy Lee Jones et Will Smith) opèrent dans le plus grand secret. Vêtus de costumes sombres et équipés des toutes dernières technologies, ils passent inaperçus aux yeux des humains dont ils effacent régulièrement la mémoire récente.

La fabrication du consentement, De la propagande médiatique en démocratie, Noam Chomsky, Edward S. Herman – Collection Contre-feux, 2018.

Lire à ce sujet Arthur Ponsonby, Falsehood in War-Time, Allen and Unwin, Londres, 1928.

Lire à ce sujet Suzanne Tassier, La Belgique et l’entrée en guerre des États-Unis, 1914-1917, La Renaissance du Livre, Bruxelles, 1951.

Anatole France, écrivain français, 1844-1924.

Propaganda, Comment manipuler l’opinion en démocratie, Edward L. Bernays, 1928.

L’ Écho, 25/09/2023, « Un sociologue du travail : le concept d’emplois en pénurie est une invention politique ».

France Bleu, 03/02/2023, « ENQUÊTE – Inflation : les spéculateurs financiers, l’autre cause de l’augmentation des prix ».

La stagflation se définit par la situation d’une économie qui connaît simultanément une stagnation de sa croissance et une forte inflation.

Ecommercemag.fr, 19/10/2023, « Shrinkflation : tous les détails sur cette pratique commerciale décriée ».

Elise Lucca, 08/02/24, « Bienvenue dans l’ère de la cheapflation. Les consommateurs sont doublement perdants ».

L’ Écho, 04/12/2023, « Épargne : les banques ont-elles encore de la marge pour augmenter leurs taux ? »

Le Soir, 18/09/2023,Paul De Grauwe : « Un jackpot de 146 milliards pour les banques ? Ça suffit ! »

Ex CEO de l’ Union wallonne des entreprises et actuel candidat sur la liste régionale des Engagés.

Sud presse, 31/12/22, Interview de Georges-Louis Bouchez.

Le bon d’ État à un an émis le 4 septembre 2023 offrait un coupon brut de 3,30 %, soit un taux d’intérêt net de 2,81 % grâce au précompte mobilier réduit à 15 % au lieu de 30 %.

RTL Info, 05/09/2023, « “Inacceptable à la fois sur le fond et la forme” : le ministre fédéral de l’ Économie réagit aux propos du patron de Belfius ».

L’ Écho, 05/09/2023, « Bons d’ État : les liquidités des banques en danger ? La BNB rassure ».

L’ Écho, 06/01/2023, « La chute des actions a fait gagner 389 milliards de dollars aux “shorters” en 2022 ».

L’ Écho, 29/01/24, « La Chine veut à nouveau limiter les ventes à découvert ».

Même si, depuis 1995, le financement de la sécurité sociale est regroupé au niveau de la gestion globale, on continue régulièrement à faire référence aux différentes branches de la sécu que sont les pensions, l’assurance maladie-invalidité, le chômage, les accidents de travail et les vacances annuelles (les allocations familiales étant régionalisées depuis la sixième réforme de l’ État).

Le Soir, 22/12/2015, « Selon la FGTB, plus de 70 000 personnes ont perdu leur allocation en 2015 ».

L’ Écho, 02/02/2023, Jean-Paul Bombaerts, citant les conclusions d’une étude de la KULeuven, en collaboration avec l’ ONSS et les trois instituts de statistiques régionaux, l’ IWEPS, l’ IBSA et le DWSE.

RTBF, 01/09/2023, « Les jeunes travailleurs toujours plus nombreux à quitter leur employeur ».

Cellule de Lutte Contre les Discriminations, Cepag, 20/12/2021, « Un autre regard sur les fonctions critiques et les métiers en pénurie ».

Parmi les fonctions critiques, est considéré comme pénurie un métier pour lequel la réserve de main-d’œuvre inscrite au Forem est insuffisante pour satisfaire l’ensemble des opportunités d’emploi connues du Forem.

Contrat à durée déterminée.

RTBF, Transversales, 29/04/2023, Michel Gassée, Jean-Marc Vierset, « Le marché du travail des plus âgés ».

21/03/2018, Libération, « Nicolas Sarkozy a-t-il vraiment utilisé le mot Kärcher ? »

RTBF, Déclic, 22/01/2024, « Débat sur la montée de l’extrême droite en Europe ».

La Libre, 28/03/2017, « Les travailleurs sans papiers du chantier du métro Arts-Loi manifestent : voici le nombre d’emplois concernés ».

Conseil économique, social et environnemental de Wallonie.

Le Forem, 30/09/2022, « Périodes de mise à l’emploi des chômeurs dits de longue durée » : 82 297 demandeurs et demandeuses d’emploi de longue durée ont travaillé depuis leur inscription, mais durant une période trop courte pour sortir des statistiques « longue durée ». Autrement dit, plus de 2/3 (68,5 %) des chômeurs longue durée ont travaillé durant leur période de chômage.

Contrat à durée indéterminée.

Le Soir, 04/12/23, Bernard Demonty : « Une conception flamande du logement (a)social qui fait débat ».

Office flamand de l’ Emploi et de la Formation professionnelle.

L’ Écho, 19/11/2019, « Les pistes de la FGTB pour refinancer la Sécu ».

Film documentaire de Gilles Perret sorti en 2016 (« Rouge production ») et racontant la mise en place, au lendemain de la Seconde Guerre, de la Sécurité sociale en France sous l’égide du ministre Ambroise Croizat.

Groupe des Partenaires sociaux wallons.

La mesure Tremplin 24 mois + est un soutien financier aux entreprises qui recrutent des demandeurs d’emploi fortement éloignés de l’emploi (minimum 24 mois).

À l’exception de la fédération patronale Unipso, représentant le secteur non-marchand.

UCM.be, « Vos cotisations sociales 2024 ».

Les réductions de cotisations sociales relèvent du niveau fédéral.

Aide publique régionale octroyée aux indépendants et PME de moins de 50 travailleurs situés en Wallonie, pour l’engagement, pour un mi-temps au minimum, d’un demandeur d’emploi inoccupé inscrit au Forem. L’aide consiste en une subvention dégressive qui s’élève à 27 161 euros (montant indexé au 1/01/2024) sur 3 ans pour un temps plein, éventuellement majorée de maximum 3017€ par année.

Note interne FGTB Wallonne, 20/01/2023 : « La troisième génération des Accords de branche ».

Pourcentage de gains des entreprises.

La loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité.

Le Soir, 13/05/2023, « Carta Academica : c’est l’histoire d’un pays dont s’échappe chaque jour un milliard d’euros ».

Parlement fédéral, 22/02/2022, Réponses du ministre Van Peteghem aux questions parlementaires de Hugues Bayet et Marco Van Hees.

L’ Écho, 27/01/2024, « Les entreprises belges n’ont jamais autant racheté leurs propres actions »

Le Vif, 05/03/2024, « De +9 à… +198 % : les raisons des bénéfices faramineux des grandes banques belges ».

L’ Écho, 13/09/2022, « Jean-François Tamellini (FGTB) : “Nous sommes dans un climat à la limite de l’insurrection” ».

Le Soir, 23/08/2023, « Le fisc réclame plus de 70 millions d’euros à Randstad ».

Le Soir, 6/01/2023, « Un montage passant par la Belgique pour échapper à l’impôt recalé ».

L’ Écho, 30/12/2022, « Les diamantaires paient beaucoup moins d’impôts que prévu ».

L’ Écho, 23/03/2024, « Le but désintéressé d’une fondation s’affaiblit quand il profite à toute une famille ».

Pierre-Frédéric Nyst, Union des Classes moyennes, 25 novembre 2021, Trends Tendance.

La Libre, 11/12/2021, « On taxe de plus en plus la classe moyenne pour payer ceux qui ne travaillent pas ».

Procès de 17 syndicalistes de la FGTB, dont son Président actuel, Thierry Bodson, pour avoir bloqué le pont d’autoroute à hauteur de Cheratte (Liège) lors d’une journée de grève générale en 2015 ; les 17 seront condamnés à des peines de prison avec sursis et des amendes, renforcées pour les responsables syndicaux ; la FGTB a décidé d’aller en appel à la Cour de Strasbourg, appel toujours en cours.

Le terme « renardisme » provient du nom du dirigeant syndical liégeois André Renard ; lire à ce sujet Pierre Tilly, André Renard, Le Cri/Fondation André Renard, 2005.

Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique.

Iweps, indice social décembre 2023.

La Libre, 18/08/23, Le nouveau vélo électrique de Décathlon se dote d’un moteur « made in Wallonia ».

Le Congrès est l’instance décisionnelle qui établit et vote les orientations politiques ainsi que les instances dirigeantes de la FGTB Wallonne ; il se réunit tous les 4 ans.

Key Performance Indicator, indicateurs clés de performance.

Advanced Therapy Medicinal Products.

IWEPS, 12/10/2023, « Évaluation des effets macroéconomiques à long terme du plan de relance de la Wallonie (2030-2040) ».

Communiqué du Forem, 12/02/2024. Il faut noter que, parmi ces personnes, seulement la moitié sont indemnisées par l’ONEM.

Raymonde Yerna, administratrice générale du Forem sur Matin Première le 19/02/2024.

L’ Écho, 25/09/23, « L’intérim surreprésenté dans les offres d’emploi diffusées ».

Communiqué de presse du Forem, 12/02/24.

Ibidem.

World Inequality Database.

La Libre, 28/02/24, « Comment l’ Allemagne est devenue le maillon faible de la zone Euro ».

Wallonie.be, 02/12/2022, « 15 nouveaux projets de réhabilitation de friches industrielles ».

Wallonie, Communiqué de presse, 06/12/2023, « WalSpace : un nouvel outil pour recenser et cartographier les terrains où développer l’activité économique ».

L’ Écho, 16/06/2023, « Jean-François Tamellini (FGTB) : “Le ministre Borsus doit arrêter de se cacher derrière des excuses syndicales pour couvrir certains échecs”. »

Les cellules de reconversion, mises en place par le Forem, en partenariat avec les organisations syndicales, ont pour objectif la réinsertion et la reconversion des travailleurs licenciés collectivement, suite à la faillite ou à la restructuration de leur entreprise.

Source Forem.

L’ Avenir, Pays de Charleroi, 28/02/24 « Une formation inédite pour devenir maître nageur ».

L’ Écho, 02/02/23, Johann Arscoët, « Résultats encourageants pour la semaine de quatre jours ».

Fondation « Ceci n’est pas une crise », enquête Noir, Jaune, Blues, septembre 2022.

7sur7, Michael Bouche, 29/12/2022, « “Pas un euro à la Wallonie et à Bruxelles si…” : les autres déclarations chocs de Conner Rousseau ».

Le Soir, carte blanche, 18/11/2023, « Le monde économique réclame la boucle du Hainaut ».

La Libre, 24/12/22, « David Clarinval : “Ce ne sont pas les indépendants qui doivent payer la réforme des pensions” ».

RTL Info, 07/01/2023, « L’épargne-pension des Belges a fondu en 2022 : voici pourquoi ».

Métallos Wallonie Bruxelles (Centrale des Métallurgistes de la FGTB).

Nous ramenant au passage en 1921…

Je réitérerai l’affirmation quelques années plus tard, RTBF, 24/08/2016, « Jean-François Tamellini (FGTB) : “La FEB écrit les textes du gouvernement” ».

Ibidem note 122.

François Janssens, Président de la FGTB de 1989 à 1995.

Ugo Palheta, « La nouvelle internationale fasciste », Collection « Petite Encyclopédie critique », 2022, 96p.

Les Limites à la croissance – connu sous le nom de Rapport Meadows, du nom de ses principaux auteurs, Donella Meadows et Dennis Meadows – est un rapport commandé par le club de Rome et publié en 1972.

RTBF, 24/05/2023, « Alexander De Croo en faveur d’une pause des normes environnementales européennes : la FEB soutient l’idée ».

Merci à mon ami Daniel Richard pour ses précieux conseils.

L’ Écho, 24/02/2024, « Colmant et Tamellini appellent la Wallonie à lancer un bon d’ État ».

Produit d’épargne réglementé par l’ État français, à taux d’intérêt attractif et exonéré d’impôt. Plus de quatre Français sur cinq détiennent un livret A, soit 55 millions de personnes. Selon l’ Observatoire de l’épargne réglementée, en 2021, l’encours moyen d’un livret A était de 5800 € (pour un montant total de 380 milliards € en 2022).

Massachusetts Institute of Technology (institut de recherche spécialisé dans les domaines de la science et de la technologie).

Julia Cagé, Thomas Piketty, Une histoire du conflit politique, élections et inégalités sociales en France, 1789-2022, Paris, Seuil, 2023, 864p.

Le Soir, 08/01/2024, « Italie : des centaines de militants font le salut fasciste à Rome ».

Le Monde, 10/01/2024, « En Allemagne, des responsables du parti d’extrême droite AFD envisagent l’expulsion en masse d’Allemands d’origine étrangère ».

Le Soir, 05/03/2024, « Cordon sanitaire : l’ambiguïté de la N-VA face à une coalition avec le Vlaams Belang ».

La Libre, 20/01/2024, « Maxime Prévot n’exclut pas de travailler avec la N-VA après les élections ».

Film d’horreur de 1974 de Tobe Hooper.

Émission Regards « Coup de Boost », mai 2022 https ://www.youtube.com/watch ?v=EelHFg0Y8rQ
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